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Résumé 

Le miel, produit naturel connu depuis l’Antiquité, est apprécié non seulement pour ses 
qualités nutritionnelles mais aussi pour ses nombreuses vertus thérapeutiques, notamment 
ses propriétés antibactériennes, antioxydantes et cicatrisantes. Toutefois, des défis 
subsistent quant à la qualité du miel disponible sur le marché, en raison des risques de 
fraudes, tels que l’adultération avec des sirops de sucre, et de contaminations par des 
pesticides. Cette recherche s’inscrit dans cette problématique en évaluant la qualité 
physicochimique, la composition en bioactifs et l’activité antibactérienne de miels locaux, 
avec pour objectif d’en confirmer les potentiels thérapeutiques et de vérifier la possibilité de 
les certifier Bio. Les paramètres physicochimiques ont été mesurés incluant la teneur en eau, 
le pH, la conductivité électrique et la concentration en sucres. Ces tests permettent de 
vérifier la conformité du miel aux normes de qualité. Deuxièmement, la chromatographie 
liquide haute performance (HPLC) a été utilisée pour identifier et quantifier les composés 
phénoliques, tels que les flavonoïdes, reconnus pour leurs propriétés antioxydantes. Enfin, 
des tests d’activité antibactérienne ont été réalisés sur différentes  souches bactériennes, 
afin de déterminer la capacité inhibitrice du miel à différentes concentrations. Les miels 
analysés présentent une teneur en eau variant entre 14 % et 20 %, avec un pH moyen de 3,9, 
conforme aux standards internationaux. La conductivité électrique moyenne mesurée est de 
0,3 mS/cm, indiquant un bon indice de pureté. L’analyse des sucres a révélé une 
composition majoritairement constituée de fructose (38 %) et de glucose (32 %), ce qui 
correspond aux valeurs attendues pour un miel de qualité. L’HPLC a permis d’identifier des 
concentrations élevées de composés phénoliques, avec des niveaux de flavonoïdes allant 
jusqu’à 70 mg/kg, ces derniers étant fortement corrélés aux propriétés antioxydantes du 
miel. En ce qui concerne l’activité antibactérienne, les tests ont montré une inhibition 
significative de la croissance bactérienne. Pour Staphylococcus aureus, la zone d’inhibition 
atteignait 70 % avec une concentration de miel de 50 %, tandis que pour Escherichia coli, 
l’inhibition était de 50 % à la même concentration. Ces résultats confirment l’efficacité du 
miel en tant qu’agent antibactérien naturel, avec une meilleure efficacité contre les 
bactéries Gram-positives. L’étude met également en lumière les avantages du miel 
biologique, qui se distingue par une absence totale de résidus de pesticides, contrairement 
aux miels conventionnels. Ce constat souligne l’importance des pratiques apicoles durables 
et des méthodes de certification strictes pour assurer la qualité des produits destinés à la 
consommation humaine. En conclusion, cette recherche a permis de confirmer les qualités 
thérapeutiques du miel, en particulier son activité antibactérienne et sa richesse en 
composés bioactifs, tout en mettant en évidence l’importance de la qualité physicochimique 
pour garantir ses bienfaits pour la santé. Ces résultats ouvrent des perspectives 
intéressantes pour le développement de nouveaux produits à base de miel dans les 
domaines de la santé et de la cosmétique. 

Mot-clés : Miel, Activité antibactérienne, Propriétés physicochimiques, Flavonoïdes, 
Chromatographie liquide haute performance (HPLC), Apiculture biologique, Phénols, Qualité 
alimentaire, Antioxydants, Certification Bio.  
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Abstract 

Honey, a natural product known since antiquity, is valued not only for its nutritional qualities 

but also for its numerous therapeutic properties, including antibacterial, antioxidant, and 

wound-healing effects. However, challenges remain regarding the quality of honey available 

on the market due to the risks of fraud, such as adulteration with sugar syrups, and 

contamination by pesticides. This research addresses these concerns by evaluating the 

physicochemical quality, bioactive composition, and antibacterial activity of local honey, 

with the aim of confirming its therapeutic potential and verifying its suitability for organic 

certification. Physicochemical parameters, including water content, pH, electrical 

conductivity, and sugar concentration, were measured to assess the compliance of the 

honey with quality standards. Secondly, high-performance liquid chromatography (HPLC) 

was employed to identify and quantify phenolic compounds, such as flavonoids, known for 

their antioxidant properties. Finally, antibacterial activity tests were carried out on different 

bacterial strains, to determine the inhibitory capacity of honey at various concentrations. 

The analyzed honey samples showed water content ranging from 14% to 20%, with an 

average pH of 3.9, in line with international standards. The average electrical conductivity 

was measured at 0.3 mS/cm, indicating a good purity index. Sugar analysis revealed a 

composition predominantly of fructose (38%) and glucose (32%), which aligns with expected 

values for high-quality honey. HPLC identified high concentrations of phenolic compounds, 

with flavonoid levels reaching up to 70 mg/kg, which are strongly correlated with the 

honey's antioxidant properties. Regarding antibacterial activity, the tests demonstrated 

significant bacterial growth inhibition. For Staphylococcus aureus, the inhibition zone 

reached 70% with a honey concentration of 50%, while for Escherichia coli, inhibition was 

50% at the same concentration. These results confirm the efficacy of honey as a natural 

antibacterial agent, with greater effectiveness against Gram-positive bacteria. The study also 

highlights the benefits of organic honey, which showed no traces of pesticide residues, 

unlike conventional honey. This finding underscores the importance of sustainable 

beekeeping practices and strict certification methods to ensure the quality of honey 

products for human consumption. In conclusion, this research confirmed the therapeutic 

qualities of honey, particularly its antibacterial activity and richness in bioactive compounds, 

while emphasizing the importance of physicochemical quality to guarantee its health 

benefits. These results open interesting prospects for the development of new honey-based 

products in the fields of health and cosmetics. 

Keywords: Honey, Antibacterial activity, Physicochemical properties, Flavonoids, High-

performance liquid chromatography (HPLC), Organic beekeeping, Phenols, Food quality, 

Antioxidants, Organic Bio certification. 
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 ملخص

العسل، منتج طبيعي معروف منذ العصور القديمة، يقُدَّر ليس فقط لجودته الغذائية ولكن أيضًا لفوائده العلاجية المتعددة، 

ومع ذلك، تظل هناك تحديات بشأن جودة . ة، والشفائية للجروحبما في ذلك خصائصه المضادة للبكتيريا، المضادة للأكسد

تهدف هذه الدراسة إلى . العسل المتاح في السوق بسبب مخاطر الغش، مثل خلطه بشراب السكر، والتلوث بالمبيدات

مضاد للبكتيريا معالجة هذه المخاوف من خلال تقييم الجودة الفيزيائية والكيميائية، وتكوين المركبات الحيوية، والنشاط ال

تم قياس المعايير الفيزيائية  .للعسل المحلي، بهدف تأكيد فوائده العلاجية والتحقق من إمكانية تصنيفه كمنتج عضوي

، والتوصيل الكهربائي، وتركيز السكريات، لتقييم مدى (pH) والكيميائية، بما في ذلك محتوى الماء، ودرجة الحموضة

لتحديد وقياس  (HPLC) ثانيًا، تم استخدام تقنية الكروماتوغرافيا السائلة عالية الأداء. امتثال العسل لمعايير الجودة

أخيرًا، تم إجراء اختبارات للنشاط المضاد . المركبات الفينولية مثل الفلافونويدات، المعروفة بخصائصها المضادة للأكسدة

أظهرت عينات العسل التي تم  .طية للعسل عند تراكيز مختلفةللبكتيريا على سلالات بكتيرية مختلفة، بهدف تحديد القدرة التثبي

. ، وهو ما يتوافق مع المعايير الدولية9.3، بمتوسط درجة حموضة %02و% 41تحليلها أن محتوى الماء يتراوح بين 

عن  وكشفت تحليلات السكريات. سم، مما يدل على مؤشر جيد للنقاء/ميلي سيمنز 2.9وبلغ متوسط التوصيل الكهربائي 

، مما يتماشى مع القيم المتوقعة للعسل %90والجلوكوز بنسبة % 93تركيبة تحتوي بشكل رئيسي على الفركتوز بنسبة 

تركيزات عالية من المركبات الفينولية، حيث وصلت مستويات الفلافونويدات  HPLC وأظهرت تقنية. ذي الجودة العالية

وفيما يتعلق بالنشاط المضاد . بخصائص العسل المضادة للأكسدةكغ، وهذه الأخيرة مرتبطة بشكل قوي /ملغ 02إلى 

، بلغت Staphylococcus aureusبالنسبة لسلالة . للبكتيريا، أظهرت الاختبارات تثبيطًا ملحوظًا لنمو البكتيريا

 .عند نفس التركيز Escherichia coliلسلالة % 02من العسل، بينما بلغت % 02عند تركيز % 02نسبة التثبيط 

كما تبُرز  .تؤكد هذه النتائج فعالية العسل كعامل مضاد للبكتيريا طبيعي، مع فعالية أكبر ضد البكتيريا موجبة الجرام

ويؤكد هذا . الدراسة فوائد العسل العضوي، الذي لم يظُهر أي آثار لمخلفات المبيدات، على عكس العسل التقليدي

تدامة وطرق التصديق الصارمة لضمان جودة منتجات العسل الموجهة الاكتشاف على أهمية ممارسات تربية النحل المس

في الختام، أكدت هذه الدراسة على الخصائص العلاجية للعسل، خاصة نشاطه المضاد للبكتيريا وغناه . للاستهلاك البشري

فتح هذه النتائج آفاقًا جديدة وت. بالمركبات الحيوية، مشيرةً إلى أهمية الجودة الفيزيائية والكيميائية لضمان فوائده الصحية

 .لتطوير منتجات جديدة قائمة على العسل في مجالات الصحة والتجميل

العسل، النشاط المضاد للبكتيريا، الخصائص الفيزيائية والكيميائية، الفلافونويدات، الكروماتوغرافيا : الكلمات المفتاحية

 .لفينولات، جودة الغذاء، مضادات الأكسدة، الشهادة العضوية، تربية النحل العضوية، ا(HPLC) السائلة عالية الأداء
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Introduction 

 

L'alimentation humaine a toujours été au centre des préoccupations de l'humanité, 

influençant non seulement la survie et la santé, mais aussi les aspects culturels, 

économiques et sociaux des civilisations (Charoukh et Boumendjel, 2012). Depuis les temps 

anciens, l'homme a cherché à diversifier son alimentation en incorporant des produits 

naturels aux vertus nutritionnelles et médicinales reconnues. Parmi ces produits, le miel 

occupe une place de choix en raison de ses multiples bienfaits pour la santé. Utilisé depuis 

des millénaires, le miel est apprécié non seulement pour son goût agréable, mais aussi pour 

ses propriétés thérapeutiques largement documentées. 

Le miel, produit par les abeilles à partir du nectar des fleurs, est un aliment unique en son 

genre. Sa consommation remonte à plusieurs milliers d'années, avec des preuves 

archéologiques de son usage dans les anciennes civilisations égyptienne, grecque et 

romaine. Ces civilisations attribuaient au miel des propriétés curatives, en plus de l'utiliser 

comme édulcorant naturel. Aujourd'hui encore, le miel continue de jouir d'une réputation 

de superaliment, grâce à sa composition complexe et à ses effets bénéfiques sur la santé 

humaine. 

La composition chimique du miel est variée et complexe, comprenant des sucres simples tels 

que le fructose et le glucose, mais aussi des acides aminés, des vitamines, des minéraux, des 

enzymes, et une multitude de composés bioactifs. Ces composants confèrent au miel des 

propriétés antioxydantes, antimicrobiennes, anti-inflammatoires, et cicatrisantes, qui font 

l'objet de nombreuses études scientifiques. Par exemple, des recherches récentes ont 

démontré que le miel pourrait jouer un rôle dans la réduction des risques de maladies 

chroniques comme le diabète, les maladies cardiovasculaires, et certains types de cancers 

(Da Silva et al., 2016; Bogdanov, 2017). 

Sur le plan économique, le miel représente un marché mondial significatif. Selon 

l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture (FAO), la production 

mondiale de miel est en constante augmentation, atteignant plus de 1,8 million de tonnes 

en 2020 (FAO, 2021). Cette croissance est alimentée par une demande accrue de produits 

naturels et biologiques, ainsi que par les préoccupations croissantes des consommateurs 

concernant la qualité et l'origine des aliments qu'ils consomment. 

Le marché du miel est également marqué par une grande diversité, avec des centaines de 

types de miels disponibles, chacun possédant des caractéristiques organoleptiques et des 

propriétés thérapeutiques spécifiques. Parmi ces types, on distingue le miel de fleurs, le miel 

de forêt, le miel de montagne, et le miel monofloral, chaque variété étant influencée par la 

flore locale et les conditions climatiques. La qualité du miel dépend de plusieurs facteurs, 

dont la pureté, la fraîcheur, la conservation, et l'absence de contaminants. En conséquence, 

la production d'un miel de haute qualité est essentielle non seulement pour répondre aux 
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exigences des consommateurs, mais aussi pour garantir la pérennité de l'apiculture et la 

santé des populations.  

Un aspect crucial de la qualité du miel est son caractère biologique. Le miel biologique est 

produit selon des normes strictes qui interdisent l'utilisation de pesticides synthétiques, 

d'antibiotiques, et d'autres substances chimiques. En outre, les ruches doivent être situées 

dans des zones exemptes de pollution industrielle ou agricole pour assurer la pureté du 

produit final. Ce type de production, bien que plus coûteux et complexe, répond à une 

demande croissante pour des produits respectueux de l'environnement et de la santé 

humaine. Les consommateurs sont de plus en plus conscients des enjeux liés à la sécurité 

alimentaire et à la durabilité, ce qui pousse le marché du miel bio à croître de manière 

exponentielle. 

Malgré tous ces aspects positifs, la production et la commercialisation du miel font face à 

plusieurs défis. Parmi ceux-ci, on peut citer la contamination par des résidus de pesticides, la 

fraude alimentaire (comme l'adultération du miel avec des sirops de sucre), et les effets du 

changement climatique sur la disponibilité des ressources florales pour les abeilles. Ces 

problématiques sont d'une importance capitale, car elles affectent non seulement la qualité 

du miel, mais aussi la santé des consommateurs et la viabilité des populations d'abeilles, 

essentielles pour la pollinisation et la biodiversité (Muli et al., 2014; Blacquière et al., 2018). 

Dans ce contexte, il est primordial de se pencher sur la qualité du miel et de proposer des 

solutions pour améliorer sa production et sa certification. La présente thèse vise à explorer 

les différentes dimensions de la qualité du miel, en mettant l'accent sur les critères de 

pureté, l'authenticité, les méthodes de détection des contaminants, et les pratiques apicoles 

durables. De plus, cette recherche s'intéressera spécifiquement au miel biologique, en 

analysant les standards de certification, les défis liés à sa production, et les attentes des 

consommateurs.  

La problématique de cette thèse s'inscrit donc dans un cadre plus large de préservation de la 

qualité des aliments naturels et de promotion de l'apiculture durable. En effet, garantir un 

miel de qualité supérieure est non seulement essentiel pour la santé des consommateurs, 

mais aussi pour la protection de l'environnement et la sauvegarde des écosystèmes. Les 

conclusions de cette étude devraient ainsi contribuer à une meilleure compréhension des 

enjeux entourant la production du miel et à l'élaboration de recommandations pour les 

acteurs du secteur apicole, les décideurs politiques, et les consommateurs. 

Cette thèse est structurée en plusieurs chapitres qui explorent successivement les aspects 

théoriques et pratiques de la qualité du miel : 

 Le premier chapitre est consacré à une revue de la littérature sur les bienfaits du miel 

et ses usages traditionnels.  

 Le deuxième chapitre traite des méthodes d'analyse de la qualité du miel, avec un 

focus particulier sur les techniques modernes de détection des contaminants.  
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 Le troisième chapitre aborde les défis et opportunités du marché du miel biologique, 

en examinant les standards de certification et les attentes des consommateurs.  

 Enfin, le dernier chapitre propose des recommandations pour améliorer la qualité du 

miel et soutenir le développement d'une apiculture durable. 

Ainsi, cette introduction sert de cadre pour comprendre les enjeux complexes liés à la 

production et à la qualité du miel, un produit dont l'importance pour la santé humaine et 

l'environnement ne cesse de croître. L'étude proposée se veut une contribution significative 

aux recherches sur le miel, en offrant une analyse approfondie et actualisée des défis et des 

perspectives de ce secteur essentiel.  
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1 Chapitre I. Généralités sur le miel 

 

1.1 Définition du miel 

Selon le Codex Alimentarius, le miel est défini comme une substance sucrée naturelle 

produite par l'abeille (Apis mellifera), à partir du nectar des plantes ou des sécrétions 

d'insectes se trouvant sur les parties vivantes de celles-ci. Les abeilles butinent ces matières 

premières, les mélangent à des substances spécifiques qu’elles sécrètent elles-mêmes, les 

déposent dans les rayons de la ruche, les déshydratent, puis laissent le produit s'affiner et 

mûrir. Le miel ainsi produit est ensuite stocké dans les alvéoles de la ruche pour être utilisé 

ultérieurement (Codex, 2001). 

Le miel est définit dans le dictionnaire Le Robert comme ceci : « Substance sirupeuse et 

sucrée, de couleur ambrée, élaborée par les abeilles avec le nectar des fleurs ». 

Le Larousse, quant à lui, le définit comme suit : « Substance sucrée produite par les abeilles 

mellifères à partir du nectar des fleurs, qu'elles emmagasinent dans les rayons de la ruche 

pour ensuite en nourrir leurs larves ». 

Le Saint Coran mentionne ses bienfaits dans la sourate Les abeilles (En Nahl) : « [Et voilà] ce 

que ton seigneur enseigna aux abeilles : Prenez des demeures dans les montagnes, les arbres 

et les treillages que les hommes font ; Puis mangez de toute espèce de fruits, et suivez les 

sentiers de votre Seigneur, rendus faciles pour vous. De leur ventre, sort une liqueur, aux 

couleurs variées, dans laquelle il y a une guérison pour les gens. Il y a vraiment là une preuve 

pour les gens qui réfléchissent ». Versets 68 et 69 de sourate En Nahl. 

 

ا يعَۡرشُِونَ  جَرِ وَمِمَّ لشَّ
 
لجِۡبَالِ بيُُوتٗا وَمِنَ أ

 
ذِي مِنَ أ ِ تََّّ

 
لنَّحۡلِ أَنِ أ

 
لََ أ
ِ
ُّكَ إ ۚ   (68)وَأَوۡحََٰ رَب لِكِ ذُللُٗا بُلَ رَب سۡلُكِِ س ُ

 
تِ فٱَ لثَّمَرََٰ

 
ي مِن كُلِ أ ثَُُّ كُُِ

 ُ ن خۡتلَِفٌ أَلوََٰۡ إبٞ مُّ رُجُ مِنۢ بطُُونَِِا شَََ لِقَوۡمٖ يتَفََكَّرُونَ يََۡ لَِِ لَأيٓةَا ل نَّ فِِ ذََٰ
ِ
لِلنَّاسِۚ إ  (69)هُۥ فِيهِ شِفَاءٓٞ ل

1.2 Espèces productrices de miel 

Le miel est un produit naturel sucré élaboré par différents genres d'Hyménoptères, tels que 

les abeilles et certains types de guêpes et de fourmis, mais seules certaines espèces 

d'abeilles sociales produisent du miel en quantité suffisante pour nourrir leurs colonies sur le 

long terme. Ces insectes mélangent souvent le miel au pollen, formant ainsi des pelotes de 

"pain d'abeille", sur lesquelles un œuf est pondu. Les abeilles solitaires, telles que celles des 

genres Megachilidae, Megachila, Osmia, et Xylocopa, suivent un processus similaire. 

Toutefois, seules certaines espèces sociales d'Apidae, telles que les bourdons (Bombus) et 

les abeilles des genres Trigonini et Melipona, produisent du miel en grande quantité pour la 

nutrition du couvain. Parmi ces espèces, les abeilles du genre Apis, en particulier Apis 

mellifera, sont les plus couramment domestiquées pour la production de miel à grande 

échelle (Maurizio, 1958 ; Crane, 1976).  
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Figure 1. Exemples de quelques abeilles solitaires productrices de miel 

Légende : de gauche à droite : Megachile pluto
1
 ; Osmia conjuncta

2
 ; Xylocopa valga

3
 

Ces abeilles évoluent dans des environnements variés, allant des biotopes fermés, comme 

les forêts, aux biotopes ouverts, comme les plaines et savanes, et elles prospèrent sous des 

climats divers, à l'exception des régions polaires (Louveaux et al., 1970).  

En Europe, l'espèce Apis mellifera est prédominante, bien qu'il existe plusieurs sous-espèces 

adaptées à des environnements spécifiques. L'abeille italienne (Apis mellifera ligustica) a été 

introduite pour ses performances accrues dans le butinage des fleurs, au détriment des 

espèces locales (Lobreau-Callen et Viry, 1993). Cette variété, ainsi que d'autres formes 

hybrides, menace la diversité génétique des populations locales. Dans d'autres parties du 

monde, comme l'Asie et les Amériques, d'autres espèces d'abeilles du genre Apis dominent 

la production de miel. En Amérique latine, par exemple, l'hybridation d'abeilles domestiques 

avec des espèces locales a engendré des populations très agressives, compliquant leur 

gestion pour les apiculteurs locaux (Roubik, 1989). 

  
Figure 2. Abeilles sociales productrices de miel 

Légende : de gauche à droite : Apis mellifera ligustica & Apis mellifera intermissa 

Outre les abeilles du genre Apis, d'autres abeilles sans dard, comme celles du genre 

Meliponini, produisent du miel régulièrement consommé dans les régions tropicales. Ces 

abeilles, bien que moins productives, sont adaptées à des environnements spécifiques et 

contribuent de manière significative à la biodiversité (Roubik, 1989).  

Cependant, la production de miel en Europe peut être fortement impactée par plusieurs 

parasites et maladies. Parmi les principaux pathogènes affectant les colonies d'abeilles 

européennes, on trouve le protozoaire Nosema apis ainsi que des bactéries telles que 

                                                      
1 Megachile pluto (adult, frontal view) : Preserved specimen number RMNH.INS.108875 from Naturalis Biodiversity Center - Zoology and Geology catalogues (nl) collected in North-West 
Obi Moluccas on 1953-10-19 by Wegner, A. https://fr.wikipedia.org/wiki/Megachile_pluto#/media/Fichier:Megachile_pluto_-_frontal_view_-_Naturalis_Biodiversity_Center_(1953).jpg  
2 Osmia conjuncta, F, MD, back. By Eastern Ecological Science Center December 17, 2019. https://www.usgs.gov/media/images/osmia-conjuncta-f-md-back  
3 Femelle d'abeille charpentière (Xylocopa valga), butinant une glycine (Wisteria chinensis) à Lyon. Hugues Mouret 17 mai 2006. 
http://denbourge.free.fr/Insectes_hymenoptera_apocrita_apidae_Xylocopa_valga.htm  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Megachile_pluto#/media/Fichier:Megachile_pluto_-_frontal_view_-_Naturalis_Biodiversity_Center_(1953).jpg
https://www.usgs.gov/media/images/osmia-conjuncta-f-md-back
http://denbourge.free.fr/Insectes_hymenoptera_apocrita_apidae_Xylocopa_valga.htm
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Bacillus larvae, responsable de la loque américaine, et Bacillus alvei, causant la loque 

européenne (Faucon et al., 1999). D'autres menaces incluent des acariens comme Varroa 

destructor, un parasite originaire d'Asie, qui affaiblit les abeilles et rend les colonies plus 

vulnérables à d'autres infections (Faucon et al., 1997). 

1.3 Origine et formation du miel 

Le miel provient essentiellement des plantes, plus précisément de leur sève, qui peut être 

extraite de deux façons :  

1. par les nectaires qui produisent le nectar. 

2. par les excrétions d'insectes parasites sous forme de miellat.  

Les abeilles butineuses récoltent le nectar et le miellat, auxquels elles ajoutent une enzyme 

appelée invertase (ou saccharase), laquelle amorce la transformation du saccharose en un 

mélange de glucose et de fructose.  

Une fois de retour à la ruche, les abeilles distribuent leur récolte aux autres ouvrières qui 

continuent le processus de transformation des sucres via la trophallaxie (échange de 

nourriture entre les abeilles). Ensuite, elles déposent le miel dans les alvéoles de la ruche 

pour le faire déshydrater, et au bout de quelques jours, le produit atteint un taux de 

concentration en sucres de 70 à 80 %, tout en perdant entre 14 et 25 % de son eau.  

Lorsque le miel est mûr, les alvéoles sont scellées par un opercule de cire. Ce miel peut alors 

être récolté par l'apiculteur, tandis qu'une partie reste stockée dans la ruche pour les 

besoins hivernaux des abeilles (Bogdanov et al., 2004). 

 

Figure 3. Origine du miel de nectar de fleur et de miellat (Prost, 1987) 
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1.4 Mode d’extraction du miel 

Quelle que soit l'espèce d'abeille productrice de miel, qu'il soit stocké dans des cellules de 

rayons (comme chez les Apis) ou dans des urnes (chez les Meliponidae), l'extraction de ce 

produit est nécessaire.  

Actuellement, trois méthodes principales sont utilisées pour l'extraction du miel : 

1.4.1 Extraction par pression  

Cette méthode traditionnelle, largement employée jusqu'au XIXe siècle en Europe et encore 

utilisée aujourd'hui dans de nombreuses régions du tiers-monde, consiste à presser le 

contenu des rayons après avoir asphyxié les abeilles.  

Lors de cette extraction, le miel est mélangé à divers éléments comme la propolis, le pollen 

stocké, la gelée royale, ainsi que des fragments de couvain et parfois même des abeilles avec 

leur venin.  

En Europe, depuis le début du XXe siècle, le miel pressé ne doit plus contenir ni couvain, ni 

gelée royale, ni insectes. 

 

Figure 4. Extraction du miel par pression 

1.4.2 Extraction par écoulement  

Utilisée dans les pays tropicaux, cette méthode consiste à ouvrir le nid après avoir asphyxié 

les abeilles, puis à désoperculer les rayons exempts de couvain. Les rayons sont ensuite 

placés sur une couche de fougères couvrant un récipient. Le miel s’écoule lentement, selon 

la température ambiante, sans qu'aucun autre produit de la ruche ne soit mélangé. 

1.4.3 Extraction par centrifugation  

Utilisée dans les pays industrialisés, cette méthode consiste à extraire le miel des rayons 

désoperculés par centrifugation. Cette technique permet de laisser tous les produits solides 
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de la ruche (pollen, propolis) dans les cellules. Après centrifugation, le miel est filtré puis 

laissé à décanter pendant un minimum de deux semaines pour permettre aux impuretés de 

se déposer. Ces méthodes permettent d'obtenir des miels de qualité variable selon le 

procédé utilisé, influençant leur pureté et leur conservation. 

 

Figure 5. Extraction du miel par centrifugation 

1.5 Classification des miels  

Selon Sanz et al. (2005), le miel vient des plantes par l’intermédiaire des abeilles à partir du 

nectar recueilli dans la fleur, ou du miellat recueilli sur la plantes donc d’après leur origine 

botanique les miels peuvent être classifiés en : 

1.5.1 Miel de nectar de fleurs 

Le nectar, qui est en générale la source principale de miel, est le liquide sucré sécrété par les 

glandes dites nectarifères, présentes sur de nombreuses plantes. Les nectaires  (Figure  5) 

qui abritent ces glandes sont situés le plus souvent dans les fleurs, mais peuvent aussi se 

trouver à la base de certaines feuilles (Marchenay et Berard, 2007). 

 

Figure 6. Schéma des organes reproducteurs d’une fleur 
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1.5.1.1 Composition du nectar  

Les principaux constituants du nectar sont l’eau et les sucres (saccharose, fructose, glucose); 

la teneur en eau est fortement variable de 20 à 95 %. Le nectar contient aussi des acides 

organiques, des acides aminés, des protéines, des enzymes des vitamines et des substances 

aromatiques (Schweitzer, 2004). Le nectar est composé de trois sucre principaux : le 

saccharose, le glucose et le fructose. Les proportions de ces trois sucres varient d’une plante 

a une autre et influent sur la qualité du miel d’après Schweitzer, (2005) les nectars 

contiennent plus ou moins de saccharose. On les classe en : 

 Des nectars à saccharose prédominant ; 

 Des nectars à taux égaux de saccharose, fructose et glucose ; 

 Des nectars avec prédominances du glucose et fructose. 

1.5.1.2 Différents types du miel de nectar de fleurs 

1.5.1.2.1 Origine florale 

La majorité des miels proviennent d'une flore bien diversifiée. Il est courant que les abeilles 

visitent à la fois une dizaine ou une vingtaine d'espèces végétales fleurissant en même 

temps dans leur secteur de butinage. Emmanuelle et al. (1996) indiquent que chaque abeille 

est intéressée par une seule espèce végétale, mais en considère l'ensemble de la population 

d'une ruche, qui comporte des milliers de butineuses. Le miel peut avoir une origine florale 

ou animale. Par exemple, la présence de mélézitose est caractéristique du miellat, absente 

chez les miels de fleurs (Blanc, 2010). On distingue 2 types de miels d’origine florale : 

1.5.1.2.1.1 Miels mono floraux 

Les miels mono floraux sont élaborés à partir du nectar et/ou du miellat provenant d’une 

seule espèce végétale et cela nécessite d’installer les ruches à proximité de la plante 

recherchée. Par exemple ; le miel d’Acacia, d’Oranger et de la Lavande (Rossant, 2011). 

1.5.1.2.1.2 Miels poly floraux 

Ces miels sont élaborés à partir du nectar et/ou du miellat provenant de plusieurs espèces 

végétales. Pour valoriser leur spécificité et permettre au consommateur de reconnaître leur 

caractère dominant, les apiculteurs indiquent leur origine géographique. Celle-ci indique soit 

l’aire de production) région, département, massif (Rossant, 2011). 

1.5.2 Miel du miellat 

Selon Biri (1999), le miellat est un liquide sucré produit par plusieurs espèces d’insectes 

parasites vivants sur les feuilles de nombreuses plantes. Il est difficile d’observer les abeilles 

effectuer ce type de butinage. Il a été montré qu’en présence d’une grande quantité de 

nectar, elles délaissent le miellat. Cependant, lorsque les conditions climatiques 

défavorables, le miellat peut représenter une source nutritive intéressante (Clément, 2006). 
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1.5.2.1.1 Composition du miellat  

D’après Bogdanov et al., (2005) le miellat est composé généralement des sucres d’où la 

composition est très différente des nectars avec présence de glucose, de tri holoside comme 

les mélézitose. Le miellat contient aussi dextrine, gommes, protéines,  acides aminés, 

vitamines telles que la thiamine et la biotine et d’acides organiques (acide nitriques et acide 

maliques). la charge minérale est également très importantes (Bruneau, 2004). 

1.6 Composition chimique du miel 

Il est principalement composé de sucres tels que le fructose, le glucose, ainsi que d’une 

proportion variable d’eau. Il contient également des acides organiques (libres ou combinés 

sous forme de lactones), des protéines, et des substances minérales (Oudjet, 2012).  

 

Figure 7. Composition chimique moyenne des miels (Bruneau, 2002) 

Différentes méthodes sont utilisées pour l’évaluation des paramètres physico-chimiques, 

métrologiques, microbiologiques, organoleptiques et palynologiques peuvent être engagées 

pour la classification du miel (Tab. II). 

Tableau I. Composition moyenne des miels d'Europe 

 

(Lobreau-Callen & Clément, 2000) 
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1.6.1 Eau 

La teneur en eau est une caractéristique déterminante pour la qualité et la conservation du 

miel. En général, les miels sont operculés lorsque leur teneur en eau atteint en moyenne 17 

à 18 % (Bogdanov et al., 2005). La teneur en eau varie entre 15 et 20 g pour 100 g de miel, 

bien que certains types, comme le miel de Callune, peuvent avoir une teneur plus élevée, 

dépassant les 23 %. Un excès d’eau accroît le risque de fermentation, augmentant la 

prolifération des levures dans le miel. En effet, une augmentation d'1 g/100 g d’eau dans le 

miel multiplie par cinq la teneur en levures (Terrab et al., 2002). Les miels à teneur élevée en 

eau sont souvent le résultat d'une récolte précoce ou d’un climat particulièrement humide 

(Bogdanov et al., 2004). 

1.6.2 Sucres 

Les sucres constituent entre 95 et 99 % de la matière sèche du miel. Chaque type de miel 

contient divers types de sucres, y compris des mono-, di-, tri-, et polysaccharides. Les sucres 

représentent environ 80 % du poids total du miel, les principaux étant le fructose et le 

glucose (Gleiter et al., 2006). Toutefois, leur proportion varie selon l'origine du miel, 

influencée par la composition des nectars butinés par les abeilles (Miriam et al., 2005). 

1.6.2.1 Rapport fructose/glucose 

Les hexoses (fructose et glucose) sont les principaux sucres du miel, et leur rapport constitue 

une caractéristique importante pour certains types de miels. En général, le fructose domine 

légèrement, mais dans les miels produits par des abeilles butinant principalement une 

espèce végétale unique, le rapport fructose/glucose peut être plus marqué. Par exemple, les 

miels riches en fructose, comme ceux de Robinia pseudoacacia ou de Castanea sativa Mill, 

ont un rapport F/G de 1,5 à 1,7. Ces miels ont tendance à rester liquides longtemps, parfois 

plusieurs années avant de cristalliser (Dailly, 2008). À l'inverse, les miels riches en glucose, 

comme ceux de pissenlit ou de colza, cristallisent rapidement après la récolte (Polus, 2008). 

1.6.2.2 Saccharose 

Des analyses récentes ont montré que la teneur en saccharose des miels naturels est 

généralement faible, souvent en dessous de 10 %, bien que certains miels, comme ceux de 

châtaignier (Castanea sativa), de tilleul, ou de fleur d’oranger, puissent être plus riches en 

saccharose (Guler et al., 2007). En revanche, l'abeille possède la capacité de convertir le 

saccharose en glucose et fructose grâce à l'enzyme invertase. La relation entre l'activité de 

l'invertase et la teneur en saccharose résiduel est étroite ; des colonies faibles présentent 

des teneurs plus élevées en saccharose (Allipi, 2000). 

1.6.2.3 Maltose 

Le maltose est un sucre présent en quantité plus élevée que le saccharose, surtout dans les 

miels de miellat. Certains miels peuvent contenir jusqu'à 10 % de maltose et d'iso-maltose 

(Cavia et al., 2006). 
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1.6.2.4 Mélézitose (trisaccharides) 

La mélézitose est caractéristique des miels de miellat, atteignant parfois jusqu’à 16 % de la 

matière sèche. Ce sucre favorise la cristallisation rapide du miel, même lorsqu'il est encore 

dans les rayons, rendant sa récolte difficile.  

Certains miels de miellat, tels que ceux produits à partir du miellat de mélèze ou de tilleul, 

contiennent des taux de mélézitose pouvant atteindre 15 à 18 % (Kayacier et Karaman, 

2008). 

 

 

Figure 8. Principaux glucides du miel 

Légende : de gauche à droite et de haut en bas : Glucose ; Fructose ; Sucrose (saccharose) ; Maltose ; Mélézitose 
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1.6.3 Protéines 

Les protéines sont présentes en faibles quantités dans le miel (0,26 %) et la teneur en azote 

est très faible, avoisinant 0,041 %. Ces protéines comprennent principalement des peptones, 

des albumines, des globulines et des nucléoprotéines provenant soit des plantes (nectars, 

grains de pollen), soit des sécrétions des abeilles. De plus, de petites quantités d'acides 

aminés tels que la proline, la trypsine, l'histidine, l'alanine, la glycine, et la méthionine sont 

également présentes. La proline est l'acide aminé le plus abondant et sa concentration 

donne une indication sur la qualité du miel, qui ne doit pas être inférieure à 183 mg/kg 

(Meda et al., 2005). La teneur en protéines varie avec la quantité de grains de pollen 

présents dans les miels, qui sont généralement pauvres en protéines. Les protides du miel se 

composent de protéines et d'acides aminés libres. Les recherches récentes ont révélé la 

présence de 10 acides aminés libres différents (Meda, 2005), certains constants, d'autres 

accidentels. La teneur en protéines dans les miels varie de 0,20 % à 0,6 %, bien qu'elle puisse 

atteindre 2 % naturellement dans le miel de bruyère (Callune) (Anklam, 1998). 

1.6.4 Enzymes 

Les enzymes dans le miel proviennent à la fois du nectar et des sécrétions salivaires des 

abeilles (Louveaux, 1980). Le nectar contient dès sa récolte des enzymes agissant sur les 

sucres, et les abeilles y ajoutent des enzymes provenant de leurs glandes pharyngiennes. Les 

principales enzymes dans le miel incluent l'invertase (α-1,4-glucosidase), l'amylase (α-

amylase, diastase), la glucose oxydase, la catalase et la phosphatase, la plupart provenant 

des abeilles. L'invertase et l'amylase sont particulièrement importantes pour évaluer la 

qualité du miel (Serrano et al., 2007). 

  

Figure 9. Structure de l’alpha-glucosidase (à gauche) et de l’alpha-amylase (à droite) 

Les enzymes du miel sont largement étudiées en raison de leur utilisation comme 

indicateurs de chauffage. Leur destruction est proportionnelle à la température et à la durée 

du chauffage (Persano Oddo et al., 1999). Lobreau-Callen et al. (1999) rapportent que l'α-

amylase, la β-amylase et la diastase, enzymes impliquées dans la digestion de l'amidon, sont 

présentes en quantités variables selon l'origine du miel. Les invertases transforment le 
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saccharose en peroxyde d'hydrogène (eau oxygénée) et gluconolactone. Ces trois types 

d'enzymes sont sensibles à la chaleur : elles peuvent se conserver pendant des années à 

10°C, mais seulement quelques heures à 20°C. Ainsi, pour maintenir la naturalité du miel, il 

ne doit pas être chauffé. D'autres enzymes, comme la catalase et la phosphatase acide, sont 

également présentes. 

1.6.5 Colloïdes du miel 

La teneur en colloïdes dans le miel varie de 0,1 % à 1 %, les miels plus foncés étant plus 

riches en colloïdes. Ces derniers sont principalement constitués de protéines, ainsi que de 

substances cireuses, de pigments et de pentosanes (Guillén et al., 2011). 

1.6.6 Composés aromatiques 

L’arôme est un facteur clé de la qualité du miel. Il dépend des substances volatiles, 

influencées par la composition du nectar et l’origine florale. Les miels monofloraux ont une 

valeur nutritionnelle élevée (Cuevas-Glorie et al., 2007). Le miel contient des traces de 

nombreuses substances responsables de son arôme (Bousetta et al., 1992), et la proportion 

de ces composés varie en fonction de la provenance du miel (Guler et al., 2007). 

1.6.7 Composés phénoliques 

Les composés phénoliques sont des métabolites secondaires, principalement dérivés des 

sécrétions végétales. Parmi eux figurent les acides phénoliques (benzoïques et cinnamiques) 

et les flavonoïdes (flavones et flavanones) en proportions variables (Al-Mamary et al., 2002). 

Les phénols influencent la couleur, notamment via les flavonoïdes qui donnent au miel sa 

teinte jaune (Amiot et al., 1989). Les flavonoïdes les plus courants dans le miel incluent la 

chrysine, l’apigénine, l’hespérétine, la pinocembrine, la pinobanksine et la galangine 

(Marquele et al., 2005 ; Meda, 2005). Ces composés phénoliques présentent des activités 

biologiques intéressantes telles que des propriétés germicides, bactériostatiques et anti-

inflammatoires (Amiot et al., 1989). 

 

   
Figure 10. Principaux polyphénols du miel 

Légende : de gauche à droite et de haut en bas : chrysine, apigénine, hespérétine,  pinocembrine, pinobanksine, galangine 
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1.6.8 Vitamines 

Le miel contient peu de vitamines comparé à d'autres aliments. Parmi les vitamines 

identifiées, on trouve principalement les vitamines du groupe B (B1, B2, B3, B5, B6) ainsi que 

la vitamine C, bien que ces quantités soient insuffisantes pour couvrir les besoins journaliers 

(Donadieu, 1984). 

Tableau II. Vitamines présentes dans le miel  

Vitamines Quantités (mg/100g) 

Thiamine (B1) 0.00-0.01 

Riboflavine (B2) 0.02-0.01 

Niacine (B3) 0.10-0.20 

Acide pantothénique (B5) 0.02-0.11 

Pyridoxine (B6) 0.01-0.23 

Acide ascorbique (vitamine C) 202-2.5 

Phyloquinone (vitamine K) 0.25 

(Bogdanov et Matzke, 2003) 

1.6.9 Acides organiques 

Les acides présents dans le miel incluent l'acide gluconique (issu du glucose), ainsi que les 

acides butyrique, acétique, formique, lactique, succinique, pro-glutamique, malique et 

citrique. L'acidité totale est la somme des acides libres et des lactones (Lequet, 2010). 

Législativement, elle ne doit pas dépasser 50 milliéquivalents par kg, sauf pour les miels 

industriels où la limite est de 80 milliéquivalents (Décret n°2003-587 du 30 juin 2003). 

   

   

Figure 11. Acides organiques retrouvés dans le miel 

Légende de la figure (gauche à droite et de haut en bas) : A. gluconique ; A. butyrique ; A. acétique ; 

A. formique ; A. lactique ; A. succinique ; A. glutamique ; A. malique ; A. citrique 

1.6.10 Hydroxyméthylfurfural (HMF) 

L’hydroxyméthylfurfural (HMF) se forme dans le miel au fil du temps, particulièrement 

lorsqu'il est conservé à des températures normales (entre 15 et 20°C) (Küçük et al., 2007). Le 
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taux de HMF augmente graduellement, se multipliant par 1,10 après six mois et par 2 après 

un an. Ce processus est plus rapide dans les miels à pH faible (compris entre 3 et 3,5) 

(Gonnet, 1999). La température influence fortement la formation de HMF. Un chauffage 

modéré (35 à 40°C) pendant plusieurs jours peut avoir le même effet que quelques heures à 

50°C ou quelques minutes à 80°C (Tosi et al., 2004). La teneur en HMF est mesurée par la 

coloration rouge formée à une longueur d'onde spécifique, et elle est exprimée en mg/kg. La 

limite légale est actuellement de 40 mg/kg, et un miel de bonne qualité ne devrait pas 

dépasser 25 mg/kg de HMF (Downey et al., 2005 ; Zappala et al., 2005). 

 

Figure 12. Structure de l'HydroxyMethylFurfural HMF 

1.6.11 Lipides 

Le miel est pauvre en lipides, ces derniers étant essentiellement des microparticules de cire 

qui échappent à la filtration (Khmiri, 2008). Si l’on considère la définition d’un lipide : « toute 

molécule organique insoluble dans l’eau » 

1.6.12 Sels minéraux et oligoéléments  

Le miel contient quelques sels minéraux ainsi que des traces d’oligoéléments. Ces quantités 

dépendent de l’origine du miel et définissent généralement sa couleur. Les miels de fleurs 

contiennent entre 0,1 et 0,35 g de sels minéraux et oligo-éléments pour 100 g de miel, 

tandis que certains miels de miellat, tels que le miel de châtaignier, en contiennent plus de 1 

g/100 g (Oudjet, 2012).  De récentes études ont confirmé la présence de ces éléments dans 

des miels variés, avec des taux dépendant des conditions environnementales et des types de 

plantes butinées (Tornuk et al., 2013 ; Sahinler et Gul, 2020). Actuellement, la conductivité 

électrique du miel est préférée à la détermination de la teneur en matière minérale 

(cendre), car elle est plus facilement mesurable. Elle est principalement utilisée pour 

caractériser les miels monofloraux (Nanda et al., 2003). La teneur en matière minérale et la 

conductivité électrique varient selon l'origine botanique et géographique des miels (Nair, 

2006). Un lien linéaire existe entre ces deux paramètres, permettant d'estimer la teneur en 

matière minérale à partir de la conductivité électrique (Bogdanov et al., 2004b). 

Tableau III. Sels minéraux et oligo-éléments du miel 

Les minéraux Quantité en mg/kg Les minéraux Quantité en mg/kg 

Potassium 200-1500 Manganèse 0.2-10 

Sodium 16-170 Chrome 0.1-0.3 

Calcium 40-300 Cobalt 0.01-0.5 

Magnésium 7-130 Nickel 0.3-1.3 

Fer 0.3-40 Aluminium 60 

Zinc 0.5-20 Cuivre 0.2-6 

Plomb <0.02-0.8 Cadmium <0.005-0.15 

(Mores et al., 1980) 
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1.7 Caractères organoleptiques 

Ce sont des critères essentiels pour évaluer la qualité du miel, et qui influencent 

considérablement la perception du consommateur. Ces critères dépendent de l'origine 

florale du nectar, de la région géographique et des pratiques apicoles. 

1.7.1 La couleur 

La couleur du miel peut varier du presque incolore au brun très foncé, selon la source florale. 

Par exemple, le miel d'acacia est généralement clair à l'état liquide, tandis que le miel de 

sarrasin est presque noir. La couleur du miel peut également être utilisée pour indiquer son 

vieillissement ou la présence de minéraux. En France, la couleur des miels est mesurée à 

l'aide de l'échelle de Pfund, tandis que la cristallisation et la limpidité sont également prises 

en compte pour déterminer la qualité du produit (Lobreau-Callen & Clément, 2000). 

1.7.2 L'arôme 

L'arôme du miel est principalement déterminé par les substances volatiles présentes dans le 

nectar des fleurs butinées par les abeilles. Chaque type de miel a un profil aromatique 

distinct en fonction de l'origine botanique. Les miels de lavande, par exemple, ont un parfum 

floral délicat, tandis que ceux de thym dégagent une odeur plus épicée (Lobreau-Callen & 

Clément, 2000). Les analyses sensorielles permettent de classer les arômes en fonction de 

leur intensité et de leur nature (végétale, florale, ou fruitée). 

1.7.3 La saveur 

La saveur du miel dépend principalement de la teneur en sucres, notamment en glucose et 

fructose, ainsi que de la présence d'acides organiques. Chaque type de miel présente une 

saveur unique : le miel d'acacia est réputé pour sa douceur, tandis que le miel de châtaignier 

est plus amer et persistant en bouche. Les composés phénoliques présents dans certains 

miels contribuent également à une légère amertume, en particulier dans les miels plus 

foncés (Maurizio, 1958 ; Lobreau-Callen & Clément, 2000). 

1.7.4 La texture et la consistance 

La texture du miel peut être liquide, cristallisée ou granuleuse, en fonction de sa teneur en 

glucose et en fructose. Les miels riches en glucose, tels que ceux de colza, cristallisent plus 

rapidement, tandis que ceux riches en fructose, comme le miel d'acacia, restent liquides plus 

longtemps. La consistance est également influencée par la teneur en eau, qui affecte la 

viscosité du miel (Faucon et al., 1997). Ces caractéristiques organoleptiques jouent un rôle 

primordial dans l'appréciation du miel par les consommateurs et sont utilisées pour classifier 

les miels selon leur origine botanique et leur qualité. 

1.7.5 La  cristallisation  

La cristallisation du miel est un processus naturel, sa vitesse dépend surtout de la teneur en 

glucose du miel. Les miels dont la teneur en glucose est < 28 g/100 g ou dont le rapport 

glucose/eau est < 1,7 restent plus longtemps liquides. Les miels à cristallisation rapide se 
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cristallisent le plus souvent très finement, alors que les miels à cristallisation lente ont 

tendance à avoir une cristallisation grossière (Bogdavov  et al., 2003). La cristallisation se fait 

à partir de cristaux primaires de glucose qui sont présents dès la récolte et faciles à mettre 

en évidence en lumière polarisée sous le microscope. La croissance de ces cristaux aboutit à 

la formation de 2 phases : une phase solide constituée de glucose cristallisé et une phase 

liquide enrichie en eau. La cristallisation est la plus rapide à la température de 14°C. Les 

basses températures retardent la croissance des cristaux. Les hautes températures 

entraînent la dissolution des cristaux qui disparaissent totalement à 78°C (Emmanuelle  et 

al., 1996). 

  



 

20 

1.8 Propriétés physique du miel 

1.8.1 Indice de réfraction 

Il varie proportionnellement avec la température et la teneur en eau (de 1,5041 à 1,4915 

pour une teneur en eau de 13 à 18 %, donc pour la plupart des miels, et atteint 1,4789 pour 

les miels de callune avec 23 % d’eau). L’utilisation d’un réfractomètre permet ainsi de 

connaître la teneur en eau des divers échantillons. 

 

Figure 13. Réfractomètre universel d'Abbe moderne 

1.8.2 Pouvoir rotatoire 

Selon la nature de l’ensemble des sucres contenus dans les miels, la lumière polarisée est 

fréquemment déviée à gauche dans la plupart des échantillons ou, plus rarement, à droite. 

 

Figure 14. Polarimètre de Laurent 

Le réfractomètre se distingue du polarimètre du fait qu'il donne une lecture à partir d'une 

graduation en indice de réfraction ou en degrés saccharimétriques, au lieu d'un angle de 

rotation. Aussi, le réfractomètre ne polarise pas la lumière en lui donnant un seul sens de 

passage à travers l'échantillon. La source de lumière est donc naturelle. 
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1.8.3 Conductivité 

Elle est d’autant plus élevée que le miel est riche en substances ionisables, telles les matières 

minérales. Cette mesure, exprimée en 104 S/cm, se fait dans une solution standard à 20 % 

de matière sèche (cendres). Elle est d’autant plus élevée que le miel est foncé par la 

présence de matières minérales (miels de miellats). 

1.8.4 pH et acidité 

La plupart des miels ont un pH relativement bas (acide). Cependant, ce dernier est d’autant 

plus élevé et proche de 7 que le miel est jeune, fraîchement récolté et contient d’abondants 

sels minéraux. 

1.8.5 Densité 

Pour une teneur moyenne en eau de 17,2 % à 20 °C, la densité moyenne est de 1,42 et varie 

généralement de 1,39 à 1,44 selon la nature des miels analysés. 

1.8.6 Viscosité 

Elle dépend de la teneur en eau, de la température et, à un degré moindre, de la 

composition de l’échantillon étudié. À 35 °C, tous les miels sont fluides. Certains sont 

thixotropes comme ceux d’Erica et surtout de Calluna, et ont une viscosité anormale, leur 

consistance étant celle d’un gel. Pour rompre cet état, il suffit de remuer le miel avec une 

spatule ou une pointe dans chacune des cellules avant extraction par centrifugation. 

1.8.7 Chaleur massique 

À la température de 20 °C et avec une teneur de 17 % d’eau, la chaleur massique du miel est 

de 0,54 fois celle de l’eau dans les mêmes conditions. Il faut donc pratiquement deux fois 

moins d’énergie pour chauffer un miel que pour chauffer la même masse d’eau. 

1.8.8 Conductivité thermique 

Elle varie avec la teneur en eau et la température de l’échantillon. En moyenne, à 20 °C et 

avec une teneur en eau de 17 % :  λ = 540 x 103
 W/m. 

K contre 580 x 103
 W/m · K pour l’eau. 

1.8.9 Turbidité 

Elle est très variable car le miel contient de nombreuses particules solides et (ou) des 

matières colloïdales en suspension, en quantités très variables. 

1.8.10 Fluorescence 

Toujours faible. 
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1.9 La fraude sur le miel 

Le miel est un produit naturel récolté par les abeilles dans lequel il est impossible d’extraire 

ou d’ajouter quoi que ce soit (Lobreau-Callen et al., 2000) et propre à chaque pays . 

Cependant, plusieurs pays exportateurs et quelques producteurs peu scrupuleux n’hésitent 

pas à transgresser les règlements on  modifiant et en falsifiant ce produit naturel afin de 

tenter d’en augmenter la valeur marchande. Les principaux types de fraudes à envisager 

sont de natures physico-chimique, botanique ou géographique. 

1.9.1 Fraudes de nature physico-chimique 

Les plus simples consistent à mettre sur le marché des miels « sales », avec de nombreuses 

traces minérales tels argiles, cristaux, lœss, terres, des débris d’épidermes ainsi que de 

cellules renfermant de l’amidon, des restes d’insectes, des levures inactivées pouvant même 

former de véritables tapis, un indice diastasique inférieur à 8, des oxydes de fer, des résidus 

de produits chimiques divers, en particulier de traitements insecticides ou fongicides et 

autres substances de protection des végétaux, de la pollution atmosphérique ou de 

traitements vétérinaires des ruches normalement à faire en période de repos des abeilles 

(Lobreau-Callen et al., 2000). L’addition de sirop ou de sucre de canne est aisément 

détectée par la présence de cellules et de débris de cellules végétales observés en 

microscopie. Les techniques d’analyses pour détection d’une falsification suite à l’ajout des 

sucres et des sirops purs sont complexes et ne peuvent être réalisées que dans des 

laboratoires spécialisés (Lobreau-Callen et al., 2000). Un miel qui renferme un taux 

d’humidité trop élevé est généralement un produit récolté soit trop tôt, avant operculation 

et maturation dans la ruche, soit dans des régions tropicales humides, surtout à la saison des 

pluies. De tels miels sont riches en levures et fermentent très rapidement. L’eau peut être 

éliminée par déshumidification industrielle ; l’action des levures peut être stoppée par des 

inhibiteurs chimiques, ce qui est interdit. Un autre type de fraude consiste à ajouter dans 

des miels de qualité moindre des essences et parfum, rapidement décelables par de simples 

analyses chimiques. Les miels devraient être mis en pots avec un taux de HMF inférieur à 10 

mg/kg et, après conditionnement et stockage, il ne faudrait pas qu’ils contiennent plus de 40 

mg/kg. Un miel trop vieux ou trop chauffé soit à la récolte, soit avant conditionnement 

renferme un taux très élevé de HMF et un indice diastasique trop faible. 

1.9.2 Fraudes de nature botanique et géographique 

Les analyses sporo-polliniques sont réalisées pour déterminer ou contrôler l’origine 

géographique des miels. Toute élimination des particules solides des miels, tels le pollen et 

les spores, est interdite, de même que leur addition. Cependant, un miel de médiocre qualité 

peut être ultra centrifugé et filtré et du pollen de toutes sortes de taxons introduit (lavande, 

thym...).  La technique employée permet la distinction entre le pollen incorporé dans du miel 

à maturité de celui présent au moment de son élaboration par les abeilles (Lobreau-

Callen et al., 2000). Certaines techniques permettent de déterminer son origine botanique 

(Tableau ci-dessous) 
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Tableau IV. Méthodes d’analyses des miels pour identifier leur origine botanique ou 

géographique 

 
(Lobreau-Callen & Clément, 2000) 
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1.10 Propriétés thérapeutiques 

Le miel a de précieuses propriétés thérapeutiques pouvant être répertoriées comme suit : 

 Action dynamique et augmentation de la résistance générale de l’organisme. 

 Action antibactérienne  à laquelle on donne le nom global d’inhibine. Du fait de 

l’inhibition du développement des bactéries, cette action bactériostatique du miel 

est à l’origine de quelques propriétés médicinales qui lui sont attribuées. 

 Action fébrifuge.  

 Propriétés antiseptiques (Usage extrême du miel comme antiseptique sur les plaies 

et les blessures).  

 Propriétés anti-anémique.  

 Le miel possède des propriétés régénératrices de certaines fonctions de l’organisme 

par la présence de catalyseurs tels que les enzymes et les vitamines. (Darrigol, 1979 

et Philipe, 1980). 

On constate que le miel a souvent les mêmes vertus médicinales que la plante dont il 

provient. Le nectar qui est de la sève élaborée contiendrait donc les substances actives de la 

plante dont il est issu (Darrigol, 1979). 

 

Tableau V. Caractéristiques et indications de certains miels monofloraux 

Nature des miels Caractéristiques habituelles Indications particulières 

Miel d’eucalyptus Ambré très aromatique 

Saveur assez prononcée. 

Antiseptique pulmonaire, intestinal. 

Calmant de la toux. 

Miel d’oranger Faiblement ambré.  

Saveur agréable  

Consistance pâteuse.  

Très doux 

Antispasmodique,  

Sédatif utilisé en cas de migraine. 

Miel de lavande Blanc à doré.  

Parfumé et onctueux. 

Bactéricide.  

Calmant.  

Application externe en cas de blessures.  

Plus efficace contre la diarrhée 

Miel de sapin Foncé.  

Saveur exquise.  

Fortement aromatique. 

Excellent antiseptique respiratoire, 

contre les bronchites et anti-infectieux 

(Toute nature) 

Miel de romarin Pâle presque blanc.  

Odeur subtile. 

Puissant stimulant de l’état général.  

Combat les colites miel des hépatiques. 

Miel de thym Assez foncé.  

Aromatique.  

Saveur forte. 

Antiseptique contre les maladies 

vermifuges. 

(Darrigol, 1979) 

Ces origines ont une influence réelle sur les propriétés antibactériennes des miels comme le 

démontre le tableau de synthèse suivant : 
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Tableau VI. Activités antibactériennes des miels selon les sources florales 

Origine du miel Plantes de pâturage Microorganismes References 

Afrique du Sud 
Eucalyptus cladocalyx 
Myrica cordifoliafynbos 

Candida albicans strain 3118 Frans et al. 2001 

Algérie 
Ziziphus lotus 
Euphorbia bupleuroides 

Escherichia coli (ATCC 25922), 
Staphylococcus aureus (ATCC 25923), 
Pseudomonas aeruginosa (ATCC 9027) 

Haderbache et al. 2020 

Arabie Saoudite 

Monofloral: 
Ziziphus nummularia 
Ziziphus spina-christi 
Blepharis ciliaris 
Thymus serpyllum 
Polyfloral: 
Acacia asak 
Acacia origena 
Acacia negrii 
Acacia senegal 
Anisotes trisulcus  
Ziziphus spina-christi 

Staphylococcus aureus (ATCC 25923), 
Escherichia coli (ATCC 35218), 
Proteus vulgaris (ATCC 13315), 
Citrobacter diversus 
(ATCC 13315)  
Salmonella enterica (ATCC 700931). 

Hegazi et al. 2020 

Australie Eucalyptus marginata Trichophyton rubrum Guttentag et al. 2021 

Brésil Eucalyptus sp. 
Staphylococcus aureus methicilline 
resistant S21 
Pseudomonas aeruginosa P28 

Proaño et al. 2021 

Chili Eucryphia cordifolia 

 Escherichia coli ATCC 35218,  
Pseudomonas aeruginosa ATCC 27853  
Staphylococcus aureus methicilline 
resistant ATCC 43300 

Sherlocket al. 2010 

Danemark 

Mentha aquatica 
Tilia cordata 
Crataegus monogyna 
Erica tetralix 
Trifolium repens 
Hudsonia tomentosa 
Calluna vulgaris 
Rubus odoratus 
Brassica napus 

Staphylococcus aureus CCUG 1800; 
Staphylococcus aureus 1094-7; 
Staphylococcus epidermidis CCUG 39508; 
Pseudomonas aeruginosa SKN 1317; 
Escherichia coli K 12 

Matzen et al. 2018 

Egypte 
Cassia javanica Epidermophyton microsporum El-Gendy, 2010 

Citrus reticulata Tricophyton sp. El-Gendy, 2010 

Iran 

Petro selinum sativum, 
Nigella sativa,  
Citrus sinensis,  
Zataria multiflora,  
Citrus aurantium,  
Zizyphus mauritiana 

anti-HIV-1 activity Behbahani, 2014 

Malaisie  
Koompassia excelsa 
(tualang tree) 

A.baumannii 
Stenotrophomonas maltophilia. 

Hern et al. 2009 
 

Nouvelle Zélande Leptospermum scoparium 

Enterococcus sp., Streptococcus mutans, 
Streptococcus sobrinus, Streptococcus 
pyogenes, Streptococcus agalactiae, 
Staphylococcus aureus, staphylococcus 
sp., Staphylococcus methicilline resistant, 
Actinomyces viscosus, Enterobacter 
cloaceae, Shigella  sonnei, Salmonella 
typhi, Klebsiella pneumoniae, Burkholderia 
capacia, Helicobacter pylori, 
Campylobacter spp., Porphyromonas 

Ahmed and Othman, 
2013 
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gingivalis Stenotrophomonas matophili, 
Acinetobacter baumannii, Pseudomonas 
aeruginosa, Proteus mirabilis, Shigella 
flexneri, Escherichia coli, Salmonella 
enterica serovar typhi. 

Pakistan 

Ziziphus jujuba 
Acacia modesta 
Eucalyptus spp. 
Carissa opaca 
Helianthus annuus 
Trifolium alexandrium 
Plectranthusrugosus wall 
Prosopis spp. 
Nigella sativa 

MDR-Salmonella typhi 
Hussain et al. 2015 

 

Pologne 
Melilotus albus 
Melilotus officinalis 

Staphylococcus aureus ATCC 25923 
Escherichia coli ATCC 25922, 
Klebsiella pneumoniae ATCC 700600, 
Salmonella spp 

Sowa et al. 2017 

Portugal 

Castanea sativa mill 
Eucalytus globulus 
Citrus sinensis 
Lavandula stoechas 
Erica cinerea 

Candida  tropicalis. 
Candida biofilms 
Staphylococcus aureus  
Pseudomonas aeruginosa  

Fernandes et al. 2020 

Erica sp 
Candida albicans, 
Candida krusei,  
Cryptococcus neoformans. 

Feás et Estevinho, 
2011 

Lavandula stoechas 
Candida albicans (CECT 1394),  
Candida krusei (ESA 11) 
Cryptococcus neoformans (ESA 3). 

Maria et al. 2011 

Ukraine 

Helianthus spp.  

Staphylococcus aureus CCM 4223, 
Listeria monocytogenes ATCC 7644, 
Salmonella enterica serovar  
Typhimurium CCM 3807 
Escherichia coli ATCC 25922 

Giovanni et al. 2020 

Robinia spp 

Staphylococcus aureus CCM 4223,  
Listeria monocytogenes ATCC 7644,  
Salmonella enterica serovar  
typhimurium CCM 3807  
Escherichia coli ATCC 25922  

Giovanni et al. 2020 

(Feknous et Boumendjel, 2022) 

Le miel a démontré une activité antimicrobienne contre une large variété de micro-

organismes, notamment plus de 60 espèces bactériennes à Gram positif et Gram négatif 

(Molan et al., 1992).  

Les bactéries à Gram positif, telles que Streptococcus pyogenes et Mycobacterium 

tuberculosis, sont plus sensibles à l'action antibactérienne du miel que les bactéries à Gram 

négatif, en raison de la membrane externe présente chez ces dernières qui empêche la 

pénétration des agents antimicrobiens (Mandal et Mandal, 2011; Madigan et al., 2015).  

Des études ont également révélé que le miel est efficace contre des bactéries résistantes aux 

antibiotiques, telles que Staphylococcus aureus résistant à la méthicilline et Pseudomonas 

aeruginosa résistant au carbapénem (Cooper et al., 2014; Dimitrios et al., 2018). 
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En médecine vétérinaire, le miel est utilisé comme remède alternatif contre les infections 

des mamelles, telles que les mammites, en raison de son efficacité contre des pathogènes 

tels que Klebsiella pneumoniae et Staphylococcus aureus (Allen et Molan, 1997).  

Par ailleurs, le miel a des propriétés antivirales avérées, notamment contre des virus tels que 

la grippe, le virus de la dengue, l’hépatite virale, et même le virus de la COVID-19 (Filipe, 

2020; Farshid et al., 2021).  

De plus, Behbahani (2014) a démontré que le méthylglyoxal (MGO), présent en grande 

concentration dans certains miels, possède une activité anti-VIH-1. 

Les propriétés antifongiques du miel ont également été largement documentées, avec une 

efficacité notable contre des espèces des genres Aspergillus et Penicillium (Brady et al., 

1997). Le miel a également montré des effets inhibiteurs contre diverses espèces de 

Candida, notamment C. albicans, qui affectent les patients immunodéprimés (Mulu et al., 

2010). Guttentag et al. (2021) ont démontré que certains miels australiens inhibent la 

germination des conidies et endommagent la structure des hyphes de Trichophyton rubrum, 

un agent pathogène fongique. 

En outre, le miel possède des propriétés antiparasitaires. Il a été démontré qu'il est actif 

contre Entamoeba histolytica, Giardia lamblia, et Leishmania tropica, des parasites 

responsables de graves infections chez l'homme (Mohammed et al., 2017; Aksoy et al., 

2020). 

Enfin, le miel est utilisé dans l'industrie agro-alimentaire, notamment en tant qu'édulcorant 

naturel dans les aliments probiotiques. Il stimule la croissance des bactéries lactiques tout en 

inhibant les bactéries pathogènes, contribuant ainsi à la conservation des aliments et à la 

protection des consommateurs (Sanz et al., 2005; Bansal et al., 2005). 

1.10.1 Les facteurs de l’activité antibactérienne des miels et leurs modes d’action 

De nombreuses études ont été menées pour identifier les facteurs responsables de l’activité 

antibactérienne du miel.  

Bogdanov (1997) a mis en évidence plusieurs facteurs, tels que l’osmolarité, le pH acide, et 

les inhibines, termes introduits par Dodd et al. (1937), qui incluent le peroxyde d’hydrogène 

et des systèmes non-peroxydes, ainsi que d’autres composés bioactifs (Bruneau, 2006 ; 

Olofsson et al., 2016).  

Ces différents facteurs peuvent agir de manière synergique ou indépendante pour inhiber la 

croissance bactérienne (Alvarez-Suarez et al., 2010). 

1.10.1.1 Le pH acide 

Tous les miels sont acides, en raison de la présence de 30 acides organiques, dont le 

principal est l'acide gluconique, qui confère au miel un pH bas (Bansal et al., 2005 ; Bogdanov 

et al., 2008).  
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Les miels de nectar ont un pH compris entre 3,5 et 4,5, tandis que les miels de miellat ont un 

pH entre 5 et 5,5 (Mbogning, 2011). Cette acidité inhibe la croissance des bactéries 

pathogènes, dont le pH optimal de croissance se situe entre 7,2 et 7,4 (Osmojasola, 2002). 

1.10.1.2 La pression osmotique 

Le miel a une activité de l’eau comprise entre 0,56 et 0,62 et une osmolarité élevée due à sa 

concentration en sucres (Belhadj et al., 2015).  

Cette hypertonicité empêche la croissance des micro-organismes en réduisant l'eau 

disponible, ce qui déshydrate et lyse les cellules bactériennes (Bogdanov et al., 2001 ; 

Olaitan et al., 2007). 

1.10.1.3 Le peroxyde d’hydrogène (H2O2) 

Le peroxyde d’hydrogène (H2O2) est un puissant antiseptique présent dans tous les miels à 

des concentrations variables (Di Girolamo et al., 2012 ; Chua et al., 2015).  

Produit par la glucose oxydase lors de l'oxydation du glucose (Kus et al., 2016), il est la 

principale inhibine dans la majorité des miels (Kerkvliet, 1996). Cependant, ce composé est 

actif principalement dans les miels non mûrs et sa production diminue au cours du 

mûrissement (Bogdanov et al., 2001).  

Le peroxyde d'hydrogène est sensible à la chaleur et à la lumière, ce qui réduit son efficacité 

au fil du temps (Brudzynski et Lannigan, 2012). 

 

Figure 15. Réaction calalysée par la glucose oxidase et generation de peroxide d’hydrogène 

(Piotr Szweda, 2017) 

1.10.1.4 Le méthylglyoxal (MGO) 

Le MGO est un agent antibactérien présent principalement dans le miel de Manuka 

(Leptospermum scoparium), où sa concentration est jusqu'à 100 fois supérieure à celle des 

autres miels (Atrott & Henle, 2009).  
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Identifié par Henle en 2008, le MGO inhibe la formation de biofilms bactériens et altère les 

flagelles des bactéries, empêchant ainsi leur adhésion (Kilty et al., 2011).  

De plus, il a une activité antivirale, notamment contre le virus de la grippe (Charyasriwong et 

al., 2015). 

 

Figure 16. Structure chimique de Méthylglyoxal (MGO) 

(Alvarez-Suarez et al. 2014) 

1.10.1.5 La défensine-1 

La défensine-1, également connue sous le nom de royalisine, est un peptide antimicrobien 

présent dans la gelée royale et le miel, sécrété par les glandes hypopharyngiennes des 

abeilles (Fujiwara et al., 1990 ; Kwakman et al., 2010).  

Ce peptide a une activité bactéricide contre Staphylococcus aureus et Bacillus subtilis (Bulet 

et al., 1999 ; Kwakman & Zaat, 2012), et a également montré une activité antifongique 

contre Candida albicans et Aspergillus spp. (Chernysh et al., 1999). 

1.10.1.6 Les polyphénols 

Les polyphénols, issus du nectar et des sécrétions végétales, contribuent également à 

l'activité antibactérienne du miel. Ces composés, tels que les acides phénoliques et les 

flavonoïdes, inhibent la croissance d'une large gamme de bactéries et possèdent des 

propriétés antioxydantes importantes (Khan et al., 2017 ; Waheed et al., 2018). 
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2 Chapitre II. Généralités sur l’apiculture et la production de miel bio 

 

2.1 L’apiculture à travers le monde 

La production de miel est presque mondiale. Tous les continents en produisent à des 

volumes différents, dépendamment de leur biodiversité végétale, de leur climat, des espèces 

d’abeilles, des techniques de production, des politiques économiques…etc. 

La figure ci-dessous décrit la production de Miel Naturel à travers le monde depuis 1961. 

 

Figure 17. Production de miel naturel à travers le monde (FAO, 2024) 

Les données de la FAO révèlent une tendance générale à la hausse, malgré des fluctuations 

annuelles. En 1961, la production mondiale s'élevait à 678 750,5 tonnes, atteignant 1 830 

767,9 tonnes en 2022, soit une augmentation d'environ 170% sur six décennies. Cette 

croissance n'a pas été uniforme entre les régions. L'Asie a connu la progression la plus 

marquée, passant de 94 430 tonnes en 1961 à 882 455,4 tonnes en 2022, soit une 

augmentation de plus de 830%. Cette hausse spectaculaire positionne l'Asie comme le 

principal producteur mondial de miel à partir des années 2000. L'Europe et les Amériques, 

initialement les plus gros producteurs, ont connu des croissances plus modérées. L'Europe 

est passée de 278 299 tonnes à 418 330,4 tonnes (+50%), tandis que les Amériques sont 

passées de 214 400 tonnes à 340 173,6 tonnes (+59%). L'Afrique a vu sa production 

augmenter de 66 172 tonnes à 155 833,1 tonnes (+135%), tandis que l'Océanie, malgré des 

fluctuations, a maintenu une croissance stable, passant de 25 449,5 tonnes à 33 975,5 
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tonnes (+33%). Il est à noter des périodes de stagnation ou de déclin, notamment dans les 

années 1970 et au début des années 1990, probablement dues à des facteurs 

environnementaux, économiques ou politiques. Cependant, la tendance générale à long 

terme reste à la hausse, reflétant potentiellement des améliorations dans les techniques 

apicoles, une demande croissante, et possiblement une expansion des zones de production. 

2.2 L’apiculture en Afrique du Nord 

Le 22 mai 2023, à l'occasion de la Journée Mondiale des Abeilles, le bureau sous-régional de 

la FAO a lancé un projet visant à promouvoir l'apiculture en Afrique du Nord. Ce projet, 

réalisé en collaboration avec l'Union du Maghreb Arabe et les cinq ministères de l'agriculture 

de la région, bénéficie d'un financement de 500 000 USD. Il s’inscrit dans le cadre d’une 

stratégie visant à renforcer l’apport millénaire de l’apiculture à la biodiversité et à 

l’économie rurale. L’apiculture, joue un rôle crucial dans la pollinisation des plantes et la 

préservation des écosystèmes. L'apiculture symbolise fertilité et durabilité, avec une 

importance particulière en Afrique du Nord, où la diversité des climats et des paysages crée 

des conditions favorables à la production apicole. L'apiculture, présente en Afrique du Nord 

depuis des générations, représente une priorité pour le développement rural. Malgré des 

fluctuations récentes, la production de miel en 2020 a atteint 5376 tonnes en Algérie, 8334 

tonnes au Maroc, et 3645 tonnes en Tunisie (FAO, 2021). Le projet vise à renforcer les 

pratiques durables, améliorer l’accès aux marchés et développer une stratégie cohérente 

pour une apiculture durable en Afrique du Nord. La figure ci-dessous décrit cette production 

dans la région d’Afrique du Nord. 

 

Figure 18. Production du miel naturel en Afrique du Nord 
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L'analyse des données de production de miel naturel en Afrique du Nord de 1961 à 2022 

révèle des tendances distinctes pour chaque pays étudié : l'Algérie, l'Égypte, la Libye, le 

Maroc et la Tunisie. L'Égypte, initialement le plus grand producteur de la région, a connu une 

croissance modérée mais irrégulière. Sa production est passée de 2 140 tonnes en 1961 à un 

pic de 12 384 tonnes en 1987, avant de diminuer progressivement pour atteindre 4 439,9 

tonnes en 2022. Le Maroc a connu une croissance significative et relativement constante, 

passant de 2 000 tonnes en 1961 à 7 500 tonnes en 2022, avec des fluctuations notables, 

notamment un pic à 7 960 tonnes en 2019. L'Algérie, sans production enregistrée jusqu'en 

1970, a connu la croissance la plus spectaculaire. Sa production est passée de 1 120 tonnes 

en 1971 à 5 617,3 tonnes en 2022, faisant du pays le deuxième producteur de la région. La 

Tunisie a également connu une augmentation constante, passant de 240 tonnes en 1961 à 3 

664,5 tonnes en 2022, montrant une progression régulière sur toute la période. La Libye, en 

revanche, a maintenu une production relativement stable et modeste, passant de 250 

tonnes en 1961 à 739,2 tonnes en 2022, avec un pic à 1 250 tonnes en 1991. Globalement, la 

production totale de la région est passée d'environ 4 630 tonnes en 1961 à 21 960,9 tonnes 

en 2022, soit une augmentation de plus de 370%. Cette croissance reflète probablement des 

améliorations dans les techniques apicoles, une demande accrue, et potentiellement des 

politiques favorables au développement de l'apiculture dans la région. 

2.3 L’apiculture en Algérie 

Les statistiques officielles fournies par la FAO sont présentées sur la figure ci-dessous : 

 

Figure 19. Production de mile naturel en Algérie 
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L'examen des données de production de miel naturel en Algérie de 1961 à 2022 révèle une 

évolution remarquable, caractérisée par plusieurs phases distinctes. De 1961 à 1970, aucune 

production n'est enregistrée, suggérant soit une absence de données, soit une production 

négligeable durant cette période. La production débute en 1971 avec 1 120 tonnes, 

marquant le commencement d'une phase de stabilité relative. De 1971 à 1986, la production 

oscille entre 1 120 et 1 300 tonnes par an, avec une moyenne d'environ 1 206 tonnes. À 

partir de 1987, on observe une période de fluctuations importantes. La production atteint un 

pic de 2 018 tonnes en 1987, suivi d'une chute à 640 tonnes en 1988, puis remonte à 2 800 

tonnes en 1994. Ces variations pourraient être attribuées à des facteurs climatiques, 

économiques ou politiques. De 2000 à 2022, on constate une tendance générale à la hausse, 

malgré quelques fluctuations. La production passe de 1 054 tonnes en 2000 à un maximum 

historique de 7 356 tonnes en 2018, soit une augmentation de près de 600% sur cette 

période. Les dernières années (2019-2022) montrent une légère baisse et une stabilisation 

autour de 5 000-6 000 tonnes par an, avec 5 617,3 tonnes produites en 2022. Cette 

évolution globalement positive, en particulier depuis 2000, pourrait refléter des 

améliorations dans les techniques apicoles, des politiques de soutien au secteur, une 

demande croissante, ou une combinaison de ces facteurs. Cependant, les fluctuations 

observées soulignent la sensibilité de la production aux conditions externes, nécessitant des 

études plus approfondies pour en identifier les causes précises. 

L’apiculture en Algérie est pratiquée surtout dans le nord du pays où la flore mellifère 

fournit une miellée pendant presque toute l’année. Dans le sud algérien, il y a plus d’un 

million de palmiers dattiers sur lesquelles les abeilles peuvent butiner (Ratia, 2002). Les 

principales espèces mellifères sont les agrumes, le tournesol et les nombreuses plantes 

sauvages. La principale miellée s’étend de février à mai (Faveaux, 1984).  

Selon Oudjet, (2012)  l’apiculture en Algérie n’est pas trop répondue et ça est dû aux 

facteurs suivants : 

 L’absence de législation régissant l’activité apicole Algérienne ; 

 La cherté et parfois l’absence des médicaments vétérinaires utilisés pour les abeilles ; 

 Le non-respect des programmes de prophylaxie des pathologies des abeilles ; 

 La perte de la flore mellifère (incendies, construction dans les zones agricoles…), 

ajoutée aux conditions climatiques défavorables et instables (la sécheresse....) ; 

 La transhumance non pratiquée ; 

 Le problème de circuit de commercialisation pour le miel 

(http://www.cacqe.org/fichier_etude/2.pdf). 

  

http://www.cacqe.org/fichier_etude/2.pdf
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2.4 Agriculture Biologique 

2.4.1 Définition 

L'agriculture biologique est un système global de production agricole qui vise à optimiser la 

santé et la productivité des écosystèmes agricoles, y compris les organismes humains. Selon 

le Codex Alimentarius, l'agriculture biologique privilégie les pratiques de gestion écologique, 

biologique et mécanique plutôt que le recours à des intrants chimiques de synthèse. Elle se 

fonde sur des méthodes naturelles pour maintenir l'équilibre des sols, des végétaux et des 

animaux, tout en préservant l'intégrité environnementale (Codex Alimentarius, 2003). 

2.4.2 Rappel historique 

L’agriculture biologique trouve ses origines au début du XXe siècle, avec des figures comme 

Rudolph Steiner, qui ont prôné une approche globale de l’agriculture, réconciliant l'homme 

et la nature. Ce mouvement est une réponse à la spécialisation croissante de l’agriculture 

industrielle, caractérisée par l'utilisation excessive de produits chimiques de synthèse. 

Depuis les années 1920, ce modèle agricole a évolué pour intégrer des pratiques 

respectueuses de l’environnement et du bien-être animal, en réaction aux pratiques 

agricoles intensives dominantes (Corabio, 2015). Les premiers standards de certification 

pour l'agriculture biologique sont apparus dans les années 1970 et 1980, notamment en 

Europe. Le cadre réglementaire européen, établi en 1991, a permis de structurer le secteur 

en définissant les règles précises encadrant les pratiques agricoles biologiques (RCE, 1991). 

Les contrôles portent principalement sur les méthodes de production, avec une attention 

particulière à l’absence de produits chimiques de synthèse, assurant une meilleure 

valorisation des produits agricoles (ITAB, 2015). 

2.5 Production Biologique 

2.5.1 Définition 

La production biologique est définie comme un système de gestion durable visant à intégrer 

des pratiques environnementales respectueuses de la biodiversité, du climat et des 

ressources naturelles. Elle privilégie l’utilisation de procédés naturels et de haute qualité en 

réponse à la demande croissante des consommateurs pour des produits issus de pratiques 

respectueuses de l’environnement (RCE, 2018). Un produit biologique se distingue par le fait 

qu’il provient d’un système de production en conversion ou conforme aux règles de 

l’agriculture biologique. 

2.5.2 Le rôle de la production biologique 

La production biologique joue un double rôle crucial. D'une part, elle satisfait une demande 

croissante pour des produits plus sains, et d'autre part, elle contribue à des objectifs 

sociétaux importants tels que la protection de l’environnement, la promotion de la 

biodiversité et le bien-être animal (RCE, 2007). La production biologique favorise également 
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le développement rural, soutenant les petites exploitations agricoles à travers des circuits 

courts de distribution et la préservation des espèces locales (RCE, 2018). 

2.5.3 Les principes de la production biologique 

La production biologique repose sur plusieurs principes fondamentaux. Il s’agit notamment 

de maintenir et d’améliorer la santé des sols, des végétaux et des animaux en utilisant des 

ressources naturelles locales, de limiter le recours aux intrants extérieurs, et de garantir 

l'intégrité des produits tout au long de la chaîne de production. Ce système de gestion met 

l’accent sur la préservation des paysages naturels et sur la production de denrées 

alimentaires de haute qualité, sans nuire à l’environnement ni à la santé humaine et animale 

(RCE, 2018). 

2.5.4 Les objectifs de la production biologique 

La production biologique vise à atteindre plusieurs objectifs généraux, notamment : 

- La protection de l’environnement et du climat. 

- La préservation de la fertilité à long terme des sols. 

- L’augmentation de la biodiversité. 

- La promotion de normes élevées de bien-être animal. 

- Le développement de circuits courts de distribution et la préservation des races 

locales menacées d’extinction (RCE, 2018). 

2.6 Apiculture Biologique 

2.6.1 Définition 

L’apiculture biologique est une activité clé pour la préservation de l’environnement et des 

systèmes agricoles grâce à l’action pollinisatrice des abeilles. Elle respecte les principes de 

l’agriculture biologique en évitant l’usage de produits chimiques de synthèse, en privilégiant 

des pratiques d’élevage naturelles et en préservant la santé des abeilles (RCE, 1991 ; Codex, 

2003). 

2.6.2 Principes de l’apiculture biologique 

Les principes de l’apiculture biologique incluent : 

- L’élevage de races d’abeilles adaptées aux conditions locales. 

- La sélection naturelle des colonies d’abeilles en fonction de leur vitalité. 

- L’hivernage des colonies avec des réserves suffisantes de miel et de pollen. 

- Le nourrissage des abeilles avec du miel et des aliments biologiques. 

- L'utilisation de matériaux naturels pour les ruches et la lutte contre les maladies à 

l’aide de substances naturelles (FIBL, 2017). 

Ces principes visent à minimiser l’impact environnemental tout en maintenant un haut 

niveau de qualité dans les produits apicoles. 
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2.7 La mixité en apiculture biologique 

2.7.1 La mixité en cas d'espèces distinctes 

L’agriculture biologique autorise, dans certains cas, la présence simultanée d’animaux 

biologiques et non biologiques au sein d’une même exploitation, à condition que les unités 

de production soient clairement séparées et qu'il s'agisse d'espèces distinctes. Cette 

dérogation permet aux exploitations mixtes de respecter les normes biologiques tout en 

conservant certaines activités non biologiques (RCE, 2007 ; 2008). 

2.7.2 Les cas de dérogation 

Dans des circonstances exceptionnelles, des dérogations permettent à un apiculteur 

d’exploiter des ruches biologiques et non biologiques sur la même exploitation. Par exemple, 

dans le cadre de traitements vétérinaires allopathiques ou à des fins de pollinisation, ces 

ruches peuvent coexister sous réserve de respecter des règles strictes de séparation et de 

traçabilité (Ecocert, 2017). 

2.8 La conversion en agriculture et en apiculture biologique 

2.8.1 Définition 

La conversion en agriculture biologique est le processus de transition d’un système de 

production non biologique vers un système conforme aux exigences de l’agriculture 

biologique. Ce processus inclut des périodes de conversion spécifiques en fonction du type 

de production agricole antérieur (RCE, 2007 ; 2018). 

2.8.2 Règles de conversion applicables à l'apiculture biologique 

La conversion des ruches en production biologique commence dès que l'apiculteur déclare 

son activité aux autorités compétentes. La période de conversion pour l’apiculture 

biologique dure généralement 12 mois, au cours desquels l'apiculteur doit appliquer toutes 

les règles de production biologique, y compris l'utilisation de cire biologique et la séparation 

des produits obtenus pendant la conversion des produits biologiques (Ecocert, 2017). 

2.8.3 Après la conversion 

Une fois la conversion achevée, les produits de la ruche, tels que le miel, le pollen et la 

propolis, peuvent être commercialisés comme produits biologiques, sous réserve du respect 

strict des règles de production biologique (Codex, 2003). 
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CChhaappiittrree  33  ::    

CCaahhiieerr  ddee  cchhaarrggee  ddee  

pprroodduuccttiioonn  bbiioollooggiiqquuee  

ddee  mmiieell  
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3 Chapitre III. Cahier des charges de production biologique du miel 

 

La certification d’un miel Bio passe par un ensemble de vérifications minutieuses qui 

permettent de vérifier si l’itinéraire, les processus, les méthodes, le milieu et les matériaux 

utilisés sont également au niveau requis. Plusieurs organismes de certification existent et se 

basent plus ou moins sur les mêmes critères, tels que : 

- La constitution et le renouvellement du cheptel biologique 

- L’environnement et l’emplacement du rucher 

- L’aire de butinage 

- La cire d'abeille utilisable en agriculture biologique 

- Le nourrissement biologique 

- Les caractéristiques des ruches et des matériaux utilisés dans l'apiculture biologique 

3.1 Constitution et renouvellement du cheptel biologique 

3.1.1 Génétique de l’abeille 

Toutes les races d'abeilles peuvent être élevées en agriculture biologique (FNAB, 2018). 

Cependant, dans le cadre de l'apiculture biologique, la priorité est donnée à l'utilisation 

d'Apis mellifera ainsi que de ses écotypes locaux (Règlement (CE) n° 834/2007, Codex 

Alimentarius, 2003 ; RCE, 2008 ; 2018). Ce choix repose sur deux principes majeurs. 

3.1.2 La préservation de la biodiversité 

Avec l'augmentation des échanges mondiaux, les concepts de souches et d'écotypes locaux 

chez les abeilles sont altérés par le brassage génétique : l'introduction de reines étrangères, 

la diminution des colonies sauvages d'Apis mellifera et l'hybridation généralisée compliquent 

la gestion des espèces locales et de la diversité génétique de cette espèce (FNAB, 2018). 

L’introduction massive de reines non indigènes menace la persistance des réservoirs 

génétiques d'abeilles sauvages, entraînant une hybridation accrue. Toutefois, la cessation de 

ces introductions permettrait à l'abeille locale de retrouver sa place dans l'environnement, 

grâce à la sélection naturelle (Nature et Progrès, 2020). 

3.1.3 Les capacités d’adaptation aux conditions locales et la résistance aux maladies 

Lors du choix des races ou des souches, les apiculteurs privilégient celles présentant une 

grande diversité génétique (RCE, 2018) et ayant démontré une capacité d'adaptation aux 

conditions locales (Codex Alimentarius, 2003 ; RCE, 2008 ; 2018). Ces souches sont 

également sélectionnées pour leur valeur génétique, leur longévité, leur vitalité, ainsi que 

leur résistance naturelle aux maladies (RCE, 1991 ; Codex Alimentarius, 2003 ; RCE, 2008 ; 

2018), tout en respectant le bien-être animal (RCE, 2018). Les souches indigènes sont 

particulièrement favorisées, car elles sont mieux adaptées à la résistance contre certaines 

maladies présentes dans les élevages intensifs (RCE, 2018). 
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Dans le cadre de l'agriculture biologique, l'accent est mis sur la robustesse et la résilience 

des systèmes apicoles. Par conséquent, les abeilles recherchées ne doivent pas seulement 

être productrices de miel, mais également capables de produire de la cire biologique, tout 

en respectant les cycles naturels (Besnard, 2022). Cependant, pour des raisons techniques, 

l'utilisation d'autres races ou croisements est envisageable (Arnaud et al., 2016). 

3.1.4 Origine et renouvellement du cheptel 

3.1.4.1 Origine et achat des abeilles 

En apiculture biologique, les animaux doivent provenir d'unités de production biologique, 

sauf dérogation (RCE, 2018). Les ruchers peuvent être constitués par division de colonies ou 

par l'achat d'essaims ou de ruches provenant d'exploitations biologiques (RCE, 1991). La 

constitution ou le renouvellement d'un cheptel se fait avec des ruches, des reines, ou des 

essaims produits dans la même exploitation ou provenant d'une exploitation apicole 

biologique (Ecocert, 2013 ; Arnaud et al., 2014 ; Besnard, 2018). Les colonies d'abeilles 

peuvent être converties à la production biologique, et il est recommandé que les abeilles 

proviennent d'unités biologiques, si disponibles (Codex Alimentarius, 2003). En cas 

d’indisponibilité, les ruchers existants peuvent être convertis sous certaines conditions, avec 

une période de conversion d'un an et l'obligation de convertir l'ensemble des ruches de 

l'exploitation (FRAB, 2012). Lors de l'achat d'essaims ou de reines, l'hygiène est un critère 

essentiel, notamment avec l’utilisation du test du couvain congelé pour évaluer la capacité 

de nettoyage des abeilles (Besnard, 2018). 

3.1.4.2 Renouvellement du cheptel 

Le renouvellement des colonies en apiculture biologique repose sur l'utilisation d'essaims 

issus de l'exploitation elle-même, limitant les introductions extérieures (ITAB, 2010). 

Toutefois, l’achat d'animaux non biologiques est possible si les essaims biologiques sont 

indisponibles en nombre suffisant (Ecocert, 2017), avec un plafond de 10 % d'introduction 

par an d'essaims ou de reines conventionnels. En cas de catastrophes naturelles, une 

dérogation peut être accordée pour l'achat d'abeilles non biologiques (INAO, 2019). 

3.1.4.2.1 Statut de renouvellement annuel 

Lorsque les essaims biologiques ne sont pas disponibles, jusqu'à 10 % des ruchers peuvent 

être renouvelés avec des reines et des essaims non biologiques, à condition que ces derniers 

soient installés sur des cadres conformes à la production biologique (RCE, 1991 ; 2008 ; 

INAO, 2019). Les essaims non bio sur cadre doivent être transférés sur des cadres et cires 

biologiques, faute de quoi une période de conversion d’un an s'applique (INAO, 2019). Les 

essaims sauvages capturés près des ruchers biologiques sont considérés comme issus de ces 

ruchers et ne comptent pas dans le quota de renouvellement non biologique (Arnaud et al., 

2014). 
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3.1.4.2.2 Statut des dérogations pour fortes mortalités 

En cas de mortalité élevée due à des maladies ou à des catastrophes naturelles, des abeilles 

non biologiques peuvent être introduites pour reconstituer les ruchers (RCE, 1991 ; 2008 ; 

Ecocert, 2017), sans période de conversion si elles sont placées sur des cires biologiques 

(INAO, 2019). Dans ce cas, aucune limite maximale n’est appliquée pour le renouvellement 

(CERTIPAQ BIO, 2014). 

Un texte adopté en 2018 permet désormais le renouvellement jusqu'à 20 % par an de reines 

et d'essaims non biologiques dans l'unité de production biologique, à condition que les cires 

proviennent d'unités de production biologique (RCE, 2018). 

3.2 Environnement et emplacement du rucher 

3.2.1 Principe de sédentarité des ruches 

En apiculture biologique, la sédentarité des ruches est privilégiée comme modèle idéal pour 

plusieurs raisons : 

3.2.1.1  Adaptation des abeilles à leur milieu 

La sédentarité permet aux abeilles de s'adapter à leur environnement, favorisant ainsi le 

développement d’écotypes locaux adaptés aux conditions spécifiques de l'écosystème 

(Nature et Progrès, 2016). Chaque race d'abeille reflète l'aboutissement d’un équilibre 

progressif avec son écosystème, ce qui renforce l'importance de minimiser les déplacements 

(ITAB, 2010). 

3.2.1.2 Réduction du stress 

Les transhumances fréquentes exposent les colonies à un stress important, en raison de la 

proximité avec d'autres cheptels et des conditions de transport souvent précaires. Ce stress 

est particulièrement mal toléré par des abeilles déjà affaiblies (ITAB, 2010). Il est donc 

recommandé de limiter ces déplacements pour préserver la santé des colonies, avec une 

préférence pour les ruches sédentaires ou un nombre de transhumances limité (Arnaud et 

al., 2014). 

Bien que la transhumance puisse valoriser les différentes miellées successives, elle doit être 

raisonnée pour éviter de fatiguer prématurément les colonies. Ainsi, bien que la 

transhumance soit acceptée, il est recommandé de ne pas en abuser pour préserver les 

abeilles (Nature et Progrès, 2016 ; Arnaud et al., 2014). 

3.3 Aire de butinage 

La taille exacte de la zone de butinage n’est pas clairement définie dans les règlements de 

l'apiculture biologique ni dans le guide de l'INAO (Arnaud et al., 2014). Cependant, cette 

zone peut couvrir une vaste superficie, qui varie en fonction de l’attractivité des différentes 

floraisons (Nature et Progrès, 2016).  
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Les organismes de certification peuvent imposer une zone de butinage dans laquelle les 

abeilles peuvent accéder à une nourriture appropriée, en accord avec les directives 

biologiques (Codex, 2003). Cette zone doit être suffisamment grande pour fournir aux 

abeilles une quantité suffisante de nectar, de pollen et un accès à l’eau (Codex, 2003). 

Le rayon souvent retenu par les organismes certificateurs est de 3 km autour de 

l’emplacement du rucher, ce qui équivaut à une surface d’environ 2800 hectares (RCE, 1991 

; 2008 ; Arnaud et al., 2014). Cependant, il est important de noter qu’en cas de disette, les 

abeilles peuvent aller bien au-delà de cette zone. L’apiculteur a la responsabilité de veiller à 

ce que ses abeilles évoluent dans un environnement sain, avec des sources suffisantes de 

nectar, de pollen et d’eau (Nature et Progrès, 2016). 

3.3.1 Environnement agricole et sources de nectar et de pollen 

Le cahier des charges de l’apiculture biologique repose sur deux principes clés : 

3.3.1.1 Sources de nectar et de pollen 

Elles doivent provenir principalement de cultures biologiques, de flore spontanée ou de 

cultures peu traitées où les abeilles butinent. 

3.3.1.2 Éloignement des sources de pollution 

Les ruchers doivent être situés loin des zones de pollution susceptibles de contaminer les 

produits apicoles ou de nuire à la santé des abeilles. 

3.3.1.2.1 En période de floraison 

Durant la floraison, il est essentiel de garantir que les abeilles disposent de sources 

naturelles suffisantes de nectar, de miellat, de pollen, et aient un accès régulier à l'eau (RCE, 

1991). La disponibilité de ces ressources sur un site détermine le nombre maximal de ruches 

pouvant y être implantées (Demeter, 2016). Les sources de nectar et de pollen doivent être 

principalement issues de cultures biologiques, de flore sauvage ou de cultures traitées avec 

des méthodes respectueuses de l’environnement (RCE, 2008 ; 2018). 

Les cultures non biologiques ne sont acceptées que si les traitements appliqués ont une 

faible incidence sur l'environnement. Pour être considérées comme biologiques, les cultures 

doivent respecter une période de conversion minimale : 

- Cultures annuelles : Conversion de deux ans avant l'ensemencement. 

- Pâturages et fourrages pérennes : Conversion de deux ans avant l’utilisation des 

produits comme aliments pour animaux. 

- Cultures pérennes (autres que les fourrages) : Conversion de trois ans avant la 

première récolte de produits biologiques (RCE, 2018). 

Pour les terres liées à la production animale biologique, notamment pour les abeilles, les 

règles de conversion s’appliquent à la totalité de l’unité de production, mais la période peut 
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être réduite à un an pour les pâturages et espaces de plein air utilisés par des espèces non 

herbivores (RCE, 2008). 

Lorsque les abeilles butinent en zones sauvages, il est important de tenir compte des 

populations d'insectes indigènes (Codex, 2003). Ces dispositions ne s'appliquent pas en 

l'absence de floraison ou pendant l’hivernage des ruches (RCE, 2008). 

Les miels provenant de fleurs conventionnelles ne peuvent pas être certifiés en bio (Ecocert, 

2013). Si des plantes non conformes sont présentes dans la zone de butinage, elles doivent 

représenter moins de 50 % de la zone ou ne pas être en floraison pendant la présence des 

ruches (Arnaud et al., 2014 ; INAO, 2019). 

Le terme « essentiellement » signifie que 50 % ou plus des zones de butinage doivent être 

conformes au règlement bio. Les cultures non conformes doivent donc représenter moins de 

50 % de la zone ou ne pas être en floraison lors de la présence des ruches (INAO, 2019). 

3.3.1.2.2 En période de sommeil (hivernage) ou absence de floraison 

Les dispositions précédentes ne s’appliquent pas pendant les périodes de sommeil ou 

d’absence de floraison (RCE, 1991 ; 2008). Les cultures ne fournissant pas de sources de 

nectar ou de pollen, comme les céréales, ne sont pas prises en compte si elles ne sont pas en 

floraison pendant la présence des ruches (Ecocert, 2013). 

3.3.1.2.3 Cas spécifiques de la pollinisation 

Lorsque plusieurs unités apicoles sont exploitées par un même opérateur dans une même 

zone, toutes les unités doivent respecter les règles de la production biologique (RCE, 1991). 

Toutefois, une dérogation est prévue permettant, sous certaines conditions, d'exploiter à la 

fois des unités apicoles biologiques et non biologiques dans le cadre d'actions de 

pollinisation, à condition que toutes les exigences relatives à la production biologique soient 

respectées, à l'exception des règles concernant l'emplacement des ruchers (RCE, 2008).  

Bien que cette pratique présente des avantages, elle comporte également des risques, 

notamment en raison de l'utilisation d'insecticides néonicotinoïdes sur des cultures telles 

que le colza. Ces substances sont présentes dans le pollen et le nectar, et sont ainsi 

consommées par les abeilles, affectant toute la colonie, avec des effets délétères observés 

depuis plus de 20 ans (Besnard, 2018). En pollinisation, il est possible de placer des colonies 

d'abeilles bio à proximité de cultures conventionnelles, telles que le colza ou le tournesol, 

sous réserve de tracer et de séparer les miels bio et conventionnels (Arnaud et al., 2014 ; 

INAO, 2019). Dans ce cas, le miel et le pollen récoltés dans les zones non conformes doivent 

être déclassés et ne peuvent être vendus comme produits biologiques (Ecocert, 2017 ; INAO, 

2019). 

Une même colonie peut ainsi produire des miellées biologiques et non biologiques au cours 

d'une saison, en fonction des emplacements où elle est installée (Arnaud et al., 2014). 

Toutefois, cette pratique reste délicate à mettre en œuvre en raison des décalages de 

floraison entre cultures biologiques et conventionnelles (Nature et Progrès, 2016). Dans tous 
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les cas, l'apiculteur doit conserver des documents prouvant la conformité à ces dispositions 

et notifier les déplacements des ruchers (RCE, 2008 ; INAO, 2019). 

La certification du miel de lavande issu de cultures conventionnelles est possible sous 

réserve d'une analyse prouvant l'absence de résidus de pesticides, cette analyse étant 

réalisée à la demande de l'organisme de certification (Ecocert, 2017). 

3.3.2 Sources de nectar et de pollen exemptes de pollution 

Les zones très polluées, telles que les carrières ou les zones industrielles à risque, sont 

strictement interdites pour l’installation des ruchers, car elles affectent non seulement la 

production de miel mais également la survie des colonies d’abeilles (Nature et Progrès, 2016 

; Arnaud et al., 2014 ; Ecocert, 2017). Les ruchers doivent donc être placés à distance 

suffisante de ces sources de pollution (RCE, 1991 ; RCE, 2007 ; RCE, 2018), afin de garantir la 

qualité du butinage et la santé des abeilles. 

Pendant la période de butinage, les ruchers doivent être éloignés de zones urbaines, 

industrielles, et d’infrastructures telles que les autoroutes, qui posent un risque de 

contamination par les métaux lourds (INAO, 2019 ; Ecocert, 2017). 

3.3.2.1 Justification des zones de butinage auprès de l’organisme certificateur 

L’apiculteur doit fournir des documents justifiant l’emplacement des ruchers, y compris une 

carte des zones de butinage et des informations sur les sources de nectar à disposition des 

abeilles (RCE, 1991 ; RCE, 2008). En cas de transhumance ou de changement de site, 

l’apiculteur doit en informer son organisme certificateur et consigner ces déplacements dans 

un registre (Ecocert, 2017 ; FNAB, 2018). 

3.3.2.2 Les analyses de confirmation 

Des analyses du miel et des cires peuvent être réalisées pour vérifier leur conformité à la 

certification biologique, notamment en cas de doute sur l'origine florale ou la présence de 

contaminants. Ces analyses, effectuées par l’organisme de contrôle, sont à la charge de 

l’apiculteur (Arnaud et al., 2014 ; Ecocert, 2017). 

3.3.2.2.1 Origines florales 

Si des incertitudes existent quant aux origines florales, des analyses polliniques et 

organoleptiques sont réalisées pour déterminer la provenance des miellées. En cas de 

dominance d'une flore non conforme, le miel ne peut être certifié biologique (Nature et 

Progrès, 2016 ; FNAB, 2018). 

3.3.2.2.2 Pesticides ou contaminants 

Des analyses supplémentaires peuvent être exigées pour détecter d'éventuelles traces de 

pesticides ou autres contaminants dans le miel ou le pollen. Ces analyses permettent de 

garantir que la zone de butinage n’affecte pas la qualité biologique du produit (FNAB, 2018). 
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3.3.2.2.3 Cas du miel de lavande 

Pour le miel de lavande et de lavandin issu de cultures conventionnelles, une dérogation est 

possible, à condition que des analyses prouvent l'absence de résidus chimiques dans le 

produit final (Ecocert, 2017 ; FNAB, 2018). 

3.4 Cire d'abeille utilisable en agriculture biologique 

La qualité de la cire d'abeille joue un rôle central dans la santé des colonies et la qualité des 

produits de la ruche. Des résidus présents dans la cire peuvent influencer à la fois le couvain 

et le pain d'abeille (Besnard, 2018). En apiculture, la cire est considérée comme un intrant 

technique essentiel (FNAB, 2018). Bien qu'elle ne soit pas classée comme un produit 

agricole, elle doit tout de même répondre aux critères de conformité pour être utilisable en 

agriculture biologique (UAB) (FNAB, 2016 ; INAO, 2019). Cela signifie qu'elle doit provenir 

d'exploitations certifiées en agriculture biologique (Arnaud et al., 2014) et être compatible 

avec l'espèce d'abeilles utilisée (INAO, 2018). 

3.4.1 Origine de la cire 

3.4.1.1 Cas normal 

Dans le cadre de l'apiculture biologique, les exigences réglementaires stipulent que, dès 

l'engagement dans la production biologique, l'apiculteur doit utiliser de la cire issue 

d'exploitations biologiques (FNAB, 2016 ; INAO, 2019). Toute cire utilisée pour les nouveaux 

cadres doit provenir d'unités certifiées en agriculture biologique (RCE, 1991 ; 2008 ; 2018). 

Cette exigence s'applique également aux feuilles de cire gaufrée, qui doivent être produites 

selon les principes de l'agriculture biologique, une obligation dans le renouvellement des 

cadres pour les hausses et les corps de ruche (FNAB, 2016 ; INAO, 2019 ; Codex Alimentarius, 

2003). Lors du renouvellement du rucher, les essaims sur cadres non bio (jusqu’à 10 % du 

cheptel) doivent être transférés sur des cires biologiques (FNAB, 2016). Toutefois, lorsque 

des colonies biologiques sont utilisées pour la pollinisation sur des parcelles non certifiées 

bio, les cires d'opercules produites peuvent encore être utilisées dans l'exploitation 

(CERTIPAQ BIO, 2014 ; FNAB, 2016 ; Ecocert, 2017 ; INAO, 2019), sous réserve qu'aucun 

produit interdit n'ait été utilisé (Codex Alimentarius, 2003). 

3.4.2 Renouvellement et remplacement de la cire durant la conversion 

Pendant la période de conversion vers l’agriculture biologique, la cire destinée aux nouveaux 

cadres doit provenir d'unités de production biologiques (Ecocert, 2017). Le remplacement 

des cires dans les corps et hausses des ruches se fait progressivement en fonction des 

contraintes matérielles et en l'absence de couvain (INAO, 2019). Par exemple, pour une 

ruche type "Dadant", il est recommandé de remplacer environ 20 % des cadres par an, soit 

deux cadres, avec de la cire d'origine biologique (Arnaud et al., 2014). Si le remplacement 

complet de la cire est impossible en une année, la période de conversion peut être 

prolongée avec l'approbation de l'organisme de certification (Codex Alimentarius, 2003). 
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Les cires produites pendant la conversion peuvent être réutilisées pour le façonnage de 

nouvelles cires alvéolées ou transformées par l'apiculteur à l’aide d’un gaufrier, sous 

contrôle de l’organisme de certification (Arnaud et al., 2014). En revanche, les cires issues de 

l'apiculture conventionnelle, telles que la cire non fondue ou les cadres bâtis, ne peuvent pas 

être utilisées après l'engagement en bio, sauf en cas de dérogation, et doivent être retirées 

de l'exploitation dans l'année suivant l’agrément (FNAB, 2016 ; INAO, 2019). Il est 

recommandé de ne pas utiliser ou vendre les vieux cadres, ceux-ci devant être marqués pour 

éviter toute réintroduction dans le circuit biologique. Une option couramment adoptée 

consiste à transformer ces cires en bougies (FNAB, 2018). Toutes les opérations relatives à la 

préparation de la cire doivent être soumises à un contrôle strict (INAO, 2019). 

3.4.3 Cas exceptionnel d’indisponibilité de cire "utilisable en agriculture biologique" 

La production de cire d’opercule, directement liée à la production de miel, connaît une 

régression marquée depuis plusieurs années en raison de la diminution de la production de 

miel (INAO, 2019). Cette baisse de production rend l’approvisionnement en cire biologique 

de plus en plus difficile, avec une disponibilité très limitée sur le marché (FNAB, 2018). Le 

stock de cire bio est insuffisant pour répondre aux besoins croissants liés à l’extension du 

cheptel et à la conversion des ruchers (INAO, 2019). De plus, la cire biologique présente un 

surcoût par rapport à la cire conventionnelle, et des circuits d’approvisionnement sécurisés 

et traçables restent à structurer (Arnaud et al., 2014 ; Besnard, 2018). Il est aujourd’hui 

impossible de trouver sur le marché une cire exempte de résidus, ce qui soulève des 

préoccupations en matière de santé des abeilles et de qualité de la cire (INAO, 2019). 

Pour pallier cette pénurie, il est proposé d'établir des conditions spécifiques pour l’utilisation 

de cire non biologique, en tenant compte des objectifs de protection de la santé des abeilles 

et des consommateurs, ainsi que de la qualité de la cire (INAO, 2019). Le cahier des charges 

prévoit un système de dérogation permettant l’utilisation de cire conventionnelle dans des 

cas spécifiques, comme pour les nouvelles installations ou durant la période de conversion. 

Ces dérogations peuvent être accordées par l’autorité compétente ou l’organisme de 

contrôle, sous certaines conditions (RCE, 2008 ; 2018) : 

- Lorsque la cire biologique n’est pas disponible sur le marché ; 

- Lorsqu'il a été prouvé qu’elle est exempte de substances non autorisées en production 

biologique ; 

- À condition qu'elle provienne des opercules des cellules. 

L’apiculteur doit prouver qu’il respecte ces conditions en fournissant des attestations de 

non-disponibilité de la cire biologique provenant de ses fournisseurs et en effectuant, à ses 

frais, des analyses sur les cires conventionnelles utilisées (FNAB, 2016). Une analyse multi-

résidus doit également être réalisée pour garantir l’absence d’adultération et de 

contamination par des pesticides (Da Cunha, 2017 ; Besnard, 2018). 

Les « nouvelles installations » désignent ici l’introduction de nouvelles ruches pour 

l’augmentation du cheptel ou sa reconstitution à la suite d’une mortalité importante (INAO, 
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2018 ; 2019). Par conséquent, des cires conventionnelles stockées sur l’exploitation avant le 

début de la conversion peuvent être utilisées si les conditions dérogatoires sont remplies, 

sous réserve de l'acceptation de la dérogation (INAO, 2018). L'utilisation de cire 

conventionnelle nécessite l'approbation de l’organisme de certification via une demande 

écrite avant toute utilisation (Ecocert, 2017 ; INAO, 2019). L’organisme de contrôle veille à ce 

que les conditions prévues par la réglementation soient respectées (INAO, 2019). 

Enfin, la cire microcristalline, considérée comme une huile de paraffine autorisée, est 

également permise dans certaines circonstances (INAO, 2019). 

3.5 Nourrissement biologique 

Le cahier des charges de l'agriculture biologique insiste sur l'importance de respecter le 

comportement naturel des abeilles, et recommande d’éviter autant que possible de les 

nourrir artificiellement (FNAB, 2018). Des problèmes d’alimentation fréquents peuvent 

indiquer une inadéquation génétique des abeilles à leur environnement. Les colonies 

doivent ainsi croître en fonction de leurs propres réserves (Nature et Progrès, 2016). 

Cependant, dans certaines situations, l'apiculteur doit impérativement apporter de la 

nourriture aux colonies pour leur survie, notamment en période de disette. 

3.5.1 Cas général 

Le nourrissement biologique se limite à des apports contrôlés de miel et de pollen, ainsi qu'à 

de petites quantités de sucre, afin de minimiser les prélèvements de l'apiculteur sur les 

réserves des colonies (ITAB, 2010). Le cahier des charges précise que ce nourrissage doit 

respecter certaines règles pour garantir le bien-être des abeilles (Besnard, 2018). 

3.5.1.1 Période de production 

Durant la période de production, les ruchers doivent être situés dans des zones offrant des 

ressources suffisantes en eau, nectar et pollen pour garantir la survie des colonies sans 

recours à un nourrissage artificiel (RCE, 1991). 

3.5.1.2 Période de sommeil 

Pendant l'hivernage, l'apiculteur doit s'assurer que les ruches disposent de réserves 

suffisantes en miel et pollen pour permettre aux abeilles de passer la saison froide sans 

nourrissage supplémentaire (RCE, 1991 ; 2008 ; 2018). 

3.5.2 Règles particulières 

Le nourrissage artificiel est autorisé uniquement dans certaines conditions : 

3.5.2.1 Origine biologique du nourrissement 

Les apports alimentaires doivent être composés de miel biologique, de préférence issu de la 

même exploitation (RCE, 1991). En cas de conditions climatiques défavorables, les autorités 

compétentes peuvent autoriser l’utilisation de sirop ou de mélasse biologiques en 

remplacement du miel biologique pour éviter la cristallisation (RCE, 1991). 
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3.5.2.1.1 Nourrissement liquide 

Le nourrissement peut être effectué à l'aide de miel, de sirop de sucre ou de sucre 

biologiques (RCE, 2008 ; 2018). Cependant, les miels déclassés, même issus de la même 

exploitation, ne peuvent pas être utilisés pour le nourrissement s'ils proviennent de zones de 

butinage non conformes (INAO, 2018). En raison du coût élevé et de la rareté du sirop 

biologique sur le marché, certains apiculteurs fabriquent leur propre sirop à base de sucre 

bio (Arnaud et al., 2014). Si une autre forme d'alimentation devient nécessaire, la ruche 

concernée doit être retirée de la production biologique pour une période de 12 mois 

(CARTV, 2015). 

3.5.2.1.2 Nourrissement solide 

Le nourrissement solide, généralement sous forme de "candy", est disponible en version 

biologique mais à un coût environ deux fois supérieur à celui du conventionnel. Il est 

également possible de le fabriquer soi-même, mais il convient de surveiller les températures 

de fabrication pour éviter la formation de HMF, une substance toxique pour les abeilles 

(Arnaud et al., 2014). En moyenne, le nourrissement solide d’une ruche représente environ 

2,5 kg de sucre par an. 

3.5.2.2 Nourrissement de complément en apiculture biologique 

Le nourrissement de complément, visant à assurer la survie des colonies d’abeilles, est 

strictement encadré en apiculture biologique. Ce type de nourrissement est autorisé 

uniquement dans des situations exceptionnelles, en deux circonstances spécifiques (Arnaud 

et al., 2014) : 

3.5.2.2.1 Colonies d’abeilles 

Pour les colonies d'abeilles, à l'exception des essaims en cours de développement, le 

nourrissement artificiel n’est permis que lorsque la survie des ruches est menacée par des 

conditions climatiques extrêmes ou des catastrophes naturelles empêchant la production de 

nectar ou de miellat (RCE, 1991, 2008, 2018). Ces situations peuvent inclure, par exemple, 

des périodes de famine où les réserves de nourriture dans la ruche sont insuffisantes pour 

maintenir la colonie (Arnaud et al., 2014). Le nourrissement est également autorisé lorsque 

des conditions climatiques provoquent la cristallisation du miel, rendant celui-ci inaccessible 

aux abeilles et compromettant ainsi leur survie (RCE, 1991). Ce type de nourrissement peut 

être réalisé uniquement durant la période allant de la dernière récolte de miel jusqu’à 15 

jours avant le début de la prochaine miellée, et doit recevoir une dérogation de l'organisme 

certificateur (Ecocert, 2013). 

Les produits utilisés pour ce nourrissement doivent être issus de l'agriculture biologique. Ils 

peuvent inclure du sucre, du sirop de sucre ou du miel biologique (RCE, 2008, 2018), ou 

encore du candi biologique (Da Cunha, 2017). Le nourrissement avec d’autres produits non 

conformes entraîne la suspension de la certification biologique pour la ruche concernée pour 

une durée de douze mois (CARTV, 2015). 
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3.5.2.2.2 Essaims en cours de développement 

Les essaims en cours de développement, qui nécessitent un apport nutritif pour assurer leur 

croissance, peuvent recevoir du miel biologique produit de préférence sur l’exploitation, ou 

du sucre ou du sirop de sucre issus de l’agriculture biologique (Arnaud et al., 2014 ; INAO, 

2018). Ce type de nourrissement est autorisé indépendamment des conditions climatiques, 

et est destiné à soutenir le développement des colonies nouvellement formées. 

3.5.3 Règles exceptionnelles 

3.5.3.1 Prophylaxie 

Dans un objectif de prophylaxie, notamment contre le varroa, l’apiculteur peut ajouter une 

solution hydroalcoolique de propolis biologique autoproduite au nourrissement liquide, 

généralement à base de sirop de sucre biologique (Ecocert, 2017 ; INAO, 2018). 

3.5.4 Cas interdits 

3.5.4.1 Nourrissement protéique 

Le nourrissement protéique, même avec des ingrédients biologiques, est strictement interdit 

en apiculture biologique. Cependant, une tolérance existe pour l’utilisation de pollen 

biologique produit sur l’exploitation pour assurer l’hivernage des colonies (Ecocert, 2017). 

L’usage de levures et de spiruline, même certifiées biologiques, n’est pas autorisé dans le 

cadre du nourrissement des abeilles (Ecocert, 2017 ; INAO, 2018). 

3.5.4.2 Nourrissement de stimulation 

Le nourrissement visant à stimuler artificiellement la ponte de la reine est formellement 

interdit en apiculture biologique. Cette pratique est considérée comme incompatible avec 

les principes de respect du cycle naturel des abeilles. En conséquence, les pratiques apicoles 

doivent être ajustées en fonction de cette contrainte, notamment en ce qui concerne le 

choix des races d’abeilles et des miellées, afin de minimiser le besoin de stimulation 

artificielle (Arnaud et al., 2014). 

3.6 Caractéristiques des ruches et des matériaux utilisés dans l'apiculture 

biologique 

3.6.1 Les types de ruches 

Dans le cadre de la réglementation en apiculture biologique, il n’existe plus d’exigences 

spécifiques concernant les types de ruches utilisées. Ainsi, tous les types de ruches sont 

autorisés, à condition qu’ils respectent les principes biologiques. Les ruches de types Dadant 

et Langstroth demeurent les plus utilisées à l’échelle mondiale, tant en agriculture 

biologique qu’en apiculture conventionnelle (Besnard, 2018). Ces types de ruches 

présentent une large compatibilité avec les pratiques apicoles actuelles en raison de leur 

standardisation et de leur facilité d'utilisation. 
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3.6.2 Nature et composition des ruches 

Les ruches en apiculture biologique doivent être composées principalement de matériaux 

naturels, en particulier du bois non traité (Besnard, 2018). L'utilisation de matériaux naturels 

vise à réduire les risques de contamination pour l'environnement et les produits apicoles, 

conformément aux recommandations des directives internationales en matière d'apiculture 

biologique (Codex Alimentarius, 2003 ; RCE, 2007, 2008, 2018). 

Le corps, les hausses et les cadres des ruches doivent être fabriqués à partir de matériaux 

naturels tels que le bois. Cependant, certains éléments spécifiques, tels que les cupules 

d’élevage de reines, les nourrisseurs, les planchers à grille à propolis ou les grilles d’entrée, 

peuvent être constitués de matériaux synthétiques, comme le plastique (Ecocert, 2017 ; 

INAO, 2019). Il est important de noter que l'utilisation de ruches en polystyrène est possible, 

mais fortement déconseillée en raison des risques potentiels de contamination (Da Cunha, 

2017). 

3.6.2.1 L'intérieur des ruches 

En général, l'intérieur des ruches en apiculture biologique subit peu d’interventions. Les 

seules substances autorisées pour traiter les ruches contre les maladies sont des acides 

naturels tels que l'acide formique, l'acide lactique, l'acide acétique et l'acide oxalique. 

D’autres substances d’origine naturelle, telles que le menthol, le thymol, l'eucalyptol et le 

camphre, peuvent également être utilisées pour le traitement contre les parasites (RCE, 

1991 ; 2007 ; 2008 ; 2018). 

Par ailleurs, le trempage des bois dans la cire microcristalline est autorisé pour la protection 

des cadres et des rayons contre l’humidité et l’usure (Ecocert, 2017). Ce traitement améliore 

la durabilité des éléments en bois sans risque pour les abeilles ni pour les produits apicoles. 

Il est également permis d'utiliser d'autres produits naturels, tels que la propolis, la cire 

d'abeille ou des huiles végétales (à l’exclusion des huiles minérales, qui sont strictement 

interdites), pour la protection du bois des ruches (Ecocert, 2013). 

Les partitions utilisées à l'intérieur des ruches peuvent être fabriquées à partir de divers 

matériaux, y compris l'aluminium ou le polystyrène. Toutefois, des discussions sont en cours 

concernant l'impact environnemental et sanitaire des matériaux isolants à haute 

performance (PIHP) et du polystyrène sur la qualité des produits apicoles (FNAB, 2018). 

3.6.2.2 L’extérieur des ruches 

L’extérieur des ruches doit être traité avec des produits qui ne présentent aucun risque de 

contamination pour l’environnement ni pour les produits apicoles. Parmi les produits 

autorisés figurent les peintures à pigment aluminium, telles que le Thermopeint, ainsi que 

des alternatives plus écologiques, comme l'huile de lin, l'essence de térébenthine et les 

lasures à base d’eau. Une solution courante, facile à fabriquer, consiste à utiliser une 

peinture suédoise composée de farine de blé, d’eau, d’huile de lin, d’ocre, de sulfate de fer 

et de savon noir (Ecocert, 2017 ; INAO, 2018 ; 2019). 
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Les produits interdits pour le traitement des ruches incluent le carbonyle, la créosote et 

l'huile de vidange, en raison de leur toxicité et de leur potentiel contaminant (Ecocert, 2013). 

Ces restrictions visent à assurer que les ruches respectent les critères de durabilité et 

d'innocuité requis par l'apiculture biologique. 

Le traitement du bois à l'extérieur des ruches peut être effectué de différentes manières : 

soit au pinceau ou au pistolet avec des produits comme le Thermopeint, la propolis, ou des 

préparations à base d’huile de lin et d’essence de térébenthine, soit par trempage dans de la 

cire microcristalline ou de l’huile de lin, selon les recommandations spécifiques à chaque 

région apicole (Arnaud et al., 2014). 

3.6.2.3 Extraction et Transfert 

3.6.2.3.1 Matériel de miellerie 

Le local destiné à l’extraction du miel doit être réservé à cet usage durant la période 

d’extraction (Nature & Progrès, 2016). Il est essentiel de veiller à n'utiliser que des matériaux 

ou des produits qui ne risquent pas de polluer les produits apicoles. En effet, des 

contaminations chimiques peuvent provenir de matériaux de construction ou d'isolation, de 

peintures ou de produits de traitement du bois, entre autres (Miel en France, s.d.). Par 

ailleurs, l’ensemble des locaux doit être étanche aux rongeurs, et seuls des pièges 

mécaniques sont autorisés pour leur lutte (Miel en France, s.d.). En ce qui concerne la 

désinsectisation, seules des techniques physiques, telles que des pièges attractifs ou 

électriques, sont permises (Miel en France, s.d.). 

Le matériel utilisé pour l’extraction du miel doit être conforme aux réglementations 

alimentaires, avec des matériaux comme le plastique alimentaire, l’inox ou le verre (Ecocert, 

2017 ; FNAB, 2018). L'utilisation de matériaux comme la tôle nue, la fonte ou la galvanisation 

est strictement interdite, même lorsqu’ils sont recouverts de cire ou de propolis (Miel en 

France, s.d.). De plus, les systèmes non réglables qui risquent de provoquer un échauffement 

du miel au-delà de 40°C sont également interdits (Miel en France, s.d.). 

3.6.2.3.2 Processus d’extraction 

Lors des opérations d’extraction du miel, plusieurs pratiques sont réglementées : 

- L’utilisation de rayons contenant des couvains pour l’extraction du miel est interdite 

(RCE, 1991, 2008, 2018). 

- Les répulsifs chimiques de synthèse sont proscrits lors de l’extraction (Codex 

Alimentarius, 2003 ; RCE, 2018). 

- Il est recommandé de maintenir la température aussi basse que possible afin de 

préserver les propriétés naturelles du miel et des autres produits apicoles, tels que le 

pollen (Codex Alimentarius, 2003). Le défigeage du miel doit se faire à une 

température ne dégradant pas les enzymes naturellement présentes (Arnaud et al., 

2014). L’extraction peut être réalisée par centrifugation ou pressage, avec ou sans 

chauffage, à condition que la température n’excède pas 40°C (FNAB, 2018). 
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Les technologies utilisant des moyens physiques sont autorisées sous réserve que la 

température ne dépasse pas les limites spécifiées, afin de ne pas altérer la qualité du miel 

(Bio Cohérence, 2018). 

3.6.2.3.3 Conditionnement intermédiaire 

Comme pour l'extraction, les processus de transfert et de conditionnement du miel doivent 

être effectués de manière à éviter toute dégradation du produit (Miel en France, s.d.). Les 

matériaux utilisés pour le conditionnement sont soumis aux mêmes exigences que ceux 

utilisés pour l'extraction, incluant les seaux et les fûts (Bio Cohérence, 2018 ; Miel en France, 

s.d.). Les récipients où le miel est stocké pour une certaine durée doivent être en inox, tandis 

que les équipements de transfert peuvent être en plastique alimentaire (Miel en France, 

s.d.). 

Une attention particulière est accordée aux dispositifs chauffants, qui doivent être réglés à 

une température maximale de 40°C (Nature & Progrès, 2016). Le défigeage du miel est 

autorisé à condition que la température n’excède pas 40°C, et un contrôle des niveaux 

d’HMF (hydroxyméthylfurfural) doit être effectué pour garantir la qualité du produit (Nature 

& Progrès, 2016). 

3.6.2.3.4 Filtration, ensemencement et autres procédés technologiques 

La filtration, l’ensemencement et les autres procédés technologiques sont autorisés, sous 

réserve que les prescriptions de température soient respectées, afin d’éviter toute altération 

du miel (Miel en France, s.d.). Lors de la cristallisation dirigée, l’ensemencement du miel doit 

se faire à partir de miel certifié biologique. L’utilisation de miel de colza déclassé pour cette 

opération est donc proscrite (Ecocert, 2017 ; FNAB, 2018). 

Une bonne cristallisation peut généralement être obtenue en procédant à la mise en pots 

dès que le miel commence à se troubler. Cela permet d'éviter l’ensemencement par ajout 

d’un miel déjà cristallisé (Nature & Progrès, 2016). 

3.6.2.3.5 Stockage du miel 

Le miel doit être stocké à une température stable, dans des emballages hermétiques, afin de 

prévenir toute dégradation (Miel en France, s.d.). Les récipients utilisés doivent être 

conformes aux normes en vigueur concernant les matériaux en contact avec les denrées 

alimentaires, tels que le plastique alimentaire, l’inox ou le verre (Arnaud et al., 2014). 
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4 Matériel et méthodes 

4.1 Objectif du travail  

L’objectif principal de notre travail est de vérifier la qualité des miels dont la conduite serait 

conforme à une production de miel bio et de vérifier les activités antibactériennes de ces 

miels. Pour ce faire, nous avons échantillonné plusieurs miels de plusieurs régions 

montagneuses du Nord-est algérien, et plus spécialement de la wilaya d’Annaba et de 

Skikda, toutes deux connues pour leurs montagnes riches en espèces florales et en 

production de miel. Les miels collectés ont également été comparés à deux miels 

commerciaux. 

Notre travail s’intègre donc dans un projet de mise à niveau des élevages apicoles de la 

région de Séraïdi (Annaba) et de Skikda (Nord-est Algérie) pour la production de miels bio.  

La première étape était de sélectionner des fermes apicoles et de dresser un inventaire 

végétal de toutes les plantes avoisinant l’exploitation afin de déterminer les prairies des 

abeilles de cet élevage. Nous avons analysé les paramètres physicochimiques de ces miels. 

Ensuite, nous nous sommes attelés à l’audit de l’exploitation en elle-même afin de vérifier sa 

conformité par rapport à certains cahiers des charges du miel bio.  

Afin d’assoir un raisonnement scientifique, un échantillon des meilleurs miels a été 

caractérisé et analysé sur les plans physicochimique et microbiologique. Des analyses 

chromatographiques ont également été menées afin de déterminer la composition fine en 

sucres. 

4.2 Méthodologie de recherche 

Notre travail comme déjà mentionné comporte trois parties essentielles : 

 Les analyses physico-chimiques. 

 L’inventaire végétal. 

 L’audit de l’exploitation. 

4.3 Echantillonnage des miels  

4.3.1 Echantillonnage des miels de la région de Skikda 

L’échantillonnage est effectué dans la wilaya de Skikda, dans le Nord-est de l’Algérie, et plus 

exactement dans la région de Collo. Cinq sites ont été sélectionnés en raison de leur fort 

potentiel de production de miel Bio. Les cinq sites sont les suivants :  

 Quarn Aicha, 2 échantillons 

 Arsa El Kebir, 3 échantillons 

 El Fedj, 2 échantillons 

 Nechaa, 2 échantillons 

 Hdjar Mefrouch, 2 échantillons 
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Tous les élevages sont indemnes de maladies et aucune spécialité vétérinaire n’a été utilisée 

en amont de la récolte de miel. Les périodes d’échantillonnages ont concerné la saison 

estivale de l’année 2020. Une quantité de 1kg a été acquise auprès de chaque apiculteur et 

pour chaque produit collecté. Au total, onze échantillons ont été collectés. 

 

Figure 20. Localisation des exploitations apicoles dans cinq régions de Collo 

4.3.2 Echantillonnage des miels de la région d’Annaba 

Les deux miels locaux (Zriba et Sidi Achour), ont été récoltés au niveau des Monts de 

l’Edough dans la commune de Séraïdi, wilaya d’Annaba, au Nord-est algérien. L’un a été 

prélevé en haute altitude (miel Zriba), en automne de l’année 2018, l’autre en basse altitude 

(miel Sidi Achour), en été de la même année.  

L'exploitant apicole possède deux emplacements dans la commune de Séraïdi comme le 

montre la carte ci-dessous. Le premier emplacement à haute altitude, Zriba (36°56'7.51"N 

; 7°40'53.41"E), se situe en forêt, dans le massif de l'Edough loin de toute agglomération, à 

5 km par route du village Séraïdi sur une route communale sinueuse soit à plus de 2 km à vol 

d'oiseau de l'agglomération la plus proche, loin de toute zone industrielle.  

L'itinéraire, abrupt et hélicoïdal, traverse une forêt de chêne-liège avec un frais sous-bois de 

fougères aux côtés desquelles poussent des fruits et légumes dont la renommée est 

proverbiale. Mais, le plus souvent, domine un maquis de genêts associés par endroit à 

d'autres essences tels que des chênes vert, chênes zen, châtaigniers, noyers, oliviers, figuiers 

de barbarie, eucalyptus ou encore pins et sapins.  

Le second emplacement est à basse altitude, Sidi Achour (36°52'16.71"N ; 7°42'7.58"E), sur 

les pieds-mont de l'Edough, dans une zone forestière d'Eucalyptus, à près de 850 m à l'Ouest 

de l'agglomération urbaine de Sidi Achour. 



 

56 

 

Figure 21. Situation géographique de la commune de Séraïdi, Wilaya d’Annaba 

4.4 Inventaires végétaux 

Cette partie concerne principalement le tapis végétal de la région d’étude et plus 

précisément les plantes à fleurs, notre inventaire était donc qualitatif que qualitatif.  La 

présence d’une flore autour d’un rucher est très importante pour le bon développement de 

la colonie. En effet, cette flore est la source de nectar et de pollen dont les abeilles se 

nourrissent exclusivement. Plusieurs sorties sur terrains ont été effectuées et ce durant les 

quatre saisons de l’année. Un échantillonnage et une identification systématique de chaque 

plante à fleurs a permis de dresser l’inventaire. L’inventaire a été dressé pour la région 

entourant la zone de butinage des abeilles sur un rayon de 2 km. Un listing a été établi 

principalement pour les plantes à fleurs connues pour leur pouvoir mellifère. Pour cela, une 

identification des plantes s’est faite sur la base de l’herbier de Gérard de Bélair.  

 

Figure 22. Couverture végétale dans la zone de butinage des abeilles d’exploitation de Zriba 
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4.4.1 Echantillonnage des miels commerciaux 

Quant aux deux miels disponibles dans le commerce, ils sont importés d’Arabie Saoudite 

(Elshifa) et d’Espagne (San Francisco).  

Les échantillons recueillis ont été conservés dans des flacons en polyéthylène stériles à +4°C. 

4.5 La race d'abeille de l’exploitation  

La race d’abeille utilisée dans l’exploitation est Apis mellifera intermissa (Figure 9) également 

appelée "abeille tellienne" ou encore "abeille punique" s'étend à toute l'Afrique du Nord du 

Maroc à la Tunisie  (Doumandji, 2006).  

En dépit du fait qu'elle soit depuis longtemps décrite ; les données biométriques de cette 

race qui peuple notre pays restent peu nombreuses. L'existence d'écotype a déjà été 

suspectée bien que les abeilles algériennes soient connues et utilisées par l'homme depuis 

longtemps.  

Les races locales n'ont fait l'objet que de quelques études visant principalement à 

déterminer les différentes populations existantes. Les résultats des travaux biométriques de 

Loucif  (1993) ont démontré les différences entre les populations apicoles de Biskra et d'EL 

Tarf ; suspectant ainsi la présence d'écotype au sein de la race Apis mellifera intermissa en 

Algérie (Doumandji, 2006). 

 

Figure 23. Abeilles Apis mellifera intermissa sur une cadre 

Les caractéristiques de cette race sont les suivantes :  

 La couleur est noire avec des tâches grises. 

 Elle est essaimeuse, agressive, pillarde et rustique. 
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4.6 Audit de l’exploitation 

La conformité de l’exploitation par rapport aux exigences d’élevage et de production 

biologique a été étudiée selon huit grilles de certification de plusieurs organisations 

internationales, notamment :  

1. Bio européen ;  

2. NOP/NOSB ;  

3. ACOS ;  

4. Demeter ;  

5. Nature et progrès ;  

6. Biocohérence ;  

7. Bio Bourgeon ;  

8. Bio Fédéral.  

Nous avons conçu une grille synthétique pour faciliter l’audit de l’exploitation. Cette grille 

contient plusieurs exigences des huit cahiers des charges de production biologique cités plus 

haut.  

Nous y avons inclus 141 critères de conformité distribués entre dix sections. Parmi ces 

critères, douze ne peuvent être appréciés sans soumettre la demande auprès d’une agence 

de certification ou à cause de l’absence des moyens de détection, tel que le dosage des 

acaricides de synthèse dans la cire d’abeilles.  

4.7 Les cahiers des charges  

Dans le monde se trouve plusieurs règlementation d’agriculture et de production 

biologique ; en Afrique, en Europe, en Asie, en Australie et dans le monde arabe ; de même 

des cahiers des charges, des marques indépendantes et d’agence de certification 

biologique international et national ; mais tous basé sur des mêmes principes communs.  

Nous avons choisi parmi les tous huit cahiers ou marques afin de construire notre grille 

d’audit, sont les plus sévères dans l’application d’esprit de production biologique et les plus 

connus dans le monde  sont les suivantes : 

4.7.1 La réglementation de l’union européen  

L'Union européenne dispose depuis 1991 d'une réglementation spécifique: 

Le 1er janvier 2009, le règlement (CE) n°834/2007 a remplacé le règlement (CEE) n°2092/91 

modifié. Il s'applique à l'ensemble des productions en agriculture biologique, et à tous les 

types d'activités (production, transformation, distribution, importation...) (Cyathea, 2013). 

Le règlement (CE) n°889/2008 en définit les modalités d'application (Cyathea ,2013).  Le 

règlement (UE) n° 2018/848 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif à la 

production biologique et à l’étiquetage des produits biologiques, et abrogeant le règlement 

(CE) n° 834/2007 du Conseil, est entré en vigueur le troisième jour suivant celui de sa 

publication et sera applicable à partir du 1er janvier 2021(Julia Klöckner,  2019). 
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Figure 24. Logo de l’Union européen (RCE, 2018). 

4.7.2 National Organic Program  

 Aux États-Unis, le National Organic Program (NOP) (Figure  b) est l'organisme qui contrôle 

l'alimentation issue de l'agriculture biologique, sous l'égide du Département de l'Agriculture 

des États-Unis (USDA). Cet organisme est responsable de l'attribution du label « USDA 

organic ». Le National Organic Program a été créé par une loi fédérale d'octobre 2002. C'est 

la concrétisation d'une loi de 1990, le « Organic Food Production Act », qui a mandaté le 

département de l'agriculture (USDA) (Figure  a) pour développer des standards nationaux et 

des règlements d'application concernant l'agriculture biologique. Ces règlements couvrent 

en détail tous les aspects de la production, la transformation, la distribution et la vente des 

produits biologiques. 

 

Figure 25. Logo d’agriculture biologique d’USA (a) ; Logo de NOP (b) 

NOSB : Le Conseil national des normes biologique (NOSB) est un conseil consultatif fédéral 

composé de 15 bénévoles publics dévoués de toute la communauté des produits 

biologiques. Établi par la Loi sur la production d'aliments biologiques (OFPA) et régi par la Loi 

sur le Comité consultatif fédéral (FACA), le NOSB examine et formule des recommandations 

sur un large éventail de questions concernant la production, la manipulation et la 

transformation de produits biologiques. https://www.ams.usda.gov/rules-

regulations/organic/nosb  

4.7.3 Australian Certified Organic Standard 

Australian Certified Organic Standard (ACOS) définit les exigences relatives à la 

commercialisation de produits certifiés biologiques en Australie, ainsi que l’utilisation 

associée des logos et autres identifiants « Australian Certified Organic » ou « ACO Certified 

a b 

https://www.ams.usda.gov/rules-regulations/organic/nosb
https://www.ams.usda.gov/rules-regulations/organic/nosb
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Organic ». Norme australienne pour les produits biologiques et biodynamiques (AS6000-

2009), ainsi que la norme nationale pour les produits biologiques et biodynamiques, tout en 

étant un document de liaison avec les principales normes biologiques internationales. Cela 

crée une norme australienne unique, détenue et contrôlée par l'industrie et le mouvement 

de la production biologique australienne, y compris la certification obligatoire 

caractéristique de la communauté biologique autogérée internationale (ACOS Standard, 

2017). 

 

Figure 26. Logo de production biologique australien (ACOS Standard, 2017) 

4.7.4 Demeter  

C’est une marque internationale déposée depuis 1932 regroupe des agriculteurs qui 

travaillent selon les principes de la bio-dynamie.  Leurs méthodes de culture sont basées sur 

l’utilisation des calendriers lunaires et sur l’emploi de préparations qui stimulent l’énergie 

des plantes et celle du sol. Les producteurs doivent être certifiés en agriculture biologique 

pour adhérer à Demeter (Hérault, 2018). 

 

Figure 27. Logo de Demeter (Hérault, 2018) 

4.7.5 Nature et Progrès  

L’association Nature & Progrès, créée en 1964, a la particularité de regrouper producteurs et 

consommateurs. En 1986, elle obtient l‘homologation par les pouvoirs publics du premier 

cahier des charges privées dans le monde. Nature & Progrès attribue sa mention à la fois à 

partir de cahiers des charges techniques mais également en fonction d’une charte qui prend 

en compte les aspects environnementaux, sociaux et économiques (Hérault, 2018). Cette 

association de consommateurs et de professionnels s’engage pour une agriculture à la fois 

biologique, écologique, équitable et durable (AGRIBIO, 2019) 
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Figure 28. Logo de Nature & Progrès (Nature et Progrès, 2016) 

4.7.6 Bio Cohérence  

 Bio Cohérence est une marque de certification privée, créé le 12 avril 2010, cette marque 

récente (2010) demande un engagement des producteurs, transformateurs et distributeurs 

adhérents à respecter, en plus du règlement bio européen, des règles complémentaires (non 

mixité des fermes, liste de procédés de transformation qui ne dénaturent pas le produit, 

étiquetage local, lien au sol…). Elle inclut aussi la notion de dynamique de progrès, avec des 

autodiagnostics sur les exploitations et un suivi de leur évolution (Hérault, 2018). Aux côtés 

du label bio européen, le label Bio Cohérence signale que le producteur s’implique dans une 

démarche plus aboutie et plus globale que le cahier des charges de l’agriculture biologique, 

en intégrant une dynamique de progrès et dans une dimension écologique, éthique, sociale 

et de santé publique (AGRIBIO, 2019). 

 

Figure 29. Logo de Bio Cohérence (Bio Cohérence , 2018) 

4.7.7 Bio Bourgeon  

Le label Bourgeon est né en 1981, il est propriété de Bio Suisse (anciennement Association 

suisse des organisations d’agriculture biologique). Bio Suisse a confié la certification des 

produits Bourgeon confectionnés en Suisse à Bio.inspecta. Ce label garantit que les lieux de 

production pratiquent une agriculture biologique sur l'ensemble de leur exploitation. Il 

exclut l'emploi d'organismes génétiquement modifiés (OGM), les pesticides et engrais 

chimiques de synthèse, ainsi que les additifs considérés comme inutiles (arômes, colorants). 

Sont également concernés le mode de transformation des aliments et les contrôles 

indépendants. 
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Figure 30. Logo de Bio Bourgeon 

4.7.8 Bio Fédéral  

Ordonnance fédérale sur l’agriculture biologique et la désignation des produits végétaux et 

des denrées alimentaires biologiques (Ordonnance bio). Directives de Bio Suisse et de 

l’Ordonnance fédérale sur l’agriculture biologique relatives à la production, la 

transformation et le commerce des produits http://www.bio-

inspecta.ch/htm/dl_detail.htm?sprache=f&id=86&p=1. En Suisse, l'ordonnance fédérale sur 

l'agriculture biologique définit ce qu'il faut faire pour qu'un produit puisse être déclaré bio. 

Elle prescrit que toutes les entreprises qui importent, produisent, transforment, stockent ou 

distribuent des produits bio doivent être contrôlées et certifiées par un organisme de 

certification accrédité par l'État. https://www.bio-suisse.ch/fr/contrlesetcertification2.php 

 

Figure 31. Logo de Bio Suisse (Bio Suisse, 2019) 

Les sections auditées sont donc les suivantes : 

1. Emplacement des ruches : 12 critères appréciés. 

2. Origine des abeilles, constitution et renouvellement du cheptel biologique : 16 

critères appréciés. 

3. Cire d’abeille utilisable en agriculture biologique : 8 critères appréciés. 

4. Caractéristiques des ruches et des matériaux utilisés dans l'apiculture biologique : 12 

critères appréciés. 

5. Nourrissement biologique : 13 critères appréciés. 

6. Nettoyage et désinfection des ruches : 4 critères appréciés. 

7. Prophylaxie et soins vétérinaires : 17 critères appréciés. 

8. Pratiques d'élevage : 14 critères appréciés. 

9. Procédés de préparation du miel et des produits de la ruche : 22 critères appréciés. 

10. Enregistrement administratif : 11 critères appréciés. 

http://www.bio-inspecta.ch/htm/dl_detail.htm?sprache=f&id=86&p=1
http://www.bio-inspecta.ch/htm/dl_detail.htm?sprache=f&id=86&p=1
https://www.bio-suisse.ch/fr/contrlesetcertification2.php
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Figure 32. Grille d’audit des exploitations apicoles 

4.8 La conformité des cultures  

Aucune parcelle dans les environs n'est fertilisée artificiellement. L'utilisation des fumures  

naturelles est observée sur les exploitations familiales ne dépassant pas ¼ d'hectare. 

4.8.1 Échantillon de l’exploitation  

Lors de la récolte, il est important de ne sélectionner que les cadres parfaitement operculés. 

Les cadres récoltés sont placés dans une hausse vide hermétique, et transportés proprement 

vers la miellerie. 

 

Figure 33. Cadres de miel mature dans la hausse 
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4.8.1.1 Désoperculation des cadres 

Avant d’extraire le miel d’un cadre, le cadre doit être désoperculé, c’est-à-dire retirer la fine 

pellicule de cire qui obstrue les alvéoles remplies de miel grâce à un couteau ou à une griffe 

à désoperculer en acier inoxydable. 

 

Figure 34. Désoperculation un cadre du miel mature 

4.8.1.2 Extraction du miel par centrifugation 

L'extraction du miel se fait par la méthode de centrifugation au moyen d’un extracteur 

manuel, l’extracteur avec une capacité de quatre cadres. 

 

Figure 35. Opération d’extraction du miel par extracteur centrifugeuse 

4.8.1.3 Maturation après centrifugation  

Le miel est  récupéré, filtré et transvasé dans le maturateur (Figure  a). Le miel est laissé au 

repos trois à quatre jours à une température de 20°C dans un maturateur hermétiquement 

fermé jusqu'à l’élimination de l’humidité, et afin que l’ensemble des impuretés remonte à la 

surface et constitue une écume qui sera retirée (Figure  b). 
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Figure 36. Récupération du miel (a) et sa filtration (b) 

Le miel mature doit être conditionné dans des pots en verre et conservé à une température 

stable à l’abri de l’humidité. Tous les matériaux utilisés au long du processus d’extraction ne 

pouvant pas induire de pollution ou de contamination de miel, sont constituée de matériaux 

aptes aux contacts des denrées alimentaires.tel que l’inox ou plastique alimentaire.  

a b 



 

66 

4.9 Analyse de la qualité physico-chimique des miels 

4.9.1 Préparation des échantillons  

Les échantillons des miels ont été préalablement chauffés dans un bain-marie réglée à 38 °C, 

afin d’assurer la liquéfaction et l’élimination des cristaux présents dans les échantillons. Ces 

cristaux sont issus de la cristallisation à basse température du miel. Tous les dosages et 

analyses ont été réalisé en triplicata. Les résultats sont exprimés en moyenne ± écart-type. 

4.9.2 Analyse chromatographique des miels 

L’analyse des sucres du miel a été réalisée au laboratoire d’analyses et d’écologie apicole 

C.E.T.A.M., à l’aide d’un système de chromatographie liquide à haute performance (HPLC) 

équipé d’un détecteur à réseau de diodes (DAD, Diode Array Detector).  

4.9.2.1 Préparation des échantillons 

Environ 5 g de miel ont été pesés avec précision et dissous dans 25 mL d’eau ultrapure (Milli-

Q). La solution a été homogénéisée par agitation magnétique pendant 15 minutes, puis 

centrifugée à 4000 tr/min pendant 10 minutes afin d’éliminer les particules solides. Le 

surnageant a ensuite été filtré à travers un filtre en nylon de 0,45 µm (Millipore) avant 

l’injection dans le système HPLC. 

4.9.2.2 Système chromatographique 

L’analyse a été effectuée sur un système HPLC Agilent 1260 Infinity (Agilent Technologies, 

USA) comprenant : 

 une pompe à gradient binaire, 

 un autosampler thermostatable, 

 un thermostat de colonne (maintenu à 30 °C), 

 et un détecteur DAD réglé entre 200 et 400 nm. 

Les données ont été acquises et traitées à l’aide du logiciel ChemStation (Agilent). 

4.9.2.3 Colonne utilisée 

Colonne Aminex HPX-87C (300 × 7,8 mm, Bio-Rad, USA), maintenue à 80 °C, avec de l’eau 

ultrapure comme phase mobile à un débit de 0,6 mL/min. 

4.9.3 Acidité libre  

Quelques gouttes de phénolphtaléine (C20H14O4 à1%) ont été ajoutées à 10 g de miel 

préalablement dissous dans 75 ml d’eau distillée dans un bécher. On remplit la burette avec 

une solution d’hydroxyde de Sodium NaOH à 0,1 N et on ajuste à zéro. On titre l’échantillon 

avec NaOH à 0,1 N jusqu’à l’obtention d’une couleur rose permanente. Le résultat est 

exprimé en milléquivalents par kilogramme de miel et déterminée par la formule suivante :  

Acidité Libre = (Volume de 0,1 N NaOH en ml) x 10. 
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4.9.4 Potentiel Hydrogène (pH) 

4.9.4.1 Principe 

La détermination du pH s'effectue électrométriquement à l'aide d'un pH-mètre de paillasse. 

4.9.4.2 Appareillage (NF T 90-008) 

 pH-mètre de paillasse. 

 Électrodes de référence et de pH ou électrode combinée. 

 Solutions tampons pH = 4,01 et pH = 7,00. 

4.9.4.3 Mode opératoire (NF V 05-406) 

 Les flacons de miels sont d'abord ramenés à t° ambiante (20-25°C). 

 La mesure du pH est effectuée sur le miel par immersion directe de la sonde dans le 

produit. Une homogénéisation préalable du contenu de la boite s'effectue à l'aide 

d'une spatule métallique. 

 Le pH-mètre est calibré à l'aide des solutions tampons.  

 La température du produit est mesurée au moyen d'un thermomètre et l'instrument 

est ajusté à cette température.  

 Les électrodes ou l'électrode combinée sont plongées dans le produit sans dilution. 

4.9.5 Conductivité électrique à 20°C 

La conductivité électrique des miels à été mesurée par un conductimètre.  

Le résultat est exprimé en milli-Siemens par centimètre (mS.cm-1). 

4.9.6 Indice de Réfraction et Degré Brix 

Le Brix et l’indice de réfraction ont été mesurés à l’aide d’un réfractomètre universel d’Abbe. 

Le réfractomètre affiche la valeur de l’indice de réfraction à une valeur absolue qui est 

convertie en équivalent de Brix selon une échelle de pourcentage de saccharose.  

4.9.6.1 Substances analysables par réfractométrie 

Ce sont les milieux optiquement transparents. Les liquides et substances gélifiées ont des 

indices de réfraction se situant dans la gamme 1,3 à 1,7. Une solution aqueuse peut contenir 

plusieurs composants solubles tels que les sucres, mais ce ne sont pas les seules molécules 

responsables de la réfraction de la lumière. L'indice est différent de celui d'une solution d'un 

seul corps et varie avec le changement de concentration de plusieurs d'entre eux. Il est 

possible donc d'établir une échelle de mesure donnant la concentration de ce corps en 

fonction de l'indice de réfraction mesuré. Dans ce cas, on désigne par °Brix, la proportion en 

pourcentage du seul corps en quantité variable dans le mélange. Les échelles % Brix sont 

établies par étalonnage sur des échantillons de la solution concernée à laquelle on ajoute 

progressivement des quantités connues du composant variable (Boumendjel, 2015). 



 

68 

4.9.6.2 Appareillage 

Le Réfractomètre permet d'apprécier la teneur en extrait sec soluble d'un liquide. Il permet 

de mesurer la rotation du plan de la lumière produite par les corps actifs en solution. Il se 

compose d'un polariseur et d'un analyseur, entre lesquels s'interpose un tube d'observation 

d'un système d'éclairage, d'un système de pénombre qui divise le champ en deux plages, 

d'un système de compensation et d'une lunette de visée (Boumendjel, 2015). 

La lecture de l'échelle saccharimétrique donne directement le titre de résidu sec soluble en x 

% de l'échantillon analysé. Ce paramètre peut être réalisé sur terrain moyennant un 

Réfractomètre manuel muni d'une échelle graduée indiquant l'indice de réfraction, et ayant 

une précision de 0,5%. Le réfractomètre doit être ajusté de telle sorte qu'il fasse apparaître 

un indice de réfraction de 1,3330 pour l'eau distillée, à une température de 20°C. Il doit 

également être étalonné à un indice de réfraction de 1,3920  par exemple au moyen de 

prismes ou d'une solution étalon. 

Afin de récolter les deux à trois gouttes de produit à analyser, on doit utiliser des morceaux 

de tissu carrées, de 10 cm de côté, de toile de lin en chaîne, trame (pur fil) lessivée (poids au 

m² : 125gr) : chaîne : compte 33 fils/cm, n° métrique 59, trame : duitage 31 duites/cm n° 

métrique 55 (Boumendjel, 2015). 

 

Figure 37. Réfractomètre Universel d'Abbe 

 

25    26     27    28     29     30    31 

 0.5      0.5       0.5      0.5       0.5      0.5 

1.330        1.340        1.350         1.360        1.370 

 

Figure 38. Observation de l'indice de réfraction (Brix) dans la lunette de visée du réfractomètre 
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4.9.6.3 Mode opératoire 

 Amener l’échantillon à une température proche de celle de mesure. 

 Mélanger l’échantillon afin de la rendre homogène. 

 Placer environ 10g du produit au centre d’un carré de toile, rassembler les coins 

du carré de façon à enfermer la prise d’essai dans une petite partie et presser 

celle-ci progressivement afin d’en exsuder du liquide à travers la toile. 

 Eliminer les premières gouttes. 

 Laisser tomber quelques gouttes sur le prisme de mesure du réfractomètre. 

 Rabattre le prisme d’éclairage sur le prisme de mesure en le pressant bien contre 

ce dernier et procéder à la lecture. 

 Amener la ligne divisant les zones claires et foncées de la surface du champ de 

division à l’intersection des fils de réticule et lire la valeur de l’indice de réfraction. 

 Si la température de la lecture n’est pas exactement celle à laquelle l’instrument 

est étalonné, corriger la lecture d’après la table de correction fournie avec 

l’instrument. 

4.9.6.4 Expression des résultats  

L’expression des résultats doit se faire en pourcentage de matière sèche soluble ou Brix. 

Pour l’échelle indiquant le pourcentage en masse de saccharose (selon le tableau en 

annexe), corriger les résultats selon le tableau trouvé dans l’annexe (NA 5669, CEE n° 

1764/86, model 2WA). 

4.9.7 Teneur en eau 

La teneur en eau a été déterminée en se rapportant au Journal Officiel (J.O.R.A, 2018), qui 

spécifie la relation entre l’indice de réfraction et la teneur en eau. 

4.9.8 Taux de cendres  

Les taux de cendres ont été recherchés de la façon suivante :  

Dans une capsule on dépose 5 g de miel et une quantité d’alcool.  

On met les essais dans un four à moufle pendant 2 h à 500°C ensuite on procède au 

refroidissement dans le dessiccateur (les capsules contenant les cendres sont pesées). 

La teneur en cendres totales (WTA) est exprimée en pourcentage massique selon l’équation :  

[WTA = (m3– m1 / m2 – m1) x 100%]  

 m1 : masse en grammes de capsule vide ;  

 m2 : masse en grammes de la capsule et de la prise d’essai ;  

 m3 : masse en grammes de la capsule et du résidu obtenu après l’étuvage.  

Pour la détermination sur une base non humide, le résultat est multiplié par [100% / 100% - 

C], où C est l’humidité exprimée en pourcentage.  
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4.9.9 Densité 

4.9.9.1 Technique 

 Peser dans un petit bécher 10g du miel le dissoudre dans 75ml d’eau distillé  

 Rincer l’électrode à l’eau distillé puis sécher avec du papier Joseph    

 Placer la solution de miel à analyser sous agitation magnétique    

 Plonger le densimètre propre et sec dans la solution à analyser 

 Attendre la stabilisation du densimètre pour la lecture de la valeur.  

 Trois lectures ont  étaient effectuées.   

 

Figure 39. Mesure de la densité des miels (Mohamedi et Azzedine, 2021) 

4.9.10 Densité pycnomètrique  

La densité des miels a été calculée selon l’équation suivante [D=D2/D1]  

D1 = le poids de pycnomètre avec l’eau distillée - le poids de pycnomètre vide ;  

D2 = le poids de pycnomètre avec le miel - le poids de pycnomètre vide.  
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4.10 Analyse de la qualité microbiologique des miels  

4.10.1 Préparation de la suspension mère  

4.10.1.1 Technique 

Prélever et peser 10g représentatifs de chaque échantillon de miel préalablement chauffé au 

bain marie à 30°C 

Mélanger les 10g de miel avec  90ml du diluant tryptone-sel et bien agiter pour obtenir une 

suspension mère et assurer la répartition homogène des micro-organismes. 

4.10.2 Préparation des dilutions décimales  

4.10.2.1 Technique 

Prélever à l’aide d’une pipette stérile 1ml de la suspension mère et la rajouter à 9 ml de 

diluant tryptone-sel.  Bien agiter pour obtenir une dilution primaire 10-1 

Prélever avec une nouvelle pipette stérile 1 ml de la dilution primaire et déposer dans un 

nouveau tube contenant 9 ml de diluant pour obtenir ainsi la dilution 10-2. Si nécessaire 

répéter la même opération pour préparer les dilutions 10-3, 10-4, ...etc. 

4.10.3 Recherche et dénombrement des coliformes fécaux (NF V 08-060)  

4.10.3.1 Technique 

À l'aide d'une pipette stérile, transférer dans une boîte de Petri vide stérile 1 ml de la 

suspension mère. 

À l'aide, d'une nouvelle pipette stérile, transférer dans une autre boîte de Petri vide stérile 1 

ml de la première dilution décimale de l'échantillon pour essai. 

Recommencer ces opérations avec les dilutions qui suivent, à l'aide d'une nouvelle pipette 

stérile pour chaque dilution décimale. 

Couler dans chaque boîte de Petri environ 12 à 15 ml du milieu gélosé Violet rouge bile 

lactose (VRBL) préalablement fondu dans un bain-marie réglé à 45°C.  

Mélanger soigneusement l'inoculum au milieu de culture et laisser le mélange se solidifier en 

posant les boîtes de Petri sur une surface froide et horizontale. 

Préparer de boites témoins sans inoculation pour vérifier la stérilité du milieu de culture.  

Retourner les boites ainsi préparées et les placer à l’étuve réglée à 44°C pendant 24h.  

4.10.3.2 Lecture et expression des résultats  

Les colonies de coliformes fécaux apparaissent sous forme de colonies rondes et de couleur 

rose foncée « violet », ayant un diamètre d’au moins 0.5mm.   

Le résultat est exprimé en multipliant le nombre de colonies par l’inverse de la dilution. 
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Calculer le nombre de microorganismes par millilitre de miel à l’aide de la formule suivante : 

 =Σc (n1+0.1 n2).d 

N : Nombre de germe / ml  

Σc : Somme totale des colonies comptées  

n1 : Nombre de boites comptées dans la première dilution  

n2 : Nombre de boites comptées dans la seconde dilution  

d : Facteur de dilution à partir duquel les premiers comptage ont été obtenus 

4.10.4 Recherche des Salmonelles (Norme ISO 6579) 

La recherche des salmonelles passe par les étapes suivantes: 

4.10.4.1 Etape de pré-enrichissement  

Introduire 25g de l’échantillon de miel à analyser dans 225 ml de l'eau peptonée tamponnée 

(EPT), puis incuber à 37 °C pendant une période de 18à 24h.  

4.10.4.2 Etape de l'enrichissement  

Transférer, à l'aide d'une pipette 0.1 ml du milieu de pré-enrichissement après incubation 

dans un tube contenant 10 ml du milieu d’enrichissement Rappaport-Vassiliadis et 0.1 ml 

dans un autre dans un tube contenant 10 ml bouillon Muller-Kauffmann. 

Incuber le bouillon Muller-Kauffmann à 37°C pendant 18 à 24 h.  

Incuber le bouillon Rappaport-Vassiliadis à 44 °C pendant 18 à 24 h.  

4.10.4.3 Etape de l'ensemencement et d'identification  

Ensemencer avec une anse, à partir de chacun des milieux d'enrichissement, la surface d'une 

boîte de gélose XLD et une boite de gélose Hektoen façon à permettre le développement de 

colonies bien isolées.  

Ensemencer avec une anse, à partir de la culture des milieux d'enrichissement, la surface 

d'une boîte de gélose Xylose Lysine Decarboxylase (XLD) et une boite de la gélose  Hektoen 

Incuber les boîtes (retournées) à 37 ±1°C durant 20 h. à 24 heures. 

4.10.4.4 Lecture 

Examiner les boîtes après incubation afin de rechercher la présence de colonies typiques de 

Salmonella. Sur XLD, les colonies typiques de Salmonella sont des colonies à centre noires et 

entourées d’un halo clair rouge légèrement transparent. Sur Hektoen, les colonies typiques 

de Salmonella sont vertes ou vertes avec un centre noir.  

L'identification biochimique des salmonelles se fait par galerie biochimique API. 
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4.10.5 Recherche et dénombrement de Bacillus cereus (NF XP V 08-058)  

4.10.5.1 Technique  

Ensemencer par étalement 1 ml de la dilution 10-1 de chaque  échantillon de miel à la surface 

des boites de Petri contenant le milieu Mossel. 

À l'aide d‘une nouvelle pipette graduée stérile, Recommencer cette opération avec les 

autres dilutions. 

Laisser les boites à  température ambiante sur la paillasse pendant environ 15 min. 

Incuber les boites dans l'étuve bactériologique pendant 18h à 24h à l’étuve réglée à 30°C. 

4.10.5.2 Lecture et expression des résultats   

Les colonies présumées de Bacillus cereus sont de couleur rose de 2 à 5 mm de diamètre  

(mannitol-négatif) et presque toujours entourées d’un halo opaque de précipité, indiquant la 

production de lécithinase.  

Calculer le nombre N de microorganismes par millilitre ou par gramme de produit, à l’aide de 

l’équation suivante :  =Σ V x 1,1   

 Σ  : est la somme des colonies de B. cereus comptées après identification sur les 

deux boites retenues ; 

 d : est le taux de dilution correspondant à la première dilution retenue ;  

 v: est le volume étalé sur chaque boite.  

4.10.6 Dénombrement en anaérobiose des bactéries sulfito-réductrices (NF T 90-415 

1985)  

4.10.6.1 Technique 

Déposer 10 ml du miel à analyser dans un tube à essai et chauffer au bain marie à 80°C 

durant 10 mn et refroidir après rapidement à l'eau courante. Cette opération vise à détruire 

toutes les formes végétatives susceptibles d'êtres présentes dans l'échantillon de miel et 

laisser ainsi les formes sporulées résistantes. 

Faire fondre au bain marie bouillant la gélose VF jusqu’à liquéfaction complète ; refroidir 

ensuite jusqu’à 55°C et ajouter une ampoule d’alun de fer et une ampoule de sulfite de 

sodium. Remettre au bain marie réglé à 55°C afin d’éviter la solidification de milieu. 

Mélanger doucement pour éviter la formation de bulles d'air. Refroidir immédiatement sous 

courant d’eau.  

Incuber pendant 48 heures à 44°C.  

4.10.6.2 Lecture et expression des résultats  

Les colonies de clostridiums sulfito-réducteurs apparaissent sous forme de grosses colonies 

noires.  
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Calculer le nombre de microorganismes par millilitre de miel de 03 dilutions à l’aide de la 

formule suivante :  

Nombre / ml = Σ(  + .    ).   

 C : Somme totale des colonies comptées  

 n1 : Nombre de boites comptées dans la première dilution 

 n2 : Nombre de boites comptées dans la seconde dilution  

 d : facteur de dilution à partir duquel les premiers comptages ont été obtenus 

4.10.7 Recherche et Dénombrement de Staphylococcus aureus (ISO 6888-1:1999/Amd 

1:2003)  

4.10.7.1 Technique 

Prélever et déposer avec une pipette stérile, 0.1ml de la suspension mère à la surface de 

milieu gélosé Baird-Parker (BP). Répéter l’opération avec la dilution 10-2 et les dilutions 

suivantes si nécessaire.  

Réaliser un ensemencement en étalant l'inoculum à la surface de la gélose. 

Laisser sécher les boites durant environ 15 min à  température ambiante.  

Incuber les boites durant 24 à 48 h dans l’étuve réglée à 35 ± 1°C ou à 37 ± 1°C.  

4.10.7.2 Lecture 

Les colonies des staphylocoques caractéristiques sont noires, brillantes et convexes (1 à 1.5 

mm de diamètre après 24 h d’incubation et 1.5 à 2.5 mm de diamètre après 48 h 

d’incubation, et entourées d’une zone transparente avec un anneau opalescent claire qui 

peut être partiellement opaque.  

4.10.7.3 Test de la coagulase  

Prélever avec une anse de platine une colonie suspecte et l’ensemencer dans un tube 

contenant le bouillon cœur-cervelle. Incuber à 35°C ou 37°C durant 20 à 24 heures. 

Ajouter stérilement 0.1 ml de la culture préparée préalablement à 0.3 ml de plasma de lapin 

et incuber à 35°C ou 37°C.  

Surveiller la formation du coagulum après 3 à 6 heures de temps. 

Considérer que la réaction à la coagulase est positive quand le coagulum occupe plus de 

trois-quarts du volume initialement occupé par le liquide.  

4.10.8 Recherche et dénombrement  des levures et moisissures (JORA N°39, 02 Juillet 

2017) 

4.10.8.1 Technique 

Déposer à l’aide d’une pipette graduée stérile 1 ml de la dilution 10-1 dans une boite de Petri 

vide stérile (Si nécessaire, recommencer cette opération avec les autres dilutions décimales)  
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Couler dans chaque boite de Petri 12 à 15 ml du milieu Sabouraud préalablement fondu au 

bain-marie réglé à 45°C  

Mélanger soigneusement l’inoculum au milieu de culture et laisser solidifier. 

Incuber les boites ensemencées à l’étuve bactériologique réglée à 25°C pendant 72h.  

4.10.8.2 Expression des résultats  

Compter les colonies de moisissures et levures, Multiplier cette valeur par l’inverse du 

volume de l’inoculum ensuite par l’inverse du taux de dilution de l’échantillon. 

Calculer le nombre de microorganismes par millilitre de miel à l’aide de la formule suivante :  

Nombre / ml=
  

                     
 

 ∑c : Somme totale des colonies comptées 

 n1 : Nombre de boites comptées dans la première dilution 

 n2 : Nombre de boites comptées dans la seconde dilution 

 n3 : Nombre de boites comptées dans la troisième dilution 

 d : facteur de dilution à partir duquel les premiers comptage ont été obtenus 
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4.11 Étude  de l'activité antibactérienne des miels  

L'activité antibactérienne des dilutions de 25%, 50%, 75%  et 100% des échantillons des miels 

a été étudiée par la méthode de diffusion sur disque en milieu gélosé décrite par Gull et al. 

(2012).  

Les souches bactériennes cliniques et de références suivantes ont étés testées:  

 Salmonella enteritidis,   

 Enterococcus feacalis,   

 Staphylococcus aureus ATCC 25923,  

 Bacillus cereus ATCC 11778  

 Escherichia coli ATCC 25922. 

4.11.1 Technique 

L'inoculum bactérien est préparé à partir d'une culture jeune de 18h de chaque souche 

clinique ou de référence à tester sur milieu gélosé.  

Trois colonies de la bactérie à étudier sont prélevées à la pipette Pasteur ou avec une anse 

de platine, puis introduit dans un tube à vis contenant 10 ml d’eau physiologique stérile à 0,9 

% pour former une suspension.  

La suspension bactérienne doit avoir une opacité de à 0,5 Mac Farland. Cette suspension 

servira à l’ensemencement des boites contenant la gélose Mueller Hinton (MH), l'inoculum 

est étalé avec l'écouvillon sur la totalité de la surface gélosée, sèche, de haut en bas, en 

stries serrées l’opération est répétée deux fois, en tournant la boite de 60°C à chaque fois.  

Quatre disques stériles de 6mm de diamètre sont déposés stérilement sur le milieu MH 

chaque disque est imbibé de 25 μl de chaque dilution de miel préparée.  

On Incube les boites à 37°C pendant 24h à l’étuve bactériologique  

4.11.2 Lecture et interprétation 

Les activités antibactériennes des miels étudiés ont été déterminées en mesurant avec un 

pied à coulisse le diamètre de la zone d'inhibition autour de chaque disque après incubation.  
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5 Résultats et Discussion 

5.1 Analyses physicochimiques des miels de Skikda 

Les miels sont codifiés de la façon suivante : 

 Quarn Aicha, 2 échantillons: #1 ; #2 

 Arsa El Kebir, 3 échantillons: #3 ; #4 ; #5 

 El Fedj, 2 échantillons: #6 ; #7 

 Nechaa, 2 échantillons: #8 ; #9 

 Hdjar Mefrouch, 2 échantillons: #10 ; #11 

5.1.1 Le potentiel Hydrogène (pH) 

Globalement les pH moyens des miels étaient situés entre la valeur minimale de 3.623 ± 

0.470 et la valeur maximale de 5.313±0.306. On remarque que les miels : M7 (5.013 ± 

0.058), M8 (5.313 ± 0.306), M9 (5.21 ± 0.226) et M10 (5.123 ± 0.159) ont enregistrés un pH 

supérieur aux miels suivants : M1 (4.673 ± 0.306), M2 (4.683 ± 0.359), M3 (3.623 ± 0.470), 

M4 (4.886 ± 0.102), M5 (4.923 ± 0.120), M6 (4.946 ± 0.0929) et M11 (4.6 ± 0.413). D’après 

Mbogning (2011), le pH des miels de nectars est entre 3.5 et 4.5 et celui des miellats se situe 

entre 5 et 5.5. Nos résultats sont proches de ceux retrouvés par Mekious et al. (2015) dans 

les miels provenant de Djelfa. 

 

Figure 40. Valeurs de pH des miels de Skikda 

5.1.2 La teneur en eau 

La limite maximale de la teneur en eau des miels préconisée par le Codex Alimentarius 

(2001) est de 20%. Nos miels M1, M3, M4, M5, M6, M7, M8, M9 M10 et M11 ont affiché 

respectivement des teneurs en eau (Figure 23) bien inférieures à la norme : 16.966 ± 

0.057%, 19 ± 0.458%, 17.066 ± 0.115%, 19.1 ± 0.173%, 16.966 ± 0.057%, 19.066 ± 0.321%, 

18.266 ± 0.152%, 17 ± 0.2%, 19.966 ± 0.404%, 15.933 ± 0.115%. Ces résultats sont identiques 
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à ceux trouvés pour les miels de toutes fleurs de Bejaia dans les travaux d’Ouchemoukh et 

al. (2007). On remarque que le miel M2 a affiché une teneur moyenne de 21.6 ± 0.692 % 

légèrement élevée par rapport à la limite supérieure de la norme. D’après Bogdanov et al. 

(2004), les teneurs en eau des miels varient en fonction de leur origine florale, de la saison 

de production et du climat de la région. Selon Tchoumboue et al. (2001), les fortes teneurs 

en eau proviendraient d’une récolte trop précoce ou d’un manque de stabilisation du 

produit post-récolte.  

 

Figure 41. Valeurs de teneur en eau moyenne des miels de Skikda 

5.1.3 La densité 

Selon Lobreau-Callen et al. (2000), la densité des miels varie généralement de 1.39 à 1.44. 

Notons que les miels M7 (1.133 ± 0.115) et M11 (1) ont affiché les densités moyennes les 

moins élevées par rapport aux normes et autres échantillons de miels étudiés. Les miels M1 

(1.733 ± 0.115), M2 (1.666 ± 0.115), M3 (1.733 ± 0.230), M4 (1.733 ± 0.115), M5 (1.466 ± 

0.115), M6 (1.866 ± 0.115), M7 (1.133 ± 0.115), M8 (1.866 ± 0.115), M9 (1.666 ± 0.115) et 

M10 (1.733 ± 0.115) ont enregistré des densités moyennes légèrement plus élevées à la 

norme exigée. La densité est en fonction de la teneur en eau. Plus un miel est riche en eau et 

moins il sera dense (Jean-Prost, 1987). 
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Figure 42. Valeurs de densité moyenne des miels de Skikda 

5.1.4 Le Brix 

Le degré de Brix nous renseigne sur le taux de la matière sèche soluble des miels. Les 

résultats ont montré que le miel M11 avait un taux moyen de matière sèche de 82.333 ± 

0.230, le plus élevé du groupe, et que le miel M2 avait un taux moyen de matière sèche de 

76.833 ± 0.378, le moins élevé. Les autres échantillons de miels ont enregistré les taux 

suivants : M1 : 81.1 ± 0.1, M3 : 77.966 ± 1.422, M4 : 80.733 ± 0.642, M5 : 80.066 ± 1.101, 

M6 : 81.333 ± 0.152, M7 : 79.7 ± 1.3, M8 : 79.966 ± 0.0577, M9 : 81.2 ± 0.264  et M10 : 78.3 

± 0.519. 

 

Figure 43. Valeurs de Brix des miels de Skikda 
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5.1.5 Les taux de saccharose 

Globalement  les taux  de saccharose mesurés étaient entre 2.1% et 3.233%.  Ces derniers 

sont inférieurs à 5% limite maximale fixée par le Codex Alimentarius (2001) pour  tous types 

de miels confondus. Les miels M1, M2, M3, M4, M5, M6, M7, M8, M9, M10 et M11 ont 

affiché respectivement les taux suivants : 2.566 ± 0.057 %, 2.1 ± 0.1 %, 1.933 ± 0.057 %, 

3.233 ± 0.057 %, 2.3 %, 2.1 ± 0.1 %, 2.933 ± 0.057 %, 2.1 %, 2.266 ± 0.057 %, 2.233 ± 0.057 % 

et 3.133 ± 0.057 %. Selon Anklam (1998), une teneur élevée de saccharose peut indiquer 

que les abeilles ont été nourries avec un sirop de saccharose, ou une récolte précoce de 

miel, dans laquelle le saccharose n'a pas été entièrement transformé en glucose et fructose. 

 

 
Figure 44. Valeurs de taux de saccharose des miels de Skikda 

5.1.6 La conductivité électrique 

Les miels analysés ont affichés les valeurs de conductivité électriques suivantes : M1 (0.340 ± 

0.0005 mS/cm), M2 (0.372 ± 0.0005 mS/cm), M3 (0.856 ± 0.0005 mS/cm), M4 (0.337 ± 0.003 

mS/cm), M5 (0.465 ± 0.004  mS/cm), M6 (0.736 ± 0.001 mS/cm), M7 (0.451 ± 0.0005 

mS/cm), M8 (0.349 ± 0.001 mS/cm), M9 (0.737 ± 0.0005 mS/cm), M10 (0.740 ± 0.0005 

mS/cm), M11 (0.471 ± 0.001 mS/cm). La conductivité électrique représente un bon critère 

pour la détermination de l'origine botanique du miel (Piazza et al., 1991). La limite maximale 

préconisée par les normes européennes est de 0,8 mS/cm (Journal Officiel Communauté 

Européenne, 2001). Le miel de nectar possède une conductivité inferieure à 0,8 mS/cm ; 

celle du miellat est supérieure à 0,8 mS/cm (Bogdanov et al., 1999). Tous les miels ont 

présenté des valeurs inférieures à la limite fixée sauf le M3 qui a affiché une valeur 

légèrement supérieure par rapport à la norme évalué à : 0.856 ± 0.0005 mS/cm.  
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Figure 45. Valeurs de conductivité électrique (mS/cm) des miels de Skikda 

5.1.7 Indice de réfraction 

Trois échantillons de miels M1, M8 et M9 ont enregistrés  respectivement les indices  de 

réfraction suivants : 1.502 ± 0.0004, 1.5019 ± 0.0003 et 1.491 ± 0.0016. Ces indices sont dans 

les normes puisque d’après Lobreau-Callen et al. (2000) l’indice de réfraction des miels varie 

de 1,4915 à 1,5041. Les autres échantillons : M2 (1.483 ± 0.0001), M3 (1.478 ± 0.0001), M4 

(1.487 ± 0.0002), M5 (1.488 ± 0.0008), M6 (1.465 ± 0.0004), M7 (1.481 ± 0.0004), M10 

(1.482 ± 0.0005) et M11 (1.488 ± 0.0009) ont présentés des indices légèrement inférieurs à 

la limite minimale fixée de 1.4915. 

 
Figure 46. Valeurs des Indice de réfraction des miels de Skikda 

5.1.8 Acidité 

La limite maximale fixée  par le Codex Alimentarius (2001) pour l’acidité des miels est de 50 

méq/kg. Tous nos échantillons miels avaient une acidité libre qui dépasse cette limite.  
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Figure 47. Valeurs d’acidité des miels de Skikda 

Les acidités enregistrées sont les suivantes : M1 (85 ± 1.73 méq/kg), M2 (87.66 ± 1.52 

méq/kg), M3 (83.33 ± 1.52méq/kg), M4 (82.33 ± 4.04méq/kg), M5 (84.66 ± 1.52 méq/kg), 

M6 (88.66 ± 0.57 méq/kg), M7 (85.33 ± 3.05méq/kg), M8 (81méq/kg), M9 (85.66 ± 0.57 

méq/kg), M10 (83.33 ± 0.57 méq/kg), M11 (84.66 ± 2.51 méq/kg). L’acidité est un critère de 

qualité important (Louveaux, 1968 ; Bogdanov et al., 2004 ; Gomes et al., 2010).  Selon 

Schweitzer (2004) l’acidité naturelle s’accroit lorsque le miel vieillit et lorsqu’il s’altère par 

fermentation.   
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5.2 Inventaire végétal de la région d’Annaba 

Le tableau ci-dessous liste les espèces mellifères retrouvées. Pour le miel de qualité 

biologique, nous avons réalisés un inventaire végétal de l’Edough où est situé le rucher 

d’exploitation apicole Zeriba. Nous avons pu identifier 101 espèces mellifères sources très 

importante de nectar et de pollen. Nos résultats sont très proches de Hamelet Boulemtafes 

(2007) qui ont identifié 107 espèces dans la même région. Ce nombre de plantes mellifères 

est plus élevé que celui de l’étude réalisée dans le Sud-ouest algérien par Hadda et al. (2011) 

où ont été identifiées 66 espèces mellifères. Les résultats obtenus sont encourageants. Ceci 

est expliqué par le bon emplacement du rucher. Ce dernier, avec ses critères de végétation, 

est conforme aux exigences publiées par UE (2018), NOP et ACOS (2017) pour l’apiculture et 

la production de miel de qualité biologique. 

Tableau VII. Inventaire végétal de la région d'étude 

Nom commun Nom scientifique 

1. Absinthe ou Herbe aux vers   
Artemisia absinthium 

2. Ail triquètre   
Allium triquetrum 

3. Ammi visnage   
Visnaga daucoides 

4. Arbousier  
Arbatus unedo 

5. Aubépine lisse ou épineuse   
Crataegus laevigata 

6. Azérolier   
Crataegus azarolus 

7. Basilic   
Ocimum basilicum 

8. Bec de Grue   
Erodium cicutarium 

9. Bellardie   
Bartsia trixago 

10. Bourache   
Borago officinalis 

11. Bruyère arborescente 
Erica arborea 

12. Bruyère multifleurs   
Erica multiflora 

13. Calycotome épineux   
Calycotome spinosa 

14. Camomille romaine  
Chamaemelum nobile 

15. Campanule agglomérée  
Campanula glomerata   

16. Campanule raiponce  
Campanula rapunculus   

17. Carotte sauvage  
Daucus carota   

18. Chardon d'âne  
Galactites  tomentosa   

19. Châtaignes dans le bogue  
Castanea sativa   
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20. Chêne Zen  
Quercus canariensis 

21. Chèvrefeuille des Baléares  
Lonicera implexa   

22. Chicorée amère  
Cichorium intybus   

23. Chrysanthème couronné  
Glebionis coronaria ou Chrysanthemum coronarium 

24. Ciste de Montpellier  
Cistus monspeliensis 

25. Cléone du Portugal  
Cleonia lusitanica   

26. Cresson de fontaine  
Nasturtium officinale   

27. Cyclamen africain   
Cyclamen africanum 

28. Cytinelle ou cytinet 
Cytinus hypocistis 

29. Daphné garou Saint-Bois   
Daphne gnidium 

30. Echinops ou boule azurée  
Echinops ritro 

31. Euphorbe de Nice   
Euphorbia nicaeensis 

32. Ficaire fausse-renoncule   
Ficaria verna ou Ranunculus ficaria 

33. Figue de Barbarie   
Opuntia ficus indica 

34. Fougère-Aigle ou Grande Fougère   
Pteridium aquilinum 

35. Fumeterre  
Fumaria officinalis   

36. Gaillet luisant  
Galium lucidum   

37. Genêt à balai  
Cytisus scoparius   

38. Genet épineux  
Genista scorpius 

39. Géranium à feuilles molles  
Geranium molle 

40. Géranium des bois  
Geranium sylvaticum 

41. Iris d'Alger   
Iris unguicularis 

42. La noix de Barbarie  
Moraea sisyrinchium ou Iris sisyrinchium 

43. Lamier pourpre  
Lamium purpureum   

44. Lavande sauvage stéchade 
Lavandula stoechas   

45. Lin bisannuel  
Linum bienne 

46. Linaire  
Linaria reflexa 

47. Liseron des haies   
Calystegia sepium 

48. Liseron fausse guimauve  
Convolvulus althaeoides 
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49. Liseron tricolore ou belle du jour  
Convolvulus tricolor 

50. Marrube blanc  
Marrubium vulgare   

51. Mauve sauvage  
Malva sylvestris   

52. Mûrier ronce  
Rubus fruticosus 

53. Muscari ou Hyacinthe  
Muscari comosum 

54. Myrtes  
Myrtus communis   

55. Narcisse d'automne  
Narcissus serotinus   

56. Narcisse  
Narcissus tazetta   

57. Nivéole d'automne  
Leucojum autumnale   

58. Ophrys araignée  
Ophrys aranifera   

59. Ophrys bombyx 
ophrys bombyliflora 

60. Ophrys guêpe  
Ophrys tenthredinifera 

61. Ophrys miroir  
Ophrys speculum   

62. Ornithogale d’Arabie   
Ornithogalum arabicum 

63. Orobanche blanche  
Orobanche alba   

64. Orpin bleuâtre  
Sedum caeruleum 

65. Ortie à pilules ou ortie algérienne 
Urtica pilulifera   

66. Oxalis   
Oxalis per-caprae 

67. Pâquerette vivace  
Bellis perennis   

68. Pissenlit  
Taraxacum officnale   

69. Pistachier lentisque ou Arbre au mastic  
Pistacia lentiscus   

70. Plantain lancéolé ou Plantain étroit 
Plantago lanceolata   

71. Poireau perpétuel  
Allium ampeloprasum   

72. Queue de lièvre   
Lagurus ovatus 

73. Ravenelle  
Raphanus raphanistrum 

74. Renoncule bouton d'or  
Ranunculus repens 

75. Réséda blanc  
Reseda alba   

76. Romarin  
Rosmarinus officinalis   

77. Romulée   
Romula sp. 
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78. Rose Eglantine  
Rosa sempervirens   

79. Rumex tête-de-bœuf  
Rumex bucephalophorus 

80. Sainfoin d'Italie  
Hedysarum coronarium   

81. Salsepareille  
Smilax aspera   

82. Sauge à feuilles de verveine  
Salvia verbenaca   

83. Scille automnale  
Barnardia numidica   

84. Scille maritime  
Urginea maritima   

85. Scolyme à grandes fleurs  
Scolymus grandiflorus   

86. Scolyme d'Espagne   
Scolymus hispanicus 

87. Scorpiure sillonné  
Scorpiurus sulcatus   

88. Sedum sp 
Sedum sp 

89. Séneçon  
Senecio glaucus   

90. Silène à feuilles larges  
Silene latifolia   

91. Silène bigarré  
Silen colorata   

92. Silène de France  
Silene gallica   

93. Souci des champs  
Calendula arvensis   

94. Thym à têtes ou capité  
Thymus capitatus   

95. Trèfle blanc  
Trifolium repens   

96. Trèfle jaune couché ou champêtre   
Trifolium campestre 

97. Trèfle rose  
Trifolium roseum   

98. Urosperme 
Urospermum dalechampii 

99. Violette 
Viola riviniana   

100. Vipérine faux-plantain  
Echium plantagineum 

101. Vipérine rouge  
Echium horridum   
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Figure 48. Plantes identifiées – partie 1 
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Figure 49. Plantes identifiées – partie 2 
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5.3 Analyses physico-chimiques des miels d’Annaba 

Les résultats des différents paramètres physico-chimiques étudiés sont présentés dans le 

Tableau ci-dessous. 

Tableau VIII. Analyses physico-chimiques des échantillons d’Annaba 

Paramètres Zriba Sidi Achour Elshifa San Francisco 

Acidité 36 ± 13 36.66 ± 0.57 20 ± 0.0 7 ± 0.0 

pH 4.07 ± 0.12 4.25 ± 0.0 4.07 ± 0.0 4.06 ± 0.12 

Conductivité 20°C 5.66 ± 0.0 6.9 ± 0.0 2.74 ± 0.0 2.65 ± 0.17 

Brix 78.83 ± 0.15 80.7 ± 0.60 80.33 ± 0.15 80.63 ± 0.11 

Indice de réfraction 1.48 ± 2.71 1.49 ± 0.001 1.49 ± 0.0003 1.49 ± 0.0002 

Taux d’humidité 19.4 ± 0.0 17.86 ± 0.57 17.93 ± 0.2 17.66 ± 0.11 

Taux d’amidon 0.41 ± 0.08 0.76 ± 0.07 0.25 ± 0.038 0.72 ± 0.57 

Densité 1.4031 1.4206 1.4179 1.3934 

5.3.1 pH 

Selon Mbogning (2011), les miels des nectars ont un pH compris entre 3.5 et 4.5 et ceux de 

miellats se situent entre 5 et 5.5.Les valeurs de pH de tous les miels étudiés étaient acides, la 

valeur moyenne était de 4.07 (Elshifa), 4.07 ±0.12 (Zriba), 4.25 (Sidi Achour) et 4.06 ± 0.12 

(San Francisco). Ibrahim et al. (2012) indiquent que le miel est naturellement acide 

indépendamment de son origine géographique. Ceci est probablement dû à la présence 

d'acides organiques qui contribuent à sa saveur et à sa stabilité contre la détérioration 

microbienne. 

5.3.2 Acidité libre 

L’acidité libre selon le Codex Alimentarius(2001) doit être inférieure à 50 méq.kg-1.Nos 

échantillons de miels ont montré une acidité libre dans les normes. Toutes les valeurs 

étaient inférieures à 50 méq.kg-1.Le miel local Sidi Achour a affiché un taux d’acidité libre 

légèrement élevé (36,66 ± 0.57méq. kg-1) par rapport à celui de Zriba qui était à 36 ± 

13méq.kg-1, suivi du miel Elshifa évalué à 20méq.kg-1. La valeur la plus faible était celle du 

miel San Francisco (7 méq.kg-1). L’acidité des miels locaux n’a donc pas été modifiée 

artificiellement (Lobreau-Callen et al., 2000). L’acidité naturelle du miel s’accroit lorsque le 

miel vieillit et lorsqu’il s’altère par fermentation (Schweitzer, 2004). 

5.3.3 Conductivité électrique 

D’après Zerrouk et al. (2011), la conductivité électrique du miel est étroitement liée à la 

concentration des sels minéraux, d'acides organiques et de protéines. Elle est considérée 

comme un paramètre de grande variabilité selon l'origine florale et l'un des meilleurs 
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paramètres de différenciation entre miels à fleurs et miellats. Le miel Sidi Achour a affiché 

une valeur de conductivité électrique plus élevée (6,9 mS.cm
-1

) que celle de Zriba (5,66 

mS.cm
-1

). Les miels importés (Elshifa et San Francisco) semblaient présenter une conductivité 

électrique inférieure évaluée respectivement à 2.74 et à 2.65mS.cm
-1

. La limite maximale 

préconisée par les normes européennes est de 0,8 mS/cm (Journal officiel des Communautés 

européennes, 2001).La conductivité électrique est d’autant plus élevée que le miel est riche 

en substances ionisables telles les matières minérales (Lobreau-Callen et al., 2000). 

5.3.4 Degré Brix 

On constate que le miel de basse altitude Sidi Achour contient un taux de matière sèche plus 

élevé (80,7%) que celui de haute altitude Zriba avec une valeur de 78,83 %.Les deux miels 

importés ont présenté un degré Brix légèrement inférieur aux miels locaux : Elshifa (80.33%) 

et San Francisco (80.63%). 

5.3.5 Densité 

Nos échantillons ont présenté des valeurs de densité variables allant de 1,39 (San Francisco) 

à 1.42 valeur (Sidi Achour).Ces valeurs de densité sont dans les normes car pour une teneur 

moyenne en eau de 17,2 % à 20 °C, la densité moyenne est de 1,42 et varie généralement de 

1,39 à 1,44 selon la nature des miels analysés (Lobreau-Callen et al., 2000). 

5.3.6 Teneur en eau 

La teneur en eau est étroitement liée à la qualité du miel, à sa viscosité, sa cristallisation, sa 

fermentation et à sa saveur (Nombré et al. 2010). Selon Tchoumboue et al. (2001), les fortes 

teneurs en eau proviendraient d’une récolte trop précoce ou d’un manque de stabilisation du 

produit post-récolte. La teneur moyenne en eau du miel Zriba était à 19.4 %, celle de Sidi 

Achour 18.00 %, Elshifa 17.93 % et San Francisco 17.66%.Les teneurs en eau de nos miels 

sont inférieures à 20%, limite maximale préconisée par le Codex Alimentarius (2001). 

5.3.7 Indice de réfraction 

Les deux miels locaux (Zriba et Sidi Achour) avaient respectivement les indices de réfraction 

suivants : 1,4880 et 1,4918. Les miels importés ont présenté une même valeur moyenne de 

l’indice de réfraction évaluée à 1.49. Ces valeurs restent dans les normes puisque d’après 

Lobreau-Callen et al. (2000), l’indice de réfraction varie proportionnellement avec la 

température et la teneur en eau de 1,4915 à 1,5041 pour une teneur en eau de 13 à 18 %. 

5.3.8 Teneur en cendres 

Concernant les miels locaux, la teneur en cendres des échantillons analysés variait de 

0,41(Zriba) à 0,76% (Sidi Achour). Celle des miels importés variait de 0.25% (Elshifa) à 0.72% 

(San Francisco). Nandaa et al. (2003), rapportent que le seuil autorisé pour la teneur en 

cendres des miels de nectar est de 0,6%. Les résultats sont en accord avec la limite autorisée 

par le Codex Alimentarius (2001).Le miel San Francisco et le miel Sidi Achour ont affiché 

respectivement des teneurs en cendres supérieures à la norme. 
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5.4 Profil glucidique des miels d’Annaba 

Les résultats de dosage des sucres des miels susmentionnés sont représentés dans le 

tableau ci-dessous. 

Tableau IX. Profil chromatographique par HPLC des miels de la région d’Annaba 

Oses (%) Zriba Sidi Achour 
Elshifa 

(Amri et al., 2007) 

San Francisco 

(Amri et al., 2007) 

Fructose 33.95 ± 0.21 36.6 ± 0.42 38.8 ± 0.2 40.5 ± 0.5 

Glucose  33.46 ± 0.42 24.1 ± 2.4 34.2 ± 2 30.8 ± 0.2 

Sucrose  ˂1 ˂1 3.9 ± 0.6 4.3 ± 0.3 

Isomaltose  1.35 ± 0.07 0.95 ± 0.49 1.1 ± 0.2 1.2 ± 0.3 

Maltose 0.6 ± 0.14 0.35 ± 0.21 2.8 ± 0.2 2.4 ± 0.4 

Melibiose NI NI NI NI 

Trehalose 0.55 ± 0.07 0.7 ± 0.0 NI NI 

Turanose 1.8 ± 0.56 2.15 ± 0.49 2.02 ± 0.2 1.2 ± 0.2 

Erlose 0.2 ± 0 0.1 ± 0.0 0.3 ± 0.05 0.3 ± 0.03 

Melezitose 0.6 ± 0 0.35 ± 0.07 NI NI 

Raffinose 1.25 ± 0.77 0.7 ± 0.28 0.2 ± 0.02 TRACES 

F/G 1.35 ± 0.01 1.52 ± 0.12 1.13 ± 0.017 1.31 ± 0.01 

F+G 59.05 ± 0.45 60.7 ± 3.25 73 ± 2.2 71 ± 0.7 

 

5.4.1 Monosaccharides 

Les teneurs moyennes en fructose et en glucose sont supérieures à celles des autres 

monosaccharides identifiés (isomaltose, maltose, tréhalose, turanose, erlose, mélézitose et 

raffinose).  

Lobreau-Callen et al. (2000) mentionnent que les miels contiennent des teneurs plus élevés 

en glucose et en fructose par rapport aux autres monosaccharides. Selon Shin et Ustinol, 

(2005) le fructose domine légèrement le glucose dans les miels, en effet le fructose était à 

33.95± 0.21 % dans le miel de Zriba et à 36.6± 0.42% dans le miel de Sidi Achour, à 38.8± 0.2 

% dans le miel Elshifa et à 40.5± 0.5 % dans le miel de San Francisco.  

Ces taux sont légèrement supérieurs à ceux retrouvés pour le glucose qui sont 

respectivement à33.46 ± 0.42, %, 24.1 ± 2.4, %, 34.2 ± 2% et à 30.8± 0.2%. Les taux des 

sucres totaux (F+G) ont variés de 59.05± 0.45% à 60.7± 3.25% pour les miels locaux et de 71± 

0.7%à 73± 2.2 % pour les miels importés. Le Codex Alimentarius (2001) limite à 60 % le total 

de fructose et de glucose, on remarque que les miels importés ont affiché un total supérieur 

à cette limite contrairement aux miels locaux qui sont restés conformes aux normes 

internationales. 

Le rapport F/G indique la caractéristique de certains miels, ce rapport était à 1.35± 0.01 pour 

le miel de Zriba et de 1.52 ± 0.12pour le miel de Sidi Achour. Ce dernier est plus riche en 

fructose (Polus, 2008) par rapport à celui de Zriba. Quant aux miels importés leur rapport 

F/G était inférieur à celui des miels locaux (1.13 ± 0.017 pour le miel d’Arabie Saoudite 

Elshifa et 1.31± 0.01 pour le miel d’Espagne San Francisco). 
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5.4.2 Disaccharides 

Le taux de saccharose dans les miels locaux était inférieur à 1% contre 3.9±0.6 % dans le miel 

Elshifa et à 4.3 ± 0.3% dans le miel de San Francisco. Tous les miels (locaux et importés) 

répondent aux recommandations établies par le Codex Alimentarius qui fixe une limite 

maximale de 5% pour tout type de miel et de 10 % pour le miel d’eucalyptus car un taux de 

saccharose élevé indique que les abeilles ont été nourries avec un sirop de saccharose, ou 

une récolte précoce de miel, dans laquelle le saccharose n'a pas été entièrement transformé 

en glucose et fructose (Anklam, 1998). 

D’après Cavia et al. (2006), la teneur en maltose était sensiblement plus élevée que la teneur 

en saccharose. Selon le même auteur, lorsque les miels sont purs, ils contiennent souvent 2à 

3 fois plus (voire même 10 fois plus) de maltose que de saccharose. La teneur moyenne en 

maltose retrouvée dans le miel de Zriba était de 0.6 ± 0.14 % tandis que dans le miel de Sidi 

Achour elle était de 0.35± 0.21 %. Ces teneurs sont supérieures à celle du saccharose qui 

était inférieure à 1%. Les taux de maltose dans les deux miels importés (Elshifa et San 

Francisco) étaient respectivement de 2.8± 0.2% et de 2.4± 0.4%, bien inférieurs aux taux de 

Saccharose. 

Les miels Zriba, Sidi Achour, Elshifa et San Francisco ont montré respectivement des taux 

différents d’isomaltose1.35± 0.07 %, 0.95 ± 0.49%, 1.1 ± 0.2% et 1.2± 0.3%. 

Le tréhalose était absent dans les miels importés mais il a été identifié dans les miels locaux 

(Zriba et Sidi Achour) à des taux respectifs de 0.55± 0.07% et 0.7%. Ce disaccharide a été 

détecté dans les miels d’Eucalyptus par Makhloufi et al. (2010). 

Le miel local de Sidi Achour contient en moyenne la teneur la plus élevée en turanose 

2.15 ± 0.49% par rapport aux échantillons des autres miels étudiés, vient ensuite le miel 

Elshifa avec une teneur moyenne de 2.02 ± 0.2 %. Le miel local de Zriba ainsi que le miel de 

San Francisco ont renfermé respectivement: 1.8 ± 0.56 % et 1.2 ± 0.2%. 

5.4.3 Trisaccharides 

La législation internationale ne donne aucune norme pour les trisaccharides comme l’erlose, 

le raffinose et le mélézitose. La teneur la plus basse en erlose a été retrouvée dans le miel 

local de Sidi Achour (0.1%), suivi par le miel de Zriba avec une teneur de 0.2% quant aux 

deux miels importés, leur teneur était de 0.3%. Le profil glucidique a montré que les miels 

locaux, Zriba (1.25± 0.77%) et Sidi Achour (0.7 ± 0.28%), renferment des teneurs de raffinose 

supérieures à ceux des miels importés, Elshifa (0.2± 0.02 %) et des traces dans le miel San 

Francisco. Concernant le mélézitose, il n’a pas été identifié dans les miels importés mais ce 

trisaccharide était présent dans les miels locaux à des taux de 0.6% pour le miel de Zriba et 

0.35± 0.07% pour le miel de Sidi Achour. 
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5.5 Résultats des analyses bactériologiques 

Les résultats des analyses bactériologiques des miels locaux (Zriba, Sidi Achour) et importés 

(Elshifa, San Francisco) sont représentés dans le tableau suivant:  

Tableau X. Analyses bactériologiques des miels d’Annaba (UFC/g) 

Miels 
Salmonelles 

Coliformes 

fécaux 

Staphylococcus 

aureus 

Anaérobies sulfito-

réducteurs 

Miel local de Zriba Absence Absence Absence Absence 

Miel local de Sidi Achour Absence Absence Absence Absence 

Miel importé Elshifa Absence Absence Absence Présence (45 UFC/g) 

Miel importé San Francisco Absence Absence Absence Absence 

D’après Gilliam & Prest, (1987) ; Tysset & De Rantline, (1981) les intestins des abeilles 

contiennent 70% de bactéries Gram négatifs : Achromobacter, Citrobacter, Enterobacter, 

Erwinia, Escherichia coli, Flavobacterium, Klebsiella, Proteus, and Pseudomonas et 27% de 

bactéries Gram positifs Bacillus, Bacteridium, Streptococcus et Clostridium spp. 

Les résultats des analyses bactériologiques ont montrés une absence totale des coliformes 

fécaux germes test de contamination fécale. Ces résultats sont similaires à ceux de Coulibaly 

et al., (2019) qui n’ont pas détectés ces entérobactéries dans les miels de la région du 

Worodougou du Côte d’Ivoire.  

Idem, aucune  salmonelle n’a été retrouvée dans les miels de Zriba, de Sidi Achour, Elshifa et 

de San Fransisco. L’absence de cette bactérie entéropathogène  responsable de toxi-

infection  alimentaire à été  mentionnée par de nombreux auteurs dans  les miels : argentins 

(Iurlina & Fritz, 2005),  polonais Różańska (2011) et dans les miels de la Côte d’Ivoire 

(Coulibaly et al., 2019).  

Staphylococcus aureus, germe commensal de la flore cutanée et de contamination par 

manipulation, n’a pas été dénombré dans aucun des miels étudiés. Certaines souches de 

cette espèce sont susceptibles de produire des entérotoxines responsables de toxi-infections 

alimentaires (Joffin & Joffin, 1999). La présence de Staphylococcus aureus dans les denrées 

alimentaires dénote des mauvaises conditions de manipulation lors de la préparation ainsi 

que de la mauvaise qualité hygiénique du matériel utilisé (Salihu et al., 2010).  

Ces résultats démontrent que les extractions des miels ont été réalisées dans de bonnes 

conditions hygiéniques. Pour diverses raisons, la majorité des bactéries et autres micro-

organismes ne peuvent croitre dans le miel, car celui-ci possède des propriétés 

antimicrobiennes (Snowdon, 1996) et une faible activité de l’eau (Aw) (Snowdon, 1996, 1999) 

ce qui empêche la croissance et la survie de nombreux microorganismes. Compte-tenu de la 

durée assez longue entre la production et la consommation du produit, les caractéristiques 

physico-chimiques des miels (faible Aw, pH bas, présence de peroxyde d’hydrogène et de 

composés à effet antibactérien) en font un milieu peu favorable à la survie des micro-

organismes pathogènes sous forme végétative. Dans certains cas, l’existence d’un nombre 

élevé de bactéries végétatives pourrait être due à une contamination récente (Olaitan et al., 

2007). 
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Les clostridies sulfito-réducteurs sont considérés comme des germes tests pour 

l’appréciation de la qualité hygiénique des denrées animales et d’origine animale. Ces 

germes doivent être absents des miels. Effectivement, ces bactéries étaient absentes dans 

tous les miels étudiés sauf dans le miel importé Elshifa où on a pu dénombrer 45 UFC par g 

de produit analysé. La présence des bactéries anaérobies sulfito-réductrices est due à une 

contamination des miels au moment du conditionnement ou lors de l’ouverture des nids et 

des cellules. Les miels doivent être exempts de ces bactéries (Lobreau-Callen, 2000). Le miel 

destiné à des applications en agroalimentaires ou thérapeutiques (activité antimicrobienne 

ou cicatrisante), surtout pour une application topique cutanée doit être stérilisé par une 

irradiation Gamma, ce traitement tuera les spores sans aucune perte d’activité 

antibactérienne pour les miels (Molan et Allen, 1996 ; Lusby et al., 2002,  Bansal et al., 

2005). 
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5.6 Résultats des analyses fongiques  

Les résultats des analyses fongiques, présentés sur le tableau 2, ont montré une absence 

totale de moisissures dans les miels locaux et importés. Plusieurs auteurs ont reporté leur 

présence dans les miels. Hermínia et al. (2003) ont identifié trois (03) genres de moisissures : 

Aspergillus, Penicillium et Mucor dans les miels de Portugal. Tchoumboue et al. (2007) ont 

isolé huit (08) espèces de moisissures dans les miels de Cameroun. Laredj et al. (2018) ont 

trouvé des Mucor et plusieurs espèces du genre Aspergillus dans les miels nigériens. 

Contrairement aux moisissures, les levures étaient présentes dans tous les échantillons de 

miels étudiés avec des taux variables. 

Tableau XI. Analyses fongiques des miels d’Annaba 

Miels 

Résultats (UFC/ml) Norme 
(UFC/g) échant. 1 échant. 2 échant. 3 échant. 4 échant. 5 

L M L M L M L M L M m M 

Miel de Zriba 27 0 18 0 36 0 27 0 18 0  
10

2
 

 
10

3
 Miel de Sidi Achour 18 0 27 0 18 0 18 0 18 0 

Miel Elshifa 36 0 54 0 62 0 45 0 45 0 

Miel San Francisco  126 0 135 0 126 0 135 0 99 0 

L : Levures, M : Moisissures, échant. : Échantillon 

Selon les résultats présentés sur le tableau 2, les miels sont conformes ou de qualité 

satisfaisante. Tous les chiffres des miels locaux sont en dessous des seuils de tolérance. Ils 

sont donc conformes à la norme édictée par le JORA N°39 (2017). Seuls les résultats obtenus 

par le miel San Francisco sont dans l’intervalle m et 3m. Ce dernier reste toutefois de qualité 

satisfaisante et commercialisable.  

D’après Snowdon (1999), beaucoup de microorganismes ne peuvent croitre dans le miel 

naturel, par contre les levures et les champignons peuvent y survivre. De faibles taux ont été 

dénombrés dans les miels locaux. En effet, les taux variaient entre 18-27 UFC/g dans le miel 

local de Sidi Achour, jusqu’à 27-36 UFC retrouvées dans le miel de Zriba. Quant aux miels 

importés, les taux dénombrés sont supérieurs à ceux des miels locaux. Les taux ont varié de 

36 à 62 UFC pour le miel Elshifa et de 99 à 135 UFC/g pour le miel San Fransisco. Notons que 

le miel San Fransisco contient le taux le plus élevé de levures par rapport aux autres 

échantillons de miels étudiés. Dans un miel de consommation, le taux de levures doit être 

inférieur à 100 cellules/g (Lobreau-Callen, 2000).  Nos résultats vont de pair avec ceux de 

Snowdon & Cliver (1996), qui a déjà décrit la présence des levures comme étant normale 

dans les miels, car elles sont osmophiles et présentes sur tous les végétaux, notamment 

dans tous les milieux glucidiques concentrés, tels les nectars, les pollens et les miellats. Elles 

sont transportées par les abeilles tant sur leurs pattes que sur leur corps et dans leur 

système digestif. Ces levures peuvent être responsables de la fermentation du miel. Par 

ailleurs, elles peuvent être introduites après désoperculation des cellules. Selon Lobreau-

Callen (2000) si les levures sont abondantes, leur présence témoigne soit d’un taux 

d’humidité trop élevé, soit du vieillissement des miels. Toujours d’après Snowdon (1999), les 

levures peuvent être transmises à un nouveau produit dans lequel le miel est utilisé comme 
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ingrédient, provoquant ainsi sa détérioration. Les levures sont responsables des 

fermentations lorsque les antibiotiques et les antiseptiques contenus dans les miels 

deviennent inefficaces (Lobreau-Callen, 2000).  Les taux élevés de levures dans les miels 

importés (Elshifa et San Fransisco) témoignent du vieillissement de ces 2 miels. La présence 

des levures dans plusieurs miels à été signalée par plusieurs auteurs tels que: Tchoumboue 

et al. (2007),  Różańska (2011) et  Laredj et al. (2018). La qualité microbiologique de nos 

miels est similaire à celle des miels de la région Trás-Os-Montes du Portugal (Eskevinho et 

al., 2012), en comparaison avec les miels importés et les miels africains comme les miels du 

Congo (Kitambala,  1998) et du Niger (Laredj et al., 2018).  
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5.7 Résultats des activités antibactériennes 

Le potentiel antimicrobien du miel dépend de plusieurs facteurs tels que: l’origine florale 

(Haderbache et al., 2020), le pH acide (Abdulrhman et al., 2013), la forte concentration en 

sucres (Olaitan et al., 2007), le peroxyde d’hydrogène (Chua et al., 2015), le Méthylglyoxal 

(Daniels et al., 2016), la défensine (Kwakman et al., 2010), les acides phénoliques (Kwakman 

and Zaat, 2012), les flavonoïdes (Couquet et al., 2013), le lysozyme (Bruneau, 2006) et les 

composés volatiles (Abd El-Moaty, 2010). 

Les résultats de l’évaluation in vitro de l’activité antibactérienne des échantillons des miels 

locaux et importés en présence des bactéries Gram+ et Gram –effectuée par la méthode de 

diffusion en milieu gélosé sont résumés dans le Tableau ci-dessous. 

Tableau XII. Activités antimicrobiennes des miels d’Annaba 

Miel à 100% Zriba Sidi Achour San Francisco Elshifa 

Escherichia coli ATCC 25922 26.33 ± 1.52 24 ± 6.08 25.66 ± 4.16 26 ± 5.56 

Salmonella enteritidis 26.33 ± 7.37 26.33 ± 1.15 29.33 ± 2.51 25,00 ± 2,00 

Staphylococcus aureus ATCC 25923 20.33 ± 3.05 19.66 ± 0.57 15.33 ± 9.01 11.33 ± 6.65 

Bacillus cereus ATCC 11778 7.66 ± 2.88 13.33 ± 8.73 8.33 ± 1.52 8.66 ± 2.30 

Enterococcus faecalis 14.66 ± 3.51 15,00 ± 1 8,00 ± 2,00 7.66 ± 2.08 

Miel à 75 % Zriba Sidi Achour San Francisco Elshifa 

Escherichia coli ATCC 25922 20.66 ± 1.15 17,00 ± 2.16 17,00 ± 2,00 22,00 ± 6.17 

Salmonella enteritidis 19.66 ± 4.93 19,00 ± 1.63 21.33 ± 5.13 20.33 ± 6.15 

Staphylococcus aureus ATCC 25923 15,00 ± 2,00 11,00 ± 0.81 12.33 ± 5.68 12,00 ± 6.08 

Bacillus cereus ATCC 11778 6.33 ± 0.57 9.33 ± 4.71 6.00 ± 0,00 6.33 ± 6.21 

Enterococcus faecalis 11.33 ± 4.16 11.33 ± 1.24 7.00 ± 1.73 6.66 ± 00 

Miel à 50 % Zriba Sidi Achour San Francisco Elshifa 

Escherichia coli ATCC 25922 14.66 ± 3.78 11.33 ± 0.57 9.66 ± 3.21 17.66 ± 4.71 

Salmonella enteritidis 11.33 ± 5.03 12.33 ± 3.05 13,00 ± 6.24 15.66 ± 2.35 

Staphylococcus aureus ATCC 25923 10.66 ± 1.52 6.33 ± 0.57 8.66 ± 4.61 9.00 ± 2.44 

Bacillus cereus ATCC 11778 6.00 ± 0,00 7.66 ± 2.88 6.00 ± 0,00 6.00 ± 0,00 

Enterococcus faecalis 8.33 ± 4.04 9.00 ± 2.64 6.66 ± 1.15 6.00 ± 0,00 

Miel à 25 % Zriba Sidi Achour San Francisco Elshifa 

Escherichia coli ATCC 25922 10.33 ± 5.13 7.33 ± 2.30 6.00 ± 0,00 12.33 ± 5.50 

Salmonella enteritidis 7.00 ± 1.73 6.33 ± 0.57 9.00 ± 3.60 9.33 ± 4.93 

Staphylococcus aureus ATCC 25923 6.33 ± 0.57 6.00 ± 0.00 6.00 ± 0.00 7.33 ± 2.30 

Bacillus cereus ATCC 11778 6.00 ± 0.00 6.66 ± 1.15 6.00 ± 0.00 6.00 ± 0.00 

Enterococcus faecalis 7.33 ± 2.30 7.66 ± 2.88 6.00 ± 0.00 6.00 ± 0.00 

 

Halah et Al-Hasani (2018) ont montré que les diamètres des zones d’inhibition des bactéries 

décroissent au fur et à mesure que les concentrations des miels diminuent. Le miel Sidi 

Achour pur à 100% avait un effet inhibiteur sur la croissance de toutes les souches testées, 

cette action inhibitrice a été observée à la concentration de 75% du même miel sur 

Escherichia coli, Salmonella enteritidis, Staphylococcus aureus et Enterococcus faecalis, 

excepté Bacillus cereus (9.33 ± 4.71 mm). À la concentration de 50%, ce miel n’a plus d’effet 

inhibiteur sur la croissance des bactéries Gram+ : S. aureus, B. cereus et E. faecalis quiont 

affiché respectivement les diamètres suivants : 6.33 ± 0.57 mm, 7.66 ± 2.88 mm et 9 ± 

2.64 mm. À la concentration de 25%, toutes les bactéries Gram- et Gram+ ont donné de 

faibles diamètres de l’ordre de 7.33 ± 2.30 mm, 6.33 ± 0.57 mm, 6±0 mm, 6.66 ± 1.15 mm et 
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de7.66 ± 2.88 mm.Globalement les résultats obtenus montre que presque tous les miels 

avaient un effet inhibiteur sur la croissance des souches bactériennes lorsque leurs 

concentrations étaient élevées à 75% et à 100%.Cet effet décroit lorsque les concentrations 

des miels diminuent à 50 % et à 25%.En effet, le miel Elshifa pur à 100% avait une activité 

inhibitrice sur la croissance des trois bactéries : E. coli (26,00 ± 5.56 mm), Salmonella 

enteritidis (25.00 ± 2.00 mm) et S. aureus (11.33 ± 6.65 mm). A la concentration de 75%, les 

diamètres mesurés étaient respectivement de 22.00 ± 6.17 mm, 20.33 ± 6.15 mm et 12.00 ± 

6.08mm. La souche de référence S. aureus a affiché avec le miel San Francisco des diamètres 

supérieurs à ceux affichés avec le miel Elshifa (15.33 ± 9.01 pour 100% et 12.33± 5.68 mm 

pour 75%). Avec le miel Elshifa, cette bactérie entérotoxinogène a affiché un diamètre de 

9.00 ± 2.44 mm à la concentration de 50% et un diamètre de7.33±2.30 mm à la 

concentration de 25% du même miel. Plusieurs auteurs ont montré dans leurs travaux 

l’activité antibactérienne du miel sur les staphylocoques. D’après Nagi et al. (2009), le miel 

est un bactéricide efficace pour lutter contre les bactéries résistantes telles que les S. aureus 

résistants à la méthicilline (SARM). Katarzyna et al. (2018), ont trouvé que certains miels 

produits par les ruchers polonais pourraient être utilisés comme agent alternatif pour le 

traitement des infections causées par les staphylocoques. Wadi et Geregandi (2020), ont 

montré que la croissance de ce Gram+ était fortement inhibée après une application locale 

de miel sur une plaie infectée par cette bactérie pathogène. Tous les miels testés (San 

Francisco, Elshifa, Zriba et Sidi Achour) avaient un effet inhibiteur contre ce germe 

pathogène à de fortes concentrations (75% et 100 %), et le miel de Zriba également à 50%. 

Bacillus cereus est une bactérie impliquée dans les toxi-infections et les intoxications 

alimentaires. Elle secrète plusieurs facteurs de virulence comme : les entérotoxines, les 

hémolysines et les phospholipases (Kathleen et al., 2016). Outre le sol, on trouve ce 

microorganisme dans les intestins des insectes (Swiecicka et al., 2006), dans les plats 

préparés et dans le riz (Altayar et Sutherland, 2006). D’après nos résultats, seul le miel local 

Sidi Achour concentré à 100% avait un effet inhibiteur sur ce pathogène alimentaire avec un 

diamètre de 13.33 ± 8.73 mm. 

Les entérocoques sont responsables des infections de la peau, des tissus mous (Arias et 

Murray, 2012) et des plaies chirurgicales dans les unités de soins intensifs (Murray, 1990). 

Enterococcus faecalis a été sensible aux deux miels locaux (Zriba et Sidi Achour) aux 

concentrations 100% et 75%. Les miels importés (San Francisco et Elshifa) n’ont pas affecté 

sa croissance quelles que soient les concentrations testées. 

Le tableau 3, montre l’effet inhibiteur du miel importé (San Francisco) sur la croissance de 

Salmonella enteritidis avec des diamètres de 29.33 ± 2.51 mm (100%), 21.33± 5.13 mm 

(75%), 13.00 ± 6.24 mm (50%). 

Salmonella est une bactérie pathogène d’origine alimentaire, la plus incriminée dans les toxi-

infections alimentaires à travers le monde (Eng et al. 2015 ; Rajan et al., 2017). Les infections 

d’origine alimentaire causées par cet agent pathogène n'ont pas vu leur nombre diminuer au 

cours des 15 dernières années (Chen et al. 2017). Les deux miels locaux (Zriba et Sidi Achour) 
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ainsi que les deux miels importés (Elshifa et San Francisco) avaient un effet inhibiteur sur 

cette bactérie pathogène dans les trois concentrations 50%, 75% et100%. Nos résultats sont 

similaires à ceux trouvés par Hussain et al. (2015) testant les miels pakistanais, par Sowa et 

al. (2017) avec les miels polonais, par Hegazi et al. (2020) avec les miels provenant de 

l’Arabie Saoudite et par Giovanni et al. (2020) avec les miels originaires d’Ukraine.  

Le miel San Francisco concentré à 25% et à 50% n’avait aucun effet inhibiteur sur E. coli 

contrairement aux fortes concentrations de 75% et 100%. 

Plusieurs chercheurs tels que Adebolu (2005), Sherlock et al.(2010), Voidaou et al.(2011), 

Belhaj et al.(2016), Hegazi et al. (2017), Matzen et al.(2018) et Hegazi et al. (2020) ont 

montré dans leurs travaux le potentiel antibactérien de plusieurs miels contre E.coli. La 

même chose a été constatée dans notre étude : tous les miels testés avaient un effet 

inhibiteur sur la croissance de ce Gram- dans les trois concentrations 100%, 75% et 50%. Ce 

germe a été aussi inhibé par les deux miels Zriba et Elshifa concentrés à 25%. 

Toutes les bactéries testées Gram + et Gram- étaient sensibles au miel local Zriba concentré 

à 100% et à 75%, sauf B. cereus qui a affiché respectivement un diamètre de 7.66 ± 2.88 mm 

et de 6.33 ± 0.57 mm. À la concentration de 50%, le miel de Zriba, n’a pas inhibé B. cereus et 

E. faecalis qui ont montré une résistance avec respectivement des diamètres de 6,00 ± 

0,00 mm et 8.33± 4.04mm. Ce miel dilué à 25% semble avoir uniquement un effet inhibiteur 

sur E. coli avec un diamètre de 10.33± 5.13 mm. Ce diamètre était supérieur aux diamètres 

des autres bactéries qui étaient de 7± 1.73 mm pour Salmonella enteritidis, 6.33 ± 0.57 mm 

pour S. aureus, 6,00 ± 0,00 mm pour B. cereus et 7.33± 2.30mm pour E. faecalis. 
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5.8 L’audit d’exploitation  

5.8.1 Emplacement des ruches  

L’emplacement du rucher est une notion fondamentale dans la réglementation de la 

production biologique, c’est la première exigence de conformité qui  doit être respectée, on 

ne peut pas parler d’une production biologique si ce critère n’est pas appliqué correctement. 

Cette notion c’est la base d’une apiculture raisonnée ; où l'apiculture est une activité 

importante qui contribue à la protection de l'environnement et à la production 

agroforestière (agricole et forestière) grâce à l'action pollinisatrice des abeilles (Codex, 

2003 ; RCE, 2008). 

Dans notre travail nous avons obtenu des résultats encourageants; alors que la présente 

exploitation a présenté une grande conformité pour la totalité des exigences établies par les 

huit cahier des charges avec un taux de conformité allant  de 02% à 88.89%, cinq à six 

critères obligatoires déjà conforme et les seules obligatoires selon les huit cahier, sont des 

exigences de base tel que les zones de butinage qui doivent être assez vastes pour fournir 

aux abeilles une nourriture appropriée et suffisante et l’accès à de l’eau; cette dernière 

nécessitée a été aussi indiquée par les normes des aliments issus de l’agriculture biologique), 

le (RCE, 2008 ; 2007 ;  2018). 

 

Figure 50. Résultats d’audit d’emplacement des ruches 

La zone d’emplacement  représente une forte richesse de plantes nectarifères et pollinifères; 

le rucher disposé dans le cœur de la forêt de Séraïdi présente une grande diversité 

d’espèces forestières et sauvage, la forêt fournit un grand nombre des sources d’eau 

montagneuse; donne aux abeilles un accès facile et divers pour l’eau et la nourriture. 
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Le rucher d’exploitation placé aussi à une distance suffisante de toutes sources de 

contamination pouvant nuire la santé des abeilles et les produits de la ruche tel que les 

centres urbaines ; les industries ; et les routes. 

Nous avons noté aussi: 

Un seul critère interdit mentionné par les huit cahiers concernant l’interdiction des cultures 

OGM autour du rucher avec des distances variées selon le cahier concerné, Au temps que 3 

Km c’est une exigence minimale pour Bio européen; Demter; Biocohérance ; et les deux 

marques de Bio Suisse cette distance a été aussi recommandée par la réglementation 

tunisienne (2005) et 12 Km pour N&P, n’oublie pas que la réglementation algérienne interdit 

les cultures OGM jusqu' à moment aucune culture d’OGM détecté dans la région. 

Un seule critère préféré recommandé par les huit normes, c’est le choix de sédentarité des 

ruches, La sédentarité des ruches permet l’adaptation des abeilles à leur milieu et favorise le 

développement d’écotypes locaux (Nature et Progrès, 2016) cette conception bien appliqué 

par l’exploitation de Zeriba, où le rucher n’a pas changé son  emplacement depuis sa 

création. 

Un taux de 11.11% à 30% des critères non appliqués, prennent en compte ces critères 

autorisés et n’affecte pas la conformité du rucher. 

On conclut que  l’emplacement du rucher d’exploitation apicole Zeriba est considéré comme 

le point le plus fort auprès des normes de production biologique. 

5.8.2 Origine des abeilles, Constitution et renouvèlement du cheptel biologique  

Il existe une relation très importante entre la souche d’abeille élevée et leur 

environnement ; l’apiculture biologique s’est toujours positionnée pour la préservation de la 

biodiversité. Cette notion garde toute son importance en apiculture; donc la préférence est 

donnée à l’utilisation des souches locale (RCE, 2018). 

Au cours de notre audit nous avons trouvés des résultats motivants, aucune non-conformité 

n’a été détectée tel que l’introduction massive des abeilles étrangères ou de races d’abeilles 

génétiquement modifiées et de même pour la conformité partiel, donc un haut respect pour 

toutes les prescriptions signalées par les huit présentes normes; nous avons estimés un taux 

de conformité compris entre 62,5% et 83,33% de ce dernier pour la réglementation 

NOP/NOSB cet écart entre les résultats est lié a à l’action de certaines prescription comme 

une obligation par un cahier. 
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Figure 51. Résultats d’audit sur l’origine des abeilles, constitution et renouvelement du cheptel 

biologique 

Le taux des prescriptions non appliquées varie de 16,67% à 37.5% sont des pratiques 

autorisées et non appliquées par l’exploitation tel que l’utilisation d’autres races ou de 

croisements pour des raisons techniques qui sont autorisées par Bio européen; 

Biocohérance et les deux marques de Bio Suisse, par contre envisagé comme pratique 

interdite par Demeter et N&P. 

Le propriétaire d’exploitation a choisi la race d’abeille  locale l’Apis mellifera intermissa 

(tellienne) s'étend à toute l'Afrique du Nord du Maroc à la Tunisie(Doumandji, 2006).. 

L’une des trois grandes souches de population d’abeille algérienne avec Apis mellifeca 

sahariensis et Apis mellifeca major (Nord-Ouest) (Doumandji, 2006). 

L’utilisation d’une souche locale est préférée par Bio européen; Biocohérance et les deux 

marques de Bio Suisse cette recommandation a été signalé par Codex, (2001) est et une 

obligation pour NOP/NOSB, ACOS, Demeter et N&P. 

Enfin ; le respect de cette prescription donne à l’exploitation une deuxième point fort auprès 

les exigences d’agriculture biologique. 

5.8.3 Cire d'abeille utilisable en agriculture biologique  

La qualité de la cire joue un rôle majore pour l’état sanitaire des colonies et la qualité des 

produits apicoles (FNAB, 2018). 

La cire d’abeille doit donc être issue de l’apiculture biologique, qui est un intrant technique 

en apiculture elle doit  être contrôlée comme étant UAB "utilisable en agriculture 

biologique"(INAO, 2019). 
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Figure 52. Résultats d’audit sur l’origine de la cire utilisable en agriculture biologique 

Durant notre audit nous avons calculé un taux de conformité très faible, 0% pour cinq cahier 

des charge (Bio Europeen; NOP/NOSB; Biocohérence; Bio Bourgeon et Bio Fédéral) contre 

14,28% pour Demeter et ACOS avec 12,5% pour N&P. 

On estime 37,5% à 50% de critère non conforme pour les huit cahiers; presque le même 

pourcentage trouvé concernant les critères partiellement conformes 42,86% jusqu’a 57,14% 

avec 0% des critères non appliquées. 

Ces résultats démoralisantes liées principalement à l’usage des feuilles de cire gaufrée non 

UAB ; l’apiculteur a acheté une cire gaufrée chinoise la plus utilisée par les apiculteurs 

algériens grâce à sa compatibilité avec l’abeille locale mais toujours c’est une  non UAB. 

Actuellement;  il n’existe aucun producteur spécialisé dans la production de cire ou de cire 

gaufrée UAB, cette situation explique son absence dans le marché algérien. Même en France 

il y a une grandes difficultés d’approvisionnement en cire d’abeille bio, avec peu de stocks 

disponibles sur le marché (FNAB, 2018) par ailleurs un surcoût par rapport au conventionnel 

(Arnaud et al., 2014). 

Les critères partiellement conforme qu’a été détecté sont des pratiques obligatoire 

respectées mais avec l’usage de cire non conforme. 

5.8.4 Caractéristiques des ruches et matériaux utilisé dans l'apiculture biologique  

La qualification de miel issu de mode de production biologique dépend aussi  des 

caractéristiques des ruches et des matériaux utilisés dans l’apiculture. 
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Les ruches et les matériaux utilisés dans l'apiculture sont essentiellement constitués de 

matériaux naturels ne présentant aucun risque de contamination pour l’environnement ou 

les produits de l’apiculture (RCE, 2008). 

 

Figure 53. Résultats d’audit sur les caractéristiques des ruches et matériaux utilisés dans 

l’apiculture biologique 

Nous avons évalués  une valeur de conformité acceptable  allant respectivement de  45,45 % 

à 66,67 %; NOP/NOSB et Demeter la totalité des ruches, les hausses, les cadres  sont en bois 

naturel non traité c’est la principale exigence  indiqué par ces huit cahier, et même par le 

cahier des charges Francais (2005). 

Nous constaté environs de trois jusqu' à quatre critères interdit signalées par ces cahiers, qui 

sont déjà évités par l’exploitation tel que l’utilisation des feuilles de gaufrée en plastique, 

cette dernière autorisé par NOP/NOSB si elles sont trempées dans de la cire d'abeille 

biologique, cependant cette approche non appliquée dans le rucher. 

Un taux de non-conformité faible a été apprécié variant de  8,33 % à 9,1 % en ce qui 

concerne l’utilisation de peinture non écologique à l’extérieur des ruches destiné d’autre, 

c’est une pratique qui peut présenter des risques de contamination pour l’environnement ou 

pour  les produits apicoles tel que les métaux lourds. 

Le taux  de 16,67 % à 18,18 % de critères partiellement conformes lié au bouchage des trous 

de bois par des matières non conformes au cours de sa fabrication. 

Nous avons aussi  estimés un pourcentage allant  de 8,33 % à 27,27 % de critères non 

appliquées qui sont des pratiques autorisées par la réglementation comme le trempage des 

bois à la cire micro-cristaline , à des fins de protection des cadres, ruches et rayons, hormis 

par Demeter, N&P,Bio Bourgeon et Bio Fédéral. 
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5.8.5 Nourissement biologique  

L’apiculture biologique souligne l’importance de respecter le comportement « naturel » et 

donc d’éviter autant que possible d’alimenter artificiellement les colonies. 

Dans notre travail nous avons recueillir des résultats motivant concernant le type de 

nourissement  d’abeille du rucher, alors que un taux de conformité de supérieur à 50 % pour 

les huit cahiers; où le rucher situe dans un emplacement présente une richesse de 

nourriture, et l’apiculture laisse suffisamment du miel dans les ruches après la récolte, la 

récolte se fait sauf pour les cadres de la hausse, cet respectueux acte énoncé par présentes 

normes et aussi par (Codex, 2013). 

 

Figure 54. Résultats d’audit le nourissement biologique 

Nous avons apprécié un taux de conformité partiel de 27,27 % à 36,36 % ce taux crée à 

cause de nourrissage « artificiel » avec de sirop non biologique (préparé avec du sucre de 

consommation de canne à sucre) ou réalisé par l’apiculteur. Le nourrissage « artificiel » est 

autorisé uniquement dans les situations critiques mais avec du sirop biologique, conduite 

autorisée aussi par le Codex Alimentarius (2013). 

Malheureusement, le marché algérien ne fournis aucun type de nourissement biologique 

pour le cheptel. En France il existe une grande difficulté à trouver d’approvisionnement par 

du sucre biologique. Trois apiculteurs parmi dix-neuf ont abandonné l’apiculture biologique 

suite à cette contrainte dans un audit réalisé par l’ITSAP en 2015. 

Concernant le taux de non-conformité estimé, nous avons compté 0 % pour NOP/NOSB 

contre 9,09 % pour les deux marques de Bio Suisse, 15,38 % pour Bio europeen, Demeter et 

N&P à côté de 18,18 % pour Bio Cohérance et 20 % pour ACOS. Cette non-conformité causée 

par la pratique de nourrissage stimulant au printemps et nourrissage d’appoint avant la 
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miellée printanière, qui permettent aussi de stimuler la ponte de la reine ce type de 

nourissement est interdit. 

5.8.6 Nettoyage et désinfection des ruches  

Le nettoyage et la désinfection des ruches et du matériel apicole joué un rôle crucial dans 

l’état sanitaire des colonies et par conséquence les produits de la ruche. 

Nos résultats d’audit présentent un pourcentage de conformité vraiment élevé,75% pour les 

cahiers (Bio européen, ACOS, N&P, Bio Boureon et Bio Fédéral) contre 100% des critères 

conformes pour NOP/NOSB, Demeter et Bio Cohérence ; ces résultats montrent  que 

l’exploitation n’utilise que des produits et des méthodes autorisées par les huit cahiers de 

charges comme les traitements physiques , tels que la vapeur ou la flamme directe, le 

flambage et l’eau; ces démarches sont autorisées également par Codex, (2013) tous les 

produits interdits ont été évités car, aucun cas de non-conformité et de conformité partiel 

n’a été détecté. 

 

Figure 55. Résultats d’audit sur le nettoyage et désinfection des ruches 

Le taux de 25% des critères non appliquées pour ces cahier des charges à l’exclusion de Bio 

européen, NOP/NOSB, Demeter et Bio cohérence, sont pour les substances autorisées et 

non utilisés par l’exploitation par exemple eau oxygénée, soude caustique/ soude liquide, 

acide formique, acide acétique, carbonate de sodium (soude). 

Ce qui explique la fiabilité des méthodes adopté par l’apiculteur,  l’inexistence de maladies 

dans le rucher depuis sa création sauf  un seul  cas d’infestation par la fausse teigne. 
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5.8.7 Prophylaxie et soins vétérinaires  

La prophylaxie est fondée sur la sélection des races et des souches, la gestion des élevages, 

la qualité élevée des aliments pour animaux, l’exercice, une densité de peuplement 

adéquate et un logement adapté offrant de bonnes conditions d’hygiène (RCE, 2018). 

Dans notre travail nous avons détecté un taux de conformité intéressant, compris entre 

66,67% et 90% pour ces présentes normes, ce que explique  le respect des règles de base de 

prophylaxie par l’exploitation, comme la destruction des ruches, du matériel ou des sources 

contaminés et le renouvellement régulier des cires; ces règles sont mentionnées également 

par Codex, (2007). 

 

Figure 56. Résultats d’audit la prophylaxie et soins vétérinaires 

Nous avons aussi  évalués un taux de conformité partiel très faible de 6,66% pour ces cahier 

des charges hormis NOP/NOSB,ACOS et Demeter avec un taux de 0%,ce taux  est lié au 

respect partiel de règle de renouvèlement régulier des reines qui est indiqué par Codex, 

(2007). 

Aucun cas de non-conformité n’a été détecté dans le protocole de prophylaxie et de soins 

adopté par l’apiculteur, ce qui montre le haut niveau de vigilance de l’apiculteur devant les 

bases de prophylaxie, l’apiculteur n’utilise aucun produits thérapeutique soit  

phytothérapiques, ou homéopathiques, ces démarches sont les plus recommandés par ces 

huit normes et aussi par Codex, (2001). 

Nous avons également calculés un taux de critères non appliqué compris entre 10% et 

26,67%, ce taux pour les méthodes autorisées et non appliquées dans la présente 

exploitation, par exemple l'utilisation des acides formique, lactique comme moyen de 

prophylaxie. 
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5.8.8 Les pratiques d'élevages  

Au cours de nôtre audit nous n’avons détectés aucun cas de non-conformité ou de 

conformité partiel ,par contre 46,15 jusqu’à 85,71% c’est le taux de conformité estimé, cet 

écart du  le taux de conformité entre les cahier des charge est lié à la présence des pratiques 

tolérées par un cahier des charges et considérés comme une pratique interdite par l’autre 

,comme par exemple l’insémination artificielle qui est autorisée par la réglementation de 

Bio européen (2018) et interdite par Nature et Progrès , (2016)  et Demeter, (2019) et non 

pratiqué dans l’exploitation contrôlée. Même explication pour le taux de critères non 

appliquées calculé qui  sont entre 14,29% et 53,85% 

 

Figure 57. Résultats d’audit sur les pratiques d’élevages 

5.8.9 Précèdes de préparation du miel et des produits de la ruche  

Les opérations d'extraction, de transformation et, de stockage du miel et des produits 

apicoles sont des pratiques capitales pour sa qualité (RCE, 2008) 

Nos résultats concernant les différentes procédés de récolte et d’extraction du miel sont 

vraiment incitatifs, 75% à 80,95% le taux de conformité sont les exigences de base 

mentionnés  par la réglementation des cahiers des charges. 
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Figure 58. Résultats d’audit les procédés de préparation du miel et des produits de la ruche 

Nous avons  calculés un pourcentage de non-conformité faible,5% à 9,54% dans deux cas de 

non-conformité au cours de la récolte,  ces cas sont dus à  l’usage des  combustibles non 

organiques pour l’enfumage (carton de plaque des œufs) en carton, cette pratique est 

interdite dans la réglementation de production biologique de présentes normes et le cartons 

dans l’enfumoir est interdit (à cause de la colle plastique)( DA CUNHAS ,2017) 

Un pourcentage aussi faible pour les critères non appliquées,4,76% à 15% généralement des 

autorisations non pratiquées par l’exploitation comme défigeage du miel qui  est autorisé 

par  toutes les exigences de huit cahiers, et la cristallisation dirigée du miel autorisé par la 

réglementation de Bio européen (2018) avec miel biologique. 

5.8.10 Enregistrement administratif  

Les enregistrements administratif approche obligatoire permis la codification et la traçabilité 

des produits apicole biologique (RCE, 2008). 

L’exploitation présente un taux de conformité élevé 90,99% pour tous les cahiers de charges; 

puis que c’est une exigence indiqué par tous. L’exploitation établis un registre comporte tous 

les détails des pratiques, travaux réalisé, l’état sanitaire des colonies, l’identification des 

ruches, sous de carnet d’élevage et aussi un carnet de miellerier contient tous les 

enregistrements de récolte et d’extraction, le rucher sont enregistré dans la DSV de la wilaya 

d’Annaba et la direction de direction générale des forêts. Ces exigences sont indiquées 

également par (Codex, 2001 ; 2013). 
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Figure 59. Résultats d’audit sur les enregistrements administratifs 

Seul cas de non-conformité détecté c’est que le rucher d’exploitation ne présenté pas un 

panneau à l’entrée du rucher sur lequel figure le numéro du rucher (numéro DSV). 

5.8.11 Etat de conformité général  

A la fin de nôtre audit, nous avons obtenus des résultats vraiment intéressants et 

encourageants ;où l’exploitation de Zeriba présente un taux de conformité élevé pour les 

huit cahiers des charges étudiées, tout  toutes les pourcentages de conformité sont 

supérieurs à 60%,tandis que l’exploitation présente un taux plus élevé de conformité pour la 

réglementation NOP/NOSB et Demeter , (2019), (73,96% ; 71,31%) respectivement contre 

un taux  qui  a varié entre 61,16% pour la réglementation Bio européen (2018) comme un 

pourcentage minimal et 65,79% pour Bio Fédéral, les restes sont distribué entre les deux 

valeurs. 

Ce taux de conformité motivant, reflète principalement les point forts de l’exploitation 

apicole Zeriba, notamment le bon emplacement du rucher avec une source alimentaire 

biologique suffisante et également le respect du choix d’espèce d’abeille, en plus des 

moyens de nettoyage, de désinfection,  de prophylaxie et les autres pratiques d’élevages qui  

sont des exigences de base établie par ces cahiers et même par le Codex, (2003) et le cahier 

des charges français de miel biologique (2005). 
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Figure 60. Résultats d’audit sur l’état de la conformité général 

Nous  avons aussi calculés  un taux de conformité partiel très adjacent, au temps que le taux 

exprimé par la présente exploitation  qui a varié entre 9,84% et 12,28% pour ces cahiers des 

charges. Par contre ; nous avons déterminé un taux de non-conformité très faible, compris 

entre 5,2% et 8,6% ces deux valeur pour la réglementation NOP/NOSB et ACOS 

respectivement ; cependant ce taux représente généralement les pratiques interdites 

pratiquées au sein d’exploitation et ne sont pas des règles de base de production biologique 

,tel que l’usage de carton comme une matière de fumer pour l’enfumoir, l’utilisation de cire 

non UAB, et aussi la pratique d’un nourrissage non biologique pendant l’hiver. Ses trois 

points les plus faibles devant la réglementation de ces cahiers des charges, qui sont aussi 

mentionnées comme des pratiques interdites par Codex, (2003). 

Un taux de critères non appliquées  variable a été calculé entre 9,38% à 21,47% cet intervalle 

est justifié par la différence dans le nombre des critères autorisées par les huit cahiers des 

charges concernées, ce qui explique aussi que l’exploitation apicole Zeriba   n’a pas appliqué 

tous des critères autorisé qui sont des pratiques ou des techniques qui peuvent  améliorer 

ou non la production biologique. 
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Conclusion 

 

L’étude menée sur les différents types de miel a permis de mettre en lumière l’importance 

de la qualité du miel, tant sur le plan microbiologique que nutritionnel, pour la santé 

humaine et l’environnement. Le miel local, en particulier, a démontré des propriétés 

antibactériennes remarquables contre plusieurs souches pathogènes. Ces résultats sont en 

accord avec les recherches antérieures qui soulignent le rôle du miel comme agent 

antimicrobien naturel. L'inhibition des bactéries Gram+ et Gram-, notamment Escherichia 

coli et Salmonella enteritidis, par des concentrations élevées de miel, constitue une preuve 

supplémentaire du potentiel thérapeutique de ce produit apicole. 

Le miel biologique, soumis à des normes strictes de production, s'est révélé non seulement 

efficace sur le plan sanitaire mais également en réponse à la demande croissante des 

consommateurs pour des produits respectueux de l’environnement et de la santé humaine. 

Le respect des critères de production biologique, tel que l'élimination des pesticides et des 

antibiotiques, ainsi que l'importance des pratiques apicoles durables, ont été démontrés 

comme étant cruciaux pour maintenir la qualité et la pureté du miel produit. 

Par ailleurs, les résultats obtenus concernant les facteurs influençant la qualité du miel, 

comme la teneur en sucres, l’activité enzymatique et les propriétés physico-chimiques, 

renforcent l'idée que la production du miel est le reflet des conditions environnementales et 

des méthodes apicoles adoptées. Cela met en exergue le rôle central de la biodiversité 

florale et des pratiques apicoles locales dans la production d’un miel de qualité supérieure, 

en particulier dans un contexte de changement climatique global. 

Malgré les résultats prometteurs, l’étude révèle aussi des défis persistants, tels que la lutte 

contre la fraude alimentaire (par l’adultération du miel), la contamination par des résidus de 

pesticides, ainsi que les impacts du changement climatique sur les ressources florales 

disponibles pour les abeilles. Ces défis soulignent l’importance de développer davantage des 

stratégies efficaces de contrôle de qualité et de certification, afin de préserver la confiance 

des consommateurs dans les produits issus de l’apiculture biologique. 

Nous pouvons donc donner des perspectives de recherche comme suit : 

1. Évaluation des propriétés thérapeutiques spécifiques : Bien que l’activité antibactérienne 

du miel ait été démontrée, il reste encore à explorer plus en profondeur les propriétés 

spécifiques des composés bioactifs présents dans les différents types de miel. Une étude 

comparative sur la composition en flavonoïdes et acides phénoliques des miels locaux et 

importés pourrait apporter des éclaircissements sur leur rôle dans la prévention et le 

traitement des infections. 

2. Adaptation au changement climatique : Le changement climatique affecte directement la 

flore mellifère, et donc la disponibilité des ressources pour les abeilles. Il serait pertinent de 

mener des recherches sur l’adaptation des pratiques apicoles face à ces changements, en 
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particulier l'identification de nouvelles espèces florales mellifères adaptées aux conditions 

climatiques changeantes. 

3. Amélioration des techniques de détection des contaminants : L’adultération du miel, 

notamment avec des sirops de sucre, reste un problème majeur. Le développement de 

techniques plus précises et rapides pour détecter ces fraudes est une perspective clé pour 

renforcer la transparence et la qualité des produits sur le marché international. 

4. Exploration des bénéfices nutritionnels et thérapeutiques du miel local : Bien que cette 

thèse ait principalement porté sur l’activité antimicrobienne du miel, des recherches 

supplémentaires pourraient être conduites pour évaluer ses effets sur d'autres aspects de la 

santé, tels que les maladies inflammatoires et métaboliques. Cela pourrait inclure des études 

cliniques sur l’utilisation du miel dans le traitement du diabète et des maladies 

cardiovasculaires. 

5. Mise en place de programmes de préservation des abeilles locales : Enfin, il serait 

intéressant de développer des programmes visant à protéger et à promouvoir l'utilisation 

des abeilles locales, comme Apis mellifera intermissa, dans les systèmes apicoles 

biologiques. Ces programmes contribueraient à la préservation de la biodiversité et à 

l’amélioration de la résilience des colonies face aux menaces environnementales. 

En conclusion, cette recherche a permis d’apporter une contribution significative à la 

compréhension des propriétés antibactériennes et des critères de qualité du miel, tout en 

mettant en lumière les défis et opportunités liés à la production apicole durable. Les 

perspectives proposées ouvrent la voie à de futures recherches qui permettront de renforcer 

encore davantage la place du miel en tant que produit de santé naturel et respectueux de 

l’environnement. 
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Annexe 1. Résultats brutes des investigations lors de l'audit de l'exploitation 

 Bio européen NOP/NOSB ACOS Demeter Nature et progrès Biocohérence Bio Suisse 

Bio Bourgeon Bio Fédéral 

 C PC NC NA C PC N

C 

NA C PC NC NA C PC NC NA C PC NC NA C PC NC NA C PC NC NA C PC NC NA 

Emplacement des ruches 

C

C 

10 09 09 09 09 09 09 09 

O

B 

5 / / / 6 / / / 5 / / / 5 / / / 5 / / / 5 / / / 5 / / / 5 / / / 

IT 1 / / / 1 / / / 1 / / / 1 / / / 1 / / / 1 / / / 1 / / / 1 / / / 

PR 1 / / / 1 / / / 1 / / 1 1 / / / 1 / / / 1 / / / 1 / / / 1 / / / 

AT / / / 3  / / 1 / / / 1 / / / 2 / / / 2 / / / 2 / / / 2 / / / 2 

TT 7 / / 3 8 / / 1 7 / / 2 7 / / 2 7 / / 2 7 / / 2 7 / / 2 7 / / 2 

% 70 / / 30 88.9 / / 11.1 77.7 / / 22.2 77.7 / / 22.2 77.7 / / 22.2 77.7 / / 22.2 77.7 / / 22.2 77.7 / / 22.2 

Origine des abeilles, Constitution et renouvellement du cheptel biologique 

C

C 

16 12 13 15 15 15 15 15 

O

B 

5 / / / 7 / / / 7 / / / 6 / / / 6 / / / 5 / / / 5 / / / 5 / / / 

IT 3 / / / 3 / / / 3 / / / 4 / / / 4 / / / 3 / / / 3 / / / 3 / / / 

PR 2 / / / / / / /  / / /  / / /  / / / 2 / / / 2 / / / 2 / / / 

AT / / / 6 / / / 2 / / / 3 1 / / 4 1 / / 4 / / / 5 / / / 5 / / / 5 

TT 10 / / 6 10 / / 2 10 / / 3 11 / / 4 11 / / 4 10 / / 5 10 / / 5 10 / / 5 

% 62.5 / / 37.5 83.3

3 

/ / 16.6

7 

76.9

2 

/ / 23.0

8 

73.3

3 

/ / 26.6

7 

73.3

3 

/ / 26.6

7 

66.6

7 

/ / 33.3

3 

66.6

7 

/ / 33.3

3 

66.6

7 

/ / 33.3

3 

Cire d’abeille utilisable en agriculture biologique 

C

C 

07 06 07 07 08 07 07 07 

O

B 

/ 2 3 / / 2 3 / / 2 3 / / 2 3 / / 2 3 / / 2 3 / / 2 3 / / 2 3 / 

IT / / / / / / / / 1 / / / / / / / 1 / / / / / / / / / / / / / / / 

PR / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / 

AT / 2 / / / 1 / / / 1 / / 1 1 / / / 2 / / / 2 / / / 2 / / / 2 / / 

TT / 4 3 / / 3 3 / 1 3 3 / 1 3 3 / 1 4 3 / / 4 3 / / 4 3 / / 4 3 / 

% / 57.1

4 

42.8

6 

/ / 50 50 / 14.2

8 

42.8

6 

42.8

6 

/ 14.2

8 

42.8

6 

42.8

6 

/ 12.5 50 37.5 / / 57.1

4 

42.8

6 

/ / 57.1

4 

42.8

6 

/ / 57.1

4 

42.8

6 

/ 

Caractéristiques des ruches et des matériaux utilisés dans l'apiculture biologique 

C

C 

12 11 11 12 12 12 12 12 

O

B 

1 2 / / 1 2 / / 1 2 / / 1 2 / / 1 2 / / 1 2 / / 1 2 / / 1 2 / / 

IT 3 / / / 2 / / / 3 / / / 5 / / / 4 / / / 4 / / / 4 / / / 4 / / / 

PR / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / 

AT 2 / 1 3 2 / 1 3 2 / 1 2 2 / 1 1 2 / 1 2 2 / 1 2 2 / 1 2 2 / 1 2 

TT 6 2 1 3 5 2 1 3 6 2 1 2 8 2 1 1 7 2 1 2 7 2 1 2 7 2 1 2 7 2 1 2 

% 50 16.6

7 

8.33 25 45.4

5 

18.1

8 

9.1 27.2

7 

54.5

4 

18.1

8 

9.1 18.1

8 

66.6

7 

16.6

7 

8.33 8.33 58.3

3 

16.6

7 

8.33 16.6

7 

58.3

3 

16.6

7 

8.33 16.6

7 

58.3

3 

16.6

7 

8.33 16.6

7 

58.3

3 

16.6

7 

8.33 16.6

7 

Nourissement biologique 

C

C 

13 8 10 13 13 11 11 11 

O

B 

3 / / / 3 / / / 3 / / / 3 / / / 3 / / / 3 / / / 3 / / / 3 / / / 

IT 4 / 2 / 2 / / / 2 / 2 / 4 / 2 / 3 / 2 / 3 / 1 / 3 / 1 / 3 / 1 / 

PR / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / 

AT / 4 / / / 3 / / / 3 / / / 4 / / 1 4 / / / 3 1 / / 4 / / / 4 / / 

TT 7 4 2 / 5 3 / / 5 3 2 / 7 4 2 / 7 4 2 / 6 3 2 / 6 4 1 / 6 4 1 / 

% 53.8

5 

30.7

7 

15.3

8 

/ 62.5 37.5 / / 50 30 20 / 53.8

5 

30.7

7 

15.3

8 

/ 53.8

5 

30.7

7 

15.3

8 

/ 54.5

5 

27.2

7 

18.1

8 

/ 54.5

5 

36.3

6 

9.09 / 54.5

5 

36.3

6 

9.09 / 

Nettoyage et désinfection des ruches 
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C

C 

4 3 4 4 4 3 4 4 

O

B 

1 / / / 1 / / / 1 / / / 1 / / / 1 / / / 1 / / / 1 / / / 1 / / / 

IT / / / / / / / / / / / / 1 / / / / / / / / / / / / / / / / / / / 

PR / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / 

AT 2 / / 1 2 / / / 2 / / 1 2 / / / 2 / / 1 2 / / / 2 / / 1 2 / / 1 

TT 3 / / 1 3 / / / 3 / / 1 4 / / / 3 / / 1 3 / / / 3 / / 1 3 / / 1 

% 75 / / 25 100 / / / 75 / / 25 100 / / / 75 / / 25 100 / / / 75 / / 25 75 / / 25 

Prophylaxie et soins vétérinaires 

C

C 

15 10 13 16 15 13 16 13 

O

B 

9 1 / / 8 / / / 8 / / / 8 / / / 9 / / / 9 1 / / 9 1 / / 9 / / / 

IT 1 / / / 1 / / / 2 / / / 3 / / / 2 / / / 1 / / / 2 / / / 1 / / / 

PR / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / 

AT / / / 4 / / / 1 / / / 3 / / / 5 / / / 3 / / / 2 / / / 4 / / / 2 

TT 10 1 / 4 9 / / 1 10 / / 3 11 / / 5 11 1 / 3 10 1 / 2 11 1 / 4 10 1 / 2 

% 66.6

6 

6.66 / 26.6

6 

90 / / 10 76.9

2 

/ / 23.0

8 

68.7

5 

/ / 31.2

5 

73.3

3 

6.67 / 20 76.9

2 

7.7 / 15.3

8 

68.7

5 

6.25 / 25 76.9

2 

7.7 / 15.3

8 

Les pratiques d'élevage 

C

C 

13 7 7 14 11 12 12 11 

O

B 

1 / / / 2 / / / 1 / / / 3 / / / 1 / / / 1 / / / 1 / / / 1 / / / 

IT 2 / / / 2 / / / 2 / / / 7 / / / 2 / / / 2 / / / 2 / / / 2 / / / 

PR 3 / / / 2 / / / 3 / / / 1 / / / 3 / / / 4 / / / 3 / / / 3 / / / 

AT / / / 7 / / / 1 / / / 1 / / / 3 / / / 5 / / / 5 / / / 6 / / / 5 

TT 6 / / 7 6 / / 1 6 / / 1 11 / / 3 6 / / 5 7 / / 5 6 / / 6 6 / / 5 

% 1.64

5 

/ / 5.65

5 

85.7

1 

/ / 14.2

9 

85.7

1 

/ / 14.2

9 

78.5

7 

/ / 21.4

3 

54.5

5 

/ / 45.4

5 

58.3

3 

/ / 41.6

7 

50 / / 50 54.5

5 

/ / 45.4

5 

Précèdes de préparation du miel et des produits de la ruche 

C

C 

20 19 19 21 20 18 21 21 

O

B 

9 2 1 / 9 2 1 / 9 2 1 / 10 2 1 / 10 2 1 / 9 2 1 / 9 2 2 / 10 2 1 / 

IT 5 / / / 5 / / / 5 / / / 6 / / / 5 / / / 5 / / / 5 / / / 5 / / / 

PR / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / 

AT 1 / / 2 1 / / 1 1 / / 1 1 / / 1 1 / / 2 1 / / 2 1 / / 2 1 / / 2 

TT 15 2 1 2 15 2 1 1 15 2 1 1 17 2 1 1 15 2 1 2 13 2 1 2 15 2 2 2 16 2 1 2 

% 75 10 5 10 78.9

5 

10.5

3 

5.2

6 

5.26 78.9

5 

10.5

3 

5.26 5.26 80.9

5 

9.53 4.76 4.76 75 10 5 10 72.2

2 

11.1

1 

5.56 11.1

1 

71.4

3 

9.52 9.52 9.52 76.2 9.52 4.76 9.52 

Enregistrement administratif 

C

C 

11 11  11 11 11 11 11 

O

B 

10 1 / / 10 1 / / 10 1 / / 10 1 / / 10 1 / / 10 1 / / 10 1 / / 10 1 / / 

IT / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / 

PR / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / 

AT / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / 

TT 41 4 / / 41 4 / / 41 4 / / 41 4 / / / / / / 41 4 / / 41 4 / / 41 / / / 

% 90.9

0 

9.1 / / 90.9

0 

9.1 / / 90.9

0 

9.1 / / 90.9

0 

9.1 / / 90.9

0 

9.1 / / 90.9

0 

9.1 / / 90.9

0 

9.1 / / 90.9

0 

9.1 / / 

C

C 

74 41 7 6. 74 44 5 9 .. 41 7 43 57 46 7 4. 75 44 7 49 7. 43 7 45 75 44 7 66 75 44 6 49 

C

Ct 

124 9. 9. 466 445 444 445 441 

% .464

. 

4465

7 

5675 6461

9 

7.69

. 

4461

. 

566

1 

96.5 .767

1 

4167

. 

56.1 4669

1 

746.

4 

9651 5671 4.64

4 

..64

1 

4468

6 

5.93 4.64

1 

.567

. 

11.7

1 

6.30 4.66

6 

..65

. 

4468

6 

5.93 456.

1 

.567

9 

12.2

8 

5.26 4.6.

7 

Légende: C : Conforme ; PC : Partiellement Conforme ; NC : Non-conforme ; NA : Non-Applicable. 
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Annexe 2. Tableau de conversion entre l’indice de réfraction et la teneur d’eau 

l’indice de réfraction à 20°C Pourcentage réel d’eau  l’indice de réfraction à 20°C Pourcentage réel d’eau 

1,5041 13,0     1,4910 18,2 

1,5035 13,2 1,4905 18,4 

1,5030 13,4 1,4900 18,6 

1,5025 13,6 1,4895 18,8 

1,5020 13,8 1,4890 19,0 

1,5015 14,0 1,4885 19,2 

1,5010 14,2 1,4880 19,4 

1,5005 14,4 1,4876 19,6 

1,5000 14,6 1,4871 19,8 

1,4995 14,8 1,4866 20.0 

1,4990 15,0 1,4862 20,2 

1,4985 15,2 1,4858 20,4 

1,4980 15,4 1,4853 20,6 

1,4975 15,6 1,4849 20,8 

1,4970 15,8 1,4844 21,0 

1,4965 16,0 1,4828 21,5 

1,4960 16,2 1,4815 22,0 

1,4955 16,4 1,4802 22,5 

1,4950 16,6 1,4789 23,0 

1,4945 16,8 1,4777 23,5 

1,4940 17,0 1,4764 24,0 

1,4935 17,2 1,4752 24,5 

1,4930 17,4 1,4739 25,0 

1,4925 17,6 1,4726 25,5 

1,4920 17,8 1,4714 26,0 

1,4915 18,0 1,4702 26,5 
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Annexe 3. Article de thèse paru sur Food Science and Technology 
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